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PREMIER MINISTRE

Secrétariat

Général de la Mer

Le Secrétaire général Paris, le 20 avril 2010

N° 863/SGMER

Instruction

relative à lʼobservation du niveau de la mer

et

à la gestion et la diffusion des données en résultant

Références : voir annexe l

Pièces jointes : deux annexes

La présente instruction a pour objet de rappeler les
enjeux associés à la connaissance du niveau de la mer et de
ses évolutions, de décrire le phénomène observé, et de fixer
de façon générale les modalités dʼacquisition, de qualification,
de transmission, de gestion, dʼarchivage et de diffusion des
données résultant des observations in situ effectuées par de
nombreux acteurs.

Elle ne concerne pas les observations collectées par les
moyens de télédétection aérienne ou satellitaire.

Elle définit le dispositif assurant la connaissance du niveau
de la mer par la désignation dʼun référent, de son mandat et
de ses fonctions. Ce dispositif rationalise ainsi les activités
nationales en matière dʼobservation du niveau de la mer.

Préambule :

La connaissance du niveau de la mer en général et du niveau
moyen en particulier, ainsi que lʼanalyse de ses évolutions, à
différentes échelles de temps, font partie des paramètres de
suivi du changement climatique. Elles répondent aussi à des
besoins de surveillance nécessaires aux pouvoirs publics
pour la prévention des risques, la protection des populations,

la sécurité de la navigation, la planification stratégique des ac-
tivités et lʼaménagement durable des espaces littoraux.

1 - Description des phénomènes observés et des usages

qui y sont liés

1.1 - Le niveau de la mer au sens de la présente instruction
est la hauteur de la mer par rapport à une référence verticale
connue. Ses variations résultent de la conjonction de plu-
sieurs phénomènes dʼorigines diverses, notamment :
- lʼattraction des astres sur la mer ou marée astronomique ;
- les effets météorologiques tels que le vent et la pression at-
mosphérique ;

- les déplacements créés par les séismes et les mouvements
de terrain ;

- le changement climatique (à travers les variations volu-
miques des océans dues à la dilatation thermique et aux
apports dʼeau).

1.2 - La marégraphie est le nom de la discipline qui a pour
objet la mesure in situ de ce niveau, mot utilisé par commodité
et pour ne pas sʼéloigner de lʼusage, car les phénomènes étu-
diés ne relèvent pas exclusivement de la marée astronomique.

Les instruments de mesure in situ associés sont appelés des
marégraphes. Ils sont le complément indispensable aux me-
sures de niveau marin réalisées à partir des satellites océa-
nographiques. Au large ou à la côte, ces instruments
mesurent des paramètres annexes (pression atmosphérique,
vent, masse volumique de lʼeau ...) indissociables de la me-
sure du niveau de la mer et nécessaires à son interprétation
et sa validation. Les données de nivellement des repères de
marée font aussi partie de la mesure marégraphique. Enfin,
des systèmes de mesure de géodésie spatiale et de gravimé-
trie peuvent être co-localisés avec les marégraphes afin de don-
ner une référence absolue aux mesures du niveau de la mer.

1.3 - Lʼutilisation des observations marégraphiques est multi-
ple. Ces dernières contribuent notamment :
- à lʼanticipation et à la gestion des risques concernant le lit-
toral :

• par la contribution à lʼévaluation des aléas (y compris tsu-
namis) et de la vulnérabilité associée des territoires ;

• par la contribution à lʼévaluation de la hausse globale du
niveau moyen des mers et des autres effets de change-
ment climatique et de leurs impacts ;

• par la mise en place de réseaux dʼalerte multirisques ca-
pables de transmettre en temps réel des informations re-
latives au niveau de la mer (cas des tsunamis et des
ondes de tempêtes, par exemple) ;

• par la modélisation des surcotes-décotes ;
• par la participation au dispositif de vigilance littorale aux
aléas maritimes dʼorigine météorologique (fortes vagues
à la côte et submersions marines) ;

Extrait de lʼinstruction N° 863/SGMER du 20 avril 2010
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diffusion des données en résultant















3.1 Transmission par les réseaux ADSL / GPRS

Les centrales dʼacquisition de mesures développées par la
société ELTA sur spécifications du SHOM disposent dʼune
sortie temps réel de la donnée qui transmet sous forme
numérique la valeur de hauteur dʼeau. Celle ci est la distance
mesurée par le capteur de niveau et corrigée par le
calculateur de la centrale pour être ramené à une hauteur
relative au zéro hydrographique local.

La donnée de hauteur dʼeau est diffusée chaque seconde et
agrémentée dʼune mesure de pression atmosphérique par
heure. Elle se présente comme une chaîne de caractères
ASCII donnant pour chaque mesure la date, lʼheure, la
hauteur dʼeau, un code de validité de la mesure et le cas
échéant un code dʼalarme.

Les chaînes de caractères ci-après illustrent par exemple
une série de mesures.
20101217 150000 +0543.8 cm 0
20101217 150001 +0544.0 cm 0
20101217 150001 1001.6 hPa
20101217 150002 +0544.1 cm 0

Cʼest cette donnée à la seconde qui est transmise au SHOM
par internet, soit par ADSL (Asymmetric Digital Subscriber
Line) sur le réseau téléphonique classique, soit par GPRS
(General Packet Radio System) sur les réseaux mobiles. Le
choix de la transmission terrestre ou mobile se fait en
fonction des réseaux disponibles sur site et des avantages
locaux de lʼune ou lʼautre possibilité. En général le GPRS est
utilisé sur les sites les plus isolés non-éligibles à lʼADSL.

Actuellement dix des 27 sites RONIM équipés le sont par
GPRS, les autres passent par lʼ ADSL, soit en transitant par

le réseau du port partenaire soit par abonnement direct chez
un fournisseur dʼaccès.

Les protocoles de télécommunications TCP (Transmission
Control Protocol) ou UDP (User Datagram Protocol) sont utilisés
pour la transmission des données. Le protocole TCP est de
préférence utilisé sur les connexions ADSL; le serveur de
collecte du SHOM initie alors une session de dialogue durant
laquelle il va demander les données au marégraphe. Lorsquʼil
fonctionne en mode UDP, le marégraphe envoie les données
sans attendre de réponse. Le mode UDP ne nécessite ainsi pas
de communication dans les deux sens; cʼest pourquoi il est utilisé
dans des cas spécifiques, par exemple en GPRS ou dans
certains ports si les données transitent par leur réseau interne.

Par ailleurs, dans le cadre du projet CRATANEM, les données
des marégraphes qui seront transmises directement au CEA
(coordinateur du centre dʼalerte en France) seront cryptées et
passeront par des liaisons VPN (Réseau Privé Virtuel). Afin de
satisfaire ces exigences, le SHOM utilise des routeurs ADSL et
GPRS de type industriel (commercialisés par la société
Westermo) associés à des convertisseurs Série-Ethernet de la
marque Moxa qui, connectés à la sortie temps réel de la centrale
dʼacquisition, permettent aux données dʼêtre transmises avec les
paramètres de sécurité requis.

La donnée à la seconde qui arrive par internet au SHOM est
ensuite traitée par un logiciel dʼacquisition afin dʼêtre
archivée et rediffusée.

Comme lʼillustre le synoptique de la Figure 9, le traitement en
temps réel des données permet notamment un contrôle
instantané des mesures afin de détecter dʼéventuelles
anomalies (caractères aberrants, pics, valeurs constantes,
absence de données...).
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Fig. 9 : Cinématique des traitements des données réalisés par le logiciel temps réel



La donnée brute arrivant à chaque seconde, cʼest également
à ce stade que va être effectué lʼintégration et le traitement
des mesures moyennées. Cette étape consiste en une
intégration sur 15 secondes telle quʼénoncée au chapitre
précédent, puis à un deuxième contrôle qualité qui prend
notamment en compte les calculs de surcotes et décotes
établies dʼaprès les prédictions de marée du SHOM. A lʼissue
de lʼensemble de ces traitements automatiques, les données
produites moyennées sur 15 secondes, sont diffusées sous
forme de flux sur Internet et les résultats des traitements
sont déposés sur un serveur au SHOM.

Le site Internet du projet PREVIMER (Fig.10) développé sur
une collaboration SHOM – Ifremer – Météo-France permet
par exemple de visualiser les mesures temps réels des MCN
comparées aux prévisions de hauteur dʼeau calculées par
les modèles PREVIMER.

3.2 Transmission par satellite

La redondance des observations des marégraphes
nécessaire aux systèmes dʼalerte est assurée par une
seconde transmission « temps réel » des données. On
emploie ici le terme de DCP (Data Collection Platform)
comme terminologie pour désigner les marégraphes
transmettant leurs données par le biais des DCS (Data
Collection System). Les DCS sont actuellement opérés
dans le monde par les satellites géostationnaires
Météosat (EUMETSAT – Europe), GOES (NOAA – États -

Unis), GMS (Agence Météorologique Japonaise) Fen Yung
(Administration Météorologique Chinoise) et GOMS
(Roshydromet – Russie). Fen Yung et GOMS nʼétant
actuellement pas pourvoyeurs de services, ils sont
remplacés par le satellite Météosat pour lʼocéan indien. La
couverture globale est ainsi assurée (Fig.11 page suivant).

Les marégraphes RONIM associées au CNATOI et au
CRATANEM sont donc sous la couverture du satellite
Météosat-9 situé à 0° de longitude. EUMETSAT réceptionne
les messages du satellite sur sa station au sol dʼUsingen et
les rediffuse ensuite sur le système mondial de
télécommunication (SMT).

De même que pour les données temps réel transmises via
internet, les mesures transmises par satellite sont des
moyennes sur 15 secondes effectuées à chaque minute par
la centrale dʼacquisition du marégraphe.

Lʼassociation des marégraphes à un réseau dʼalerte
nécessite une cadence de transmission des données en
accord avec le temps de réaction demandé par le système
dʼalerte. Dans le cas dʼune alerte Tsunami, ce temps de
réaction dépend de la vitesse de propagation de lʼonde de
tsunami, de la proximité des zones sismogènes et de la taille
du bassin océanique considéré [10].

En fonction également des possibilités de transmission
offertes par le DCS, les cadences de transmission ont été
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Fig.10 : Exemple de données PREVIMER



fixées à 15 minutes pour les marégraphes de lʼocéan Indien
et à 6 minutes pour les stations du réseau CRATANEM. La
cadence de transmission à 6 minutes acquise par le SHOM
auprès dʼEUMETSAT en 2009 a été jugée acceptable par le
CEA et est donc en cours dʼimplémentation sur les 10
stations prévues en France métropolitaine.

3.2.1 Format des messages transmis sur le SMT

Afin de pouvoir être routés par EUMETSAT sur le SMT, les
messages transmis par les DCP doivent adhérer au formats,
structures et procédures définies par lʼOMM. Les messages
diffusés sur le GTS se composent de trois parties distinctes :
lʼen-tête, lʼidentifiant et le message contenant les données.

Sur conseil de Météo-France et de lʼAustralian Bureau of
Meteorology [14] et en suivant les recommandations éditées
par lʼOMM, le SHOM a donc fixé ces paramètres afin de
produire des messages valides et interprétables par tous les
organismes concernés.

Lʼen-tête du message employé pour le routage sur le SMT
doit être de la forme générique « TTAAii CCCC ». Le code
définit le type de donnée et leurs origines géographiques et
CCCC le centre dʼorigine des bulletins. Dans le cas de
données marégraphiques, le code SZ définissant des
données de surface du niveau de la mer a été adopté. On
utilisera le localisateur FR01 ou IO01 selon que les
marégraphes sont situés en France métropolitaine (FR01)
où dans lʼocéan Indien (IO01). Le centre dʼorigine des
messages est dans tous les cas EUMETSAT. Le paramètre
CCCC est donc exclusivement fixé à « EUMS ». Lʼen tête se
termine ensuite par 6 caractères définissant la date et
lʼheure de compilation du bulletin.

Lʼidentifiant est un code hexadécimal donné pour chaque
DCP par EUMETSAT

Le message contenant les données de hauteur dʼeau est
ensuite codé en CREX (Character form for the
Representation and EXchange of meteorological data). Ce
type de codage est avec le BUFR (Binary Universal Form for
the Representation of meteorological data) le seul codage
de données dʼobservations météorologiques reconnu
universellement et recommandé par lʼOMM pour ses
applications présentes et futures. Ces codes font appel à
des tables clairement définies par lʼOMM [15] et le CREX
présente lʼavantage dʼêtre interprété directement par un
humain (contrairement au BUFR qui est un code binaire).

Lʼexemple de message suivant présente ce codage tel quʼil
est actuellement employé pour transmettre les données des
marégraphes :

CREX++
T000103 A001 D01021 D06019 R01015 B22038++
-1278194 04525889 FR030 2010 10 02 23 57 //// 11 07 00
01
01943 01941 01937 01931 01933 01929 01926 01921
01919 01914 01914 01906 01899 01898 01898++
7777 (Fig. 12)
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Fig.11 : Couverture satellite du DCS

Fig. 12 : Format et codage dʼun message transmis sur le SMT



3.2.2 Instrumentation des sites MCN

La mise en place de la transmission satellitaire sur les
marégraphes du SHOM a donné lieu à une évolution
spécifique des centrales dʼacquisition Marelta. Le codage
des hauteurs dʼeau en CREX et lʼassociation à la centrale
dʼun transmetteur satellite fabriqué par la société OTT (OTT
HDR) a ainsi été rendu possible. La balise de transmission
satellite, synchronisé par GPS, émet sur la bande de
fréquence allouée par EUMETSAT via une antenne
dʼémission de type Yagi (Fig. 13).

Le retour dʼexpérience du SHOM sur ce système de
transmission montre sa fiabilité et on estime à environ 95%
le taux de réussite de la transmission des messages de
hauteur dʼeau mesurée [16]. Une redondance des données
contenues dans le message peut également être envisagée
afin de sʼaffranchir de la majeure partie des pertes liées à la
transmission.

La photographie de la figure 14 illustre lʼintégration du
système complet dʼacquisition et de transmission des
données.
Les principaux éléments sont :
- la centrale dʼacquisition Marelta ;
- son alimentation sécurisée et son modem RTC ;
- le convertisseur Ethernet et le routeur ADSL / GPRS ;
- le transmetteur satellite OTT HDR ;
- un chargeur et 2 batteries de 48 et 80AH.

La totalité de ces éléments peut sʼassembler dans un coffret
étanche dʼ1 mètre par 1 mètre afin dʼêtre implanté sur tout
site sans nécessité de local dédié.

La connexion vers une ligne téléphonique est nécessaire
pour la transmission des alarmes et le téléchargement des
données moyennées vers le SHOM. Lʼarmoire est
également reliée au secteur et dispose dʼune autonomie
minimum de 3 jours sur batteries en cas de coupure. Une
autonomie totale sur panneaux solaire est également
envisageable.
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RÉSUMÉ

Ces dernières années encore, de nombreux séismes ont
déclenché des tsunamis dans le Pacifique. Aussi, lʼÉtat veille
à améliorer le dispositif dʼalerte et de surveillance du risque
tsunami qui reste prégnant dans la région (prévention des
populations, organisation de lʼalerte, installation de sirènes
et de marégraphes).
Sollicité par les services de lʼÉtat, le Service hydrographique
et océanographique de la marine a été chargé dʼinstaller en
Nouvelle-Calédonie, à Wallis et Futuna, ainsi quʼen
Polynésie française des marégraphes dont les données sont
transmises en temps réel aux centres dʼalerte tsunami dans
le Pacifique.
Cet article rend compte de lʼavancement des opérations
menées par le SHOM entre 2007 et 2010 : reconnaissance
de sites, spécifications des stations marégraphiques et des
abris, installations après standardisation des travaux à réali-
ser, définition des travaux de maintien en condition opéra-
tionnelle (MCO). Les installations seront poursuivies au-delà
de cette période.
Le financement du MCO du réseau de marégraphes pour
lʼentretien et la confirmation métrologique des équipements
installés restait à finaliser fin 2010. Ces systèmes sʼinsèrent
pleinement dans le dispositif global de sécurité civile et de
prévention des risques, y compris pour les autres États du
Pacifique.

ABSTRACT

Many earthquakes have triggered tsunamis in the Pacific in
recent years. Accordingly, France seeks to improve the
tsunami warning and monitoring system because that risk
remains prominent in the Pacific region (alert organization,
installation of sirens and tide gauges).
As requested by French administrations, the French
Hydrographic and Oceanographic Service (SHOM) has been
responsible for the installation of tide gauges in New
Caledonia, Wallis and Futuna, and French Polynesia. Data
from these tide gauges is transmitted in real time to tsunami
warning centers in the Pacific.
This report describes how the operations conducted by
SHOM have progressed from 2007 to the end of 2010 : sur-
veying of sites, specification of tide stations and shelters,
installations following standard procedures, definion of a
maintenance program. Tide gauges facilities will continue to
be installed after 2010.
Such investments should be sustained by setting up the
maintenance of the tide gauges network, in order to maintain
and check installed equipments, which are fully inserted in
the global system of civil protection and risk prevention,
including other Pacific nations.
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1. PRÉSENTATION

1.1 Introduction

Le Service hydrographique et océanographique de la marine
(SHOM) observe depuis plusieurs dizaines dʼannées le
niveau de la mer dans le Pacifique, dʼabord pour ramener les
levés bathymétriques à une référence stable, le zéro hydro-
graphique ou zéro des cartes marines1, ensuite pour prédire
la marée ou définir des niveaux de références (plus basses
mers astronomiques et plus hautes mers astronomiques
notamment). A ce titre, le SHOM a régulièrement installé de
nombreux observatoires de marée, souvent de manière tem-
poraire mais aussi parfois de façon permanente. Par ailleurs,
le SHOM est responsable de la mise en place du zéro hydro-
graphique comme référence altimétrique pour les hauteurs
dʼeau, et exploite toute donnée de marée au titre de référent
national (instruction n° 863 SGMER du 20 avril 20102) :
connaissance générale de la marée, détermination des
constantes harmoniques et des niveaux extrêmes, prédiction
de marée.

Depuis 2007, le SHOM est sollicité par les services de lʼÉtat
pour lʼinstallation dʼun réseau de stations de surveillance du
niveau de la mer dans les collectivités françaises du
Pacifique destiné à contribuer au système dʼalerte aux tsu-
namis dans le Pacifique.

Cet article3 décrit la mise en place de ce réseau jusque fin
2010 dans le cadre de la mission de soutien du SHOM aux
politiques publiques maritimes et du littoral, notamment dans
le cadre de la protection des biens et des personnes à lʼaléa
tsunami. Il rappelle le contexte du développement de ce
réseau de marégraphes et présente quelques exemples
dʼopérations menées par le SHOM : reconnaissances de
sites et installations de stations de mesure du niveau de la
mer.

1.2 Cadre de développement dʼun réseau de maré-

graphes

Pour disposer dʼinformations détaillées sur lʼévaluation et la
prévention du risque tsunami sur les côtes françaises, le lec-
teur pourra se référer au rapport 2007-117 du sénateur
Courteau4.

Le risque avéré lié aux tsunamis avait conduit, dès 1946, à
la création dʼun centre dʼalerte aux tsunamis aux États-Unis,
puis au Japon en 1952. La commission océanographique
intergouvernementale (COI) de lʼOrganisation des Nations

Unies pour lʼéducation, la science et la culture (UNESCO),
créée en 1960, décidait ensuite de sʼappuyer sur le centre
dʼalerte américain de Hawaii pour disposer dʼun centre
dʼalerte opérationnel pour tous les États du Pacifique,
dénommé Pacific Tsunami Warning Center (PTWC) en
1968.
La France dispose aussi dʼun centre national dʼalerte aux
tsunamis en Polynésie française au sein du laboratoire de
géophysique du commissariat à lʼénergie atomique
(CEA/LDG), coordonné avec le PTWC.

Les séismes récents de la période 2000-2010 ont encore
démontré lʼintérêt de la prévention du risque tsunami : le
séisme de magnitude 8,8 du 1er mars 2010 au Chili a géné-
ré une vague de 4 m à Atuana, une vague dʼau moins 1,5 m
à Nuku-Hiva dans lʼarchipel des Marquises et dʼencore 1,5 m
au Japon. Dʼautres séismes comme ceux aux îles Samoa le
30 septembre 2009 ou aux îles Salomon le 1er avril 2007,
rappellent périodiquement que les îles du Pacifique, et en
particulier les territoires français du Pacifique, sont sous la
menace dʼun tsunami. Sans dispositif dʼalerte (principale-
ment des sismomètres) et de surveillance du risque (de pré-
férence des marégraphes mesurant en continu le niveau de
la mer), ces séismes pourraient causer des pertes humaines
comme ce fut le cas à Sumatra en décembre 2004 (plus de
168 000 morts).

En conséquence, la France décidait en 2007 de renforcer
les moyens consacrés à la prévention de ce risque,
notamment en installant des sirènes pour prévenir les
populations de lʼimminence du tsunami, mais également
des marégraphes pour mesurer à tout moment le niveau
de la mer.

En 2007, le SHOM opérait un seul marégraphe permanent
dans le Pacifique, installé à Nouméa sur le site de son anten-
ne en Nouvelle-Calédonie, en baie de Numbo. Ce maré-
graphe côtier numérique (MCN), acquis par le SHOM et inté-
gré au réseau dʼobservation du niveau de la mer (RONIM),
avait été installé en 2005 pour remplacer un marégraphe à
flotteur en fin de vie et permettre la poursuite de lʼobserva-
tion continue de la marée à Nouméa depuis 1967. Ce MCN
a également pris la relève dʼun marégraphe de lʼuniversité
dʼHawaii dédié principalement à la détection de lʼaléa tsuna-
mi en Nouvelle-Calédonie. De lʼautre côté du Pacifique, en
Polynésie française, les États-Unis avaient déployé trois
marégraphes : à Papeete sur lʼîle de Tahiti, sur lʼîle de Nuku-
Hiva dans lʼarchipel des Marquises et sur lʼîle de Mangareva
aux Gambier. Le CEA avait également installé un maré-
graphe à Hiva-Oa.

En 2007, la délégation générale pour lʼoutre-mer (DéGéOM),
en charge de la coordination ministérielle pour les collectivi-
tés dʼoutre-mer (COM), a ainsi sollicité le SHOM pour instal-
ler et maintenir un réseau de marégraphes permanents dans
les COM du Pacifique. Ces installations ont été menées en
concertation avec les autorités locales, notamment le Haut-
commissariat de la République (HCR), le CEA/LDG et lʼuni-
versité de Polynésie française (UPF) en Polynésie, les ser-
vices de lʼadministration supérieure à Wallis et Futuna, le
HCR et le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en
Nouvelle-Calédonie. Les principaux financeurs du projet sont
la DéGéOM, le secrétariat permanent pour le Pacifique

1 Voir lʼarticle « Zéro hydrographique : vers une détermination globale » dans
ces annales.
2 Voir http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/06/cir_31210.pdf
3 Pour un complément dʼinformations, le lecteur pourra se référer au rapport
dʼétude n° 001/2010 qui traite dans le détail du réseau de marégraphes dans
le Pacifique (disponible sur le site du SHOM www.shom.fr).
4 Voir http://www.senat.fr/rap/r07-117/r07-117.html
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(SPP) relevant du ministère des affaires étrangères, le gou-
vernement de la Nouvelle-Calédonie, lʼUPF et le SHOM.

Au fur et à mesure, les données des stations ont été mises
à disposition de tous sur le site de la COI.

1.3 Sites à équiper

En Nouvelle-Calédonie, les sites retenus étaient Hienghène,
Touho, Thio, Ouinné, Ouvéa, Lifou et Maré.

A Wallis et Futuna, il était prévu dʼinstaller un marégraphe
sur chaque île, à Mata Utu et à Leava.

En Polynésie française, les sites de Tubuaï (Australes),
Rangiroa (Tuamotu), Huahine (La Société), Vairao (Tahiti),
Rikitea (Gambier), Makemo (Tuamotu), Rurutu (Australes),
Ua-Pou (Marquises) et Bora-Bora (îles de la Société) avaient
été retenus pour disposer de deux sites par archipels et
compléter le réseau initial composé de Papeete (Tahiti),
Nuku-Hiva, Hiva-Oa (Marquises) et Mangareva5 (Gambier).

1.4 Solutions technologiques possibles

La mise en place dʼune station permanente de mesure du
niveau de la mer nécessite dʼenvisager deux objectifs, la sur-
veillance de lʼaléa tsunami et le suivi du niveau moyen de la
mer, afin de les satisfaire si possible simultanément.

Lʼaspect aléa tsunami requiert principalement robustesse et
intégrité des mesures. Il est nécessaire de réaliser alors une
double mesure relative issue de capteurs radar et baromé-
trique afin dʼassurer une redondance. Une transmission
quasi temps réel est nécessaire. Pour le système de détec-
tion et dʼalerte aux populations, les mesures sont principale-
ment utilisées pour la connaissance du phénomène (répon-
se de la frange littorale à des ondes de tempête ou à un tsu-
nami) et pour la levée de lʼalerte. Lʼalerte est déclenchée
grâce aux mesures de sismographes qui détectent le séisme
à lʼorigine de tsunamis.

Lʼaspect niveau moyen requiert fiabilité et justesse des
mesures. Seul le radar peut donc délivrer des données per-
tinentes. Ces mesures doivent être en permanence géoréfé-
rencées dans un référentiel global (de type ITRF,
International Terrestrial Reference Frame, selon les recom-
mandations internationales) : il est alors indispensable dʼy
associer un capteur GPS permanent de qualité, continuelle-
ment en fonction, permettant de détecter une évolution de la
structure terrestre (sommairement pour savoir si lʼîle sʼen-
fonce ou si le niveau moyen de la mer monte).

La station idéale (cf. figure 1 ci-dessous) est ainsi composée
dʼune unité dʼacquisition, de capteurs radar et barométrique,
dʼun capteur GPS de précision, dʼun émetteur de données et
dʼun réseau énergétique en partie autonome, le tout intégré
dans un local robuste et non vulnérable (en particulier aux
actes de détérioration volontaires ou involontaires). Des
compromis sont possibles selon les sites.

Afin de standardiser les stations de suivi du niveau de la mer,
le SHOM a établi des spécifications techniques et a défini les
caractéristiques de lʼabri pour installer cette station. Ces élé-
ments sont disponibles dans le rapport dʼétude du SHOM
n° 001/2010.

1.5 Définition des opérations de suivi et de maintenance

du réseau

En juillet 2008, le SHOM a détaillé les opérations de suivi et
de maintenance nécessaires du réseau, sur la base de ce
que le SHOM effectue pour les marégraphes du réseau
RONIM :
- contrôle exhaustif de la station de mesure du niveau de la
mer au minimum tous les trois ans :
• vérification des repères géodésiques et de nivellement, et
installation de nouveaux repères autant que de besoin,

• rattachement par GPS des repères dʼune empreinte géo-
désique locale,

5 Le marégraphe existant à Mangareva dans lʼarchipel des Gambier est ins-
tallé dans un parc à poissons dont le niveau ne descend pas en dessous
dʼune certaine cote, et qui ne peut donc pas mesurer les basses mers et
encore moins les retraits lors dʼun tsunami.

En bleu, les stations françaises avec en gras les
stations installées fin 2010

Figure 1 – Exemple dʼarchitecture dʼune station de
surveillance du niveau de la mer
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• nivellement orthométrique complet de tous les repères de
lʼobservatoire de marée,

• calage du marégraphe par rapport au zéro hydrogra-
phique à la sonde lumineuse ou à lʼéchelle de marée,

• vérification métrologique du marégraphe (test de Van de
Casteele),

• mise à jour de la fiche dʼobservatoire de marée (cote des
repères, photographies, plans de lʼobservatoire…),

• réunion avec les autorités locales,
• compte-rendu des opérations réalisées ;

- contrôle semestriel des instruments :
• mesures à la sonde lumineuse ou à lʼéchelle de marée
au moins autour dʼune basse mer et dʼune pleine mer,
destinées à détecter au plus tôt une anomalie potentielle
et à sʼassurer que lʼobservatoire de marée est en état et
que ses mesures sont fiables et justes,

• entretien général des interfaces :
� graissage des fixations mécaniques,
� tests des câbles électriques,
� entretien des connexions électriques,
� contrôles des supports mécaniques,
� nettoyage des panneaux solaires,
� changement des batteries… ;

• nettoyage de lʼéchelle de marée et du capteur baromé-
trique,

• mise à jour des logiciels des équipements,
• mise à jour des configurations et des paramétrages des
équipements,

• formatage des mémoires après sauvegarde des données
(internes et supports amovibles),

• test de bon fonctionnement après une relance complète
de la station,

• rencontre avec les autorités locales,
• compte-rendu des opérations réalisées ;

- intervention en cas de panne, de catastrophes naturelles
ou de nécessité de retour de lʼéquipement chez le fournis-
seur ;

- contrôle, analyse, validation, archivage et mise à disposi-
tion des données ;

- traitements particuliers au profit des collectivités dʼoutre-
mer (prédictions, calcul des surcotes, détermination des
niveaux extrêmes…) ;

- gestion du réseau marégraphique et assistance à maîtrise
dʼouvrage.

Ces opérations sont conformes aux recommandations inter-
nationales de lʼUNESCO, de la NOAA (National
Oceanic Atmospheric Administration) aux États-Unis ou du
NTFA (National Tidal Facility Australia) en Australie. LʼUNES-
CO/COI recommande dʼeffectuer cette tâche tous les ans
pour le réseau GLOSS (Global Sea Level Observing
System), et éventuellement plus souvent selon la structure
géologique du site (conseil du Permanent Service for Mean
Sea Level). Le service national océanographique de la
NOAA (NOAA/NOS) exécute ces tâches au plus tous les six
mois et lors dʼorages violents, dʼouragans ou de séismes
(spécifications du NOAA/NOS pour lʼinstallation, lʼentretien
et le retrait de stations de mesure du niveau de la mer). Le
NTFA effectue une opération complète de maintenance au
plus tous les 18 mois pour les systèmes installés hors de
lʼAustralie.

Des actions ponctuelles peuvent de plus être néces-
saires, essentiellement pour récupérer les données et
intervenir sur un dysfonctionnement. Il est donc impor-
tant dʼavoir en stock une station complète de rechange
pour chaque bassin. Un programme de remplacement
des batteries doit être prévu. Enfin, il est important de
rappeler que la durée de vie de tels équipements nʼexcè-
de par 10 ou 15 ans, en particulier dans des environne-
ments tropicaux humides et salins. Le remplacement des
équipements sera donc à anticiper. Le cycle de mainte-
nance pourra affiner cette espérance qui dépend des
sites.

1.6 Travaux réalisés par le SHOM

Pour uniformiser les travaux dʼinstallation à réaliser, des ins-
tructions techniques destinées aux agents du SHOM dans le
Pacifique au sein du groupe océanographique du Pacifique
(GOP) ont été rédigées : elles ont été systématiquement
mises en œuvre lors des opérations dʼintégration des sta-
tions de mesure du niveau de la mer.

La suite de cet article illustre, par quelques exemples choisis
dans chaque bassin, les travaux réalisés par le GOP dans le
Pacifique pour bâtir le réseau de marégraphes :
- reconnaissances pour établir la solution à installer et pour
appréhender lʼenvironnement de la station du niveau de la
mer ;

- installations qui ont concrétisé la mise en œuvre du réseau.

Les opérations de maintenance indispensables à lʼentretien
de ce réseau sur le long terme sont seulement évoquées.

2. RÉSEAU DE NOUVELLE-CALÉDONIE

En Nouvelle-Calédonie, le GOP a procédé à la reconnais-
sance de sites :
- dʼabord en avril 2009 pour une visite rapide des sites de
Hienghène, Touho et Thio ;

- en novembre 2009 à Maré et Lifou ;
- en juillet 2010 à Ouinné et Thio ;
- en septembre 2010 à Touho et Hienghène.

Chaque reconnaissance a fait lʼobjet dʼun compte-rendu
détaillé et les actions correspondantes ont été initiées :
- demande dʼautorisation auprès de la mairie,
- demande dʼimplantation sur le domaine public maritime
auprès de la province concernée,

- acquisition des équipements et éléments dʼintégration,
- lancement de la construction des abris,
- demande dʼidentifiants aux gestionnaires des satellites
GOES (Geostationary Operational Environmental
Satellite) du système mondial de transmission (SMT) de
lʼorganisation météorologique mondiale à savoir : la NOAA
pour la Polynésie française et la JMA (Japan
Meteorological Agency) pour la Nouvelle-Calédonie et
Wallis et Futuna.

2.1 Ouinné : reconnaissance en juillet 2010

Ouinné est une baie encaissée, peu protégée à lʼest. Elle
dessert une mine. Ce site nʼest nʼaccessible que par rotation
aérienne (rotations organisées directement par la société



minière Georges Montagnat : SMGM) : aucune route ter-
restre nʼest ouverte jusquʼà la baie de Ouinné. Aucune
dégradation volontaire nʼest donc envisagée ; aussi,
lʼabri habituellement requis pour protéger la station maré-
graphique nʼest pas indispensable et une installation
légère (type mâtereau) est possible. Après reconnais-
sance, le wharf de transbordement a été retenu pour
lʼinstallation dʼune station marégraphique comme indiqué
ci-dessous.

Le site du wharf de transbordement offre les avantages sui-
vants :
- la hauteur dʼeau y est suffisante quelque soit la marée ;
- supportant des camions de plusieurs centaines de tonnes,
cette structure est particulièrement stable ;

- remontés sur la tour de guet, les aériens de la station maré-
graphique seront parfaitement dégagés ;

- la partie inférieure et intérieure du wharf offre la possibilité
dʼécarter le radar de lʼenrochement, tout en offrant une
sécurité complète vis-à-vis des barges qui accostent du
côté extérieur.

La centrale dʼacquisition placée sous le wharf sera pro-
tégée du soleil et des intempéries. Son coffret étanche
sera tourné dos au vent dominant. Concernant les
aériens, la guérite permettra une fixation sans masquage
du panneau solaire et de lʼantenne Yagi dʼémission vers
un satellite GOES.

3. RÉSEAU DE WALLIS ET FUTUNA

Les spécifications du réseau de marégraphes pour la sur-
veillance du risque tsunami à Wallis et Futuna prévoyaient
une station pour Wallis et une autre pour Futuna. Une mis-
sion de reconnaissance du GOP, accompagnée du chef du
service des phares et balises de Wallis et Futuna, sʼest ren-
due à Wallis et à Futuna du 11 au 13 novembre 2009. Lors
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Site du wharf sur un extrait de la carte marine 7073

Wharf de transbordement

Position possible du radar sur le wharf de transbordement

Guérite pour installer lʼantenne Yagi et les panneaux solaires

Emplacement du
radar



des visites protocolaires dans les royaumes de Alo et de
Sigave à Futuna, le SHOM a rappelé lʼimportance de ce pro-
jet pour la sécurité des biens et des populations. Les cheffe-
ries ont donné leur accord à lʼinstallation de lʼéquipement. A
lʼissue de cette reconnaissance, il a été décidé dʼinstaller une
station marégraphique à Léava sur lʼîle de Futuna dès que
possible, et à Mata Utu sur lʼîle de Wallis après la fin des tra-
vaux dʼextension de la plateforme portuaire (fin 2011 a prio-
ri). Un abri a été construit à Léava début 2011 et les équipe-
ments scientifiques ont été achetés en 2010. Le financement
a été assuré par le SPP.

4. RÉSEAU DE POLYNÉSIE FRANÇAISE

Ce territoire était, en 2007, équipé de quatre stations de suivi
du niveau des mers. La direction de la défense et de la pro-
tection civile (DDPC) avait alors jugé indispensable de den-
sifier le réseau pour in fine disposer de deux stations par
archipels permettant de détecter et suivre un tsunami dʼoù
quʼil vienne comme ce fut le cas lors des séismes au Chili en
2010 et 1995, aux Samoa en 2009, au Pérou en 1996… Le
GOP a donc procédé :
- à la reconnaissance de sites à Bora-Bora en octobre 2009,
à Vairao sur lʼîle de Tahiti en décembre 2009, aux Gambier
en février 2010, à Makemo en octobre 2010 ;

- à lʼinstallation de stations du niveau de la mer à Tubuaï en
décembre 2008, à Rangiroa en février 2009, à Nuku-Hiva
en juin 2009, à Huahine en avril 2010 ;

- à des opérations de maintenance à Tubuaï en janvier et
juillet 2010, notamment à la suite du cyclone Oli et de
dégradations volontaires de lʼantenne de transmission
satellite, et à Rangiroa en avril 2010 ;

- à une maintenance externe de la station installée à
Papeete par lʼuniversité de Hawaii afin de disposer dʼune
connaissance (vérification métrologique, nivellement,
rédaction dʼune fiche dʼobservatoire de marée).

Ces opérations ont fortement mobilisé les équipes du GOP
depuis 2008 : préparation des travaux (achats, organisa-
tion logistique), exécution des travaux sur le terrain néces-
sitant souvent une capacité dʼadaptation, capitalisation
des interventions (compte-rendu vers les autres parte-
naires, gestion de configuration du système…) et gouver-
nance du réseau.

Lʼexploitation des données est assurée dans le temps essen-
tiellement par lʼUPF (niveau moyen) et le CEA/LDG (tsuna-
mi) en lien avec le PTWC. La suite de lʼarticle illustre la
phase dʼinstallation de stations à Rangiroa et à Huahine.

4.1 Rangiroa : installation en février 2009

La mission dʼinstallation de la station du niveau de la mer à
Rangiroa a eu lieu du 23 février au 3 mars 2009, suivie le 13
juillet 2009 de lʼinstallation du capteur de pression dont lʼac-
quisition nʼavait pas été prévue initialement. Cette station
concourt à deux objectifs :
- réseau de détection et dʼalerte aux aléas tsunamis, en par-
ticulier en terme de « calibration » du site (besoin de la
DDPC) ;

- étude du niveau moyen de la mer à long terme (besoin de
lʼUPF).

Pour réduire la vulnérabilité de lʼabri, du barbelé a été instal-
lé autour du toit en accord avec les autorités locales. Chaque
équipement du système est décrit par la suite.

Les deux photos ci-dessous présentent une vue générale de
la station en juillet 2009 :
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Abri avec les équipements de la station et radar installé
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4.1.1 Description du système

Un radar Vega est intégré sur un support réalisé par le SHOM. Il
est protégé par un dôme. La valeur mesurée entre son zéro ins-
trumental et la surface de lʼeau est transmise à la centrale dʼac-
quisition. Ce capteur est positionné verticalement à lʼaide dʼune
bulle et a été nivelé pour déterminer précisément la cote de son
zéro instrumental par rapport au zéro hydrographique.

Un capteur barométrique Keller est intégré à lʼintérieur dʼun
tube rigide en PVC fixé en son extrémité (cf. photo ci-des-
sous) :

Ce tube est ensuite fixé au quai permettant un démontage
simple pour le nettoyage du capteur lors de la visite pério-
dique. Ce capteur est compensé de la pression atmosphé-
rique par un capillaire. Ce capteur a été installé en juillet
2009. Il assure une redondance du capteur radar.

Les 3 vues en bas de page présentent lʼintérieur de la cen-
trale dʼacquisition. Le capteur radar et le capteur de pression
sont connectés à la centrale qui assure lʼacquisition des don-
nées et prépare la transmission des données au module
GOES. Une adaptation électrique a été réalisée afin de pou-
voir alimenter lʼarmoire par une basse tension extérieure
(batteries externes alimentées par panneau solaire) en main-
tenant la capacité dʼalimenter lʼarmoire par une tension exté-
rieure de 220 V. Lʼarmoire possède sa propre batterie inter-
ne, qui est rechargée, permettant un isolement de lʼarmoire
vis-à-vis du réseau basse tension de la station. La centrale
dʼacquisition se paramètre à lʼaide du câble de service et
dʼun PC. La station émet en temps réel les données de hau-
teur dʼeau vers un satellite géostationnaire du SMT. La sta-
tion stocke aussi en local les données des 1 000 derniers

Marégraphe à pression

Batterie dédiée à lʼarmoire

Émetteur GOES

Adaptation

Chargeur de la batterie dédiée

Convertisseur basse tension
(option 220V AC)

Centrale dʼacquisition (sans sa CF)

Câble de service
pour le paramétrage



jours. La configuration actuelle prévoit un message toutes
les 60 minutes6 (à heure ronde) avec les 30 dernières
mesures effectuées toutes les 2 minutes.

Il nʼy a pas de redondance des données transmises.
Cette diffusion occuperait alors 20 secondes, contre 15
secondes allouées par la NOAA. Une demande dʼexten-
sion sera donc réalisée pour avoir soit une fenêtre de 30
secondes toutes les heures, ou alors une fenêtre de 15
secondes au minimum toutes les 30 minutes.

Lʼantenne Yagi est pointée vers le satellite GOES 135 W. Cet
équipement possède également un récepteur GPS intégré
dont le rôle est de permettre une synchronisation, opération
effectuée une fois par jour, 5 minutes après le changement
de date UTC (soit 14:05 heure locale).

Un capteur GNSS Leica de haute précision exploite simulta-
nément les signaux des satellites GPS et GLONASS (systè-
me russe de positionnement par satellites équivalent au GPS
américain). Le capteur possède une batterie interne, qui nʼest
pas rechargée, permettant dʼisoler lʼéquipement pour une durée
(ou plusieurs cumulées) maximale de 5 heures. La figure ci-
après montre une vue générale du capteur intégré :

* Global Navigational Satellite System

Ce capteur doit être paramétré à lʼaide dʼun PC par une
connexion Ethernet. Raccordé à Internet, il serait possible de
le configurer ainsi que dʼen récupérer les données quotidien-
nement. Cette évolution majeure serait également envisa-
geable pour la centrale dʼacquisition Vaisala, remplaçant
alors le canal GOES ou assurant une redondance de trans-
mission. Pour lʼheure, les données GNSS sont stockées sur le
support amovible CF de 1 Go : dans les conditions actuelles,
lʼautonomie est supérieure à 500 jours, nécessitant lʼintervention
dʼun technicien compétent au moins tous les ans.

Lʼantenne GNSS Leica est de type Choke Ring.

Antenne GPS

Cette antenne réduit très fortement les multi-trajets.
Lʼintégration du support de lʼantenne a été réalisée très pré-
cisément. Un support a été scellé à lʼaide de mortier chi-
mique bi-composant dans le pilier GPS du local. Ce support
a été mis en place à lʼaide dʼune croix de Malte, assurant
ainsi son horizontalité. Lʼantenne est orientée vers le Nord.

Une évolution de la station pourrait être de lʼéquiper dʼun
capteur de précipitation de manière à exploiter les données
GPS. La centrale dʼacquisition peut gérer dʼautres senseurs
(capteurs météorologiques, capteurs hydrologiques…), et
cette information pourrait être utile dans le futur.

La station est équipée dʼun réseau basse tension 12 V, com-
posé dʼun panneau solaire, dʼun régulateur de charge et
dʼune batterie dédiée. Il répond à un besoin énergétique de
200 Wh/j. Dans les conditions dʼemploi, le module photovol-
taïque recharge en 3 heures la consommation intervenue
dans la nuit. Un régulateur de charge optimise le rendement,
notamment en début et fin de journée.

Le réseau, basse tension, installé à Rangiroa est présenté
page suivante :

4.1.2 Confirmations métrologiques du système

En plus de la recette du système, des vérifications métrolo-
giques ont été réalisées afin de sʼassurer de lʼintégrité des
équipements. Ces opérations devront être conduites lors des
contrôles périodiques.

Recette du système

La recette du système sʼest déroulée à Papeete à proximité
des locaux du GOP en Polynésie française. La configuration
a ainsi pu être validée avant lʼinstallation. Les résultats prin-
cipaux sont :
- la mesure et le calcul cohérents de hauteurs dʼeau rappor-
tées à un niveau de référence (zéro hydrographique dans
le cas présent) ;

- la robustesse du système face aux coupures dʼalimentation
et recharge de la batterie interne ;

- la mise à lʼheure UTC quotidienne du système ;
- lʼenregistrement daté de toutes les données et la récupéra-
tion des données stockées ;

- lʼémission des données vers GOES et leur adressage vers
le PTWC et le CEA/LDG ;

- lʼenregistrement des données GNSS.

Tous ces tests devront être réalisés pour chaque station.
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6 Lʼaccès au réseau du SMT est contraint. Le gestionnaire (ici la NOAA) déci-
de de la cadence de transmission des données. Le représentant français à
lʼUNESCO/COI fait valoir le besoin dʼune cadence plus élevée. Si cela est
accepté, le système pourra sʼy adapter après modification du paramétrage.
Pour ses stations de mesure du niveau de la mer, la NOAA dispose dʼune
cadence dʼémission toutes les 5 minutes.

Capteur

Signal GNSS*
Alimentation
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Régulateur électronique de charge

Arrivée module photovoltaïque

Diffusion basse tension

Échange avec le bloc batterie

Panneau solaire orienté au nord et incliné de 20°

La batterie spécifique solaire (116 Ah) isolée du sol

Le besoin « 5 jours » a été retenu, une seule
batterie a donc été intégrée



Confirmation métrologique des mesures de hauteurs

dʼeau

La confirmation métrologique a consisté en deux tests de
Van de Casteele, lʼun à Papeete, lʼautre in situ à Rangiroa, tous
deux effectués avec une échelle de marée. Dans les deux cas,
un nivellement orthométrique des repères fondamentaux de
lʼobservatoire de marée a été préalablement réalisé.

A Papeete, le système témoigne dʼune excellente justesse et
présente une très bonne fidélité. Lʻécart type de 10 mm
cumule les incertitudes des deux « marégraphes » (radar et
échelle de marée). En considérant les erreurs aléatoires
(hypothèse validée par la distribution observée), indépen-
dantes et égales entre elles, on obtient un écart-type pour le
radar de 7 mm, et probablement mieux compte tenu de la dif-
ficulté de réaliser des mesures au centimètre sur lʼéchelle de
marée. Dans tous les cas, ce système est conforme aux exi-
gences du programme mondial GLOSS. Cet équipement ne
présente aucune erreur systématique décelable sur le dia-
gramme de Van de Casteele établi lors de cette confirmation.

A Rangiroa, le biais moyen observé entre mesures radar et
mesures à lʼéchelle de marée est de 4 mm avec un écart-
type de 11 mm. En considérant les erreurs de lʼéchelle et du
capteur radar indépendantes et égales entre elles, on obtient
une incertitude de 8 mm pour un biais de 2 mm, ce qui res-
pecte également les exigences de GLOSS. Cette estimation
est un majorant, les lectures échelle étant assurément enta-
chées dʼerreurs plus conséquentes. Le rattachement ortho-
métrique réalisé à Rangiroa a ainsi été confirmé.

Confirmation métrologique des mesures GNSS

Cette confirmation a essentiellement consisté en une valida-
tion des équipements installés, à Papeete et in situ. Il était
important de détecter un éventuel dysfonctionnement des
équipements installés : la justesse et la fidélité du capteur
ont été analysées. Aucun biais significatif nʼa été observé.
Sur le point de référence à Papeete, la solution obtenue par
ce capteur sur plusieurs jours est cohérente à 2 mm près
avec le point moyen obtenu à lʼaide dʼautres capteurs.
Compte tenu de la méthodologie retenue, ce résultat valide
donc largement le besoin : le capteur mis en service ne pré-
sente pas de défaut de justesse.

Enfin, en analysant la fidélité lors de lʼinstallation à Rangiroa,
cʼest-à-dire en comparant la solution cinématique à 1 s à la
solution statique considérée comme référence, on obtient de
très bons résultats également

Ces résultats témoignent dʼune très bonne fidélité du récep-
teur GNSS : il fonctionne nominalement et les données
GNSS recueillies sont intègres et de très bonne qualité.

4.1.3 Premiers résultats

La station marégraphique a été installée : capteur radar, capteur
de pression, centrale dʼacquisition, antenne et récepteur GPS,
antenne Yagi, panneaux solaires, réseau électrique, échelle de
marée, repères de nivellement, douilles géodésiques.

Lʼensemble des repères constituant la station dʼobservation
a fait lʼobjet dʼun nivellement orthométrique.

Afin de qualifier le site de la station, une empreinte géodé-
sique a été initialisée (détermination précise par GNSS de la
position de points autour de lʼobservatoire de marée et jus-
quʼà une dizaine de kilomètres). Cette empreinte a pour
objectif de modéliser dʼune manière locale et relative les dif-
férents points. Elle doit en particulier rattacher le site de la
station de mesure du niveau de la mer, par construction sur
le littoral, à des points « stables » de lʼenvironnement.
Lʼévolution de lʼempreinte permettra de détecter les défauts
de stationnarité de lʼobservatoire. Tout affaissement acci-
dentel pourra être décelé.

Une vérification métrologique (test de Van de Casteele) a été
réalisée.

Une fiche dʼobservatoire de marée a été rédigée. Des fiches
géodésiques ont été rédigées pour décrire tous les points
stationnés.

Un compte rendu détaillé précisant toutes ces opérations a
été publié.

4.1.4 Évolutions et maintien en conditions opérationnelles de
la station

Le système installé à Rangiroa répond aux besoins expri-
més. En outre, il satisfait les exigences imposées dans ce
domaine par le programme mondial GLOSS. Néanmoins,
des évolutions peuvent dʼores et déjà être envisagées, notam-
ment afin de pallier les latences dʼobtention des données (et le
risque associé dʼen perdre) et la vulnérabilité potentielle aux
actes de malveillance (et lʼindisponibilité associée).

Les trois principaux points perfectibles pourraient donc être :
- lʼalimentation par une ligne 220 V : le panneau solaire ne
serait alors plus critique ;

- le raccord de la station au réseau Internet : les données
GNSS pourraient être récupérées quotidiennement, et les
données radar ne seraient plus diffusées par GOES, ce qui
conduirait à ne plus utiliser lʼantenne GOES, également
très vulnérable. Par ailleurs, le paramétrage et le monito-
ring de la station complète pourraient être assurés depuis
nʼimporte quel ordinateur raccordé à Internet ;
- lʼémission des données marégraphiques par un modem
GPRS à la place du canal GOES.

Dans tous les cas, une visite de contrôle périodique doit être
réalisée selon les indications définies au §1.5.

Cette seconde installation réalisée nominalement par le
SHOM dans le Pacifique, après la station marégraphique de
Tubuaï en décembre 2008, ne doit pas faire oublier que des
difficultés techniques ou climatiques peuvent survenir
(intempéries, pannes…).

4.2 Huahine : installation en avril 2010

4.2.1 Présentation

La station installée au quai Haamene à Huahine vise à :
- mieux connaître la marée sur zone ;
- participer au réseau de détection de lʼaléa tsunami.
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Biais -1,5 mm
Écart-type 1,8 cm
Erreur maximale 8 cm



Lʼobjectif dʼétude à long terme du niveau de la mer a dû être
provisoirement écarté sur ce site car de nombreux travaux
dʼaménagements du quai Fare étaient toujours susceptibles
dʼy être menés à lʼépoque de lʼinstallation. En conséquence,
la construction dʼun abri et lʼassociation dʼun GPS de préci-
sion ont, à cette époque, été abandonnées sur ce site où
une intégration « légère » (sur mâtereau et sans capteur
radar) a été retenue. La photo ci-contre présente une vue
générale de la station.

4.2.2 Description du système

Le quai de Haamene est situé face à la passe dʼAvamoa,
dans une baie étroite et peu profonde : les interlocuteurs ren-
contrés localement ont confirmé lʼintérêt de ce site qui a
rendu visible le tsunami de septembre 2009 (Samoa). Située
à proximité de lʼembouchure dʼune rivière, sur la rive oppo-
sée aux installations de la direction de lʼéquipement, la por-
tion de quai retenue pour lʼinstallation nʼest presque jamais
utilisée car située à lʼextérieur de la darse protectrice formée
par les quais (si ce nʼest annuellement lors de la compétition
de pirogues « Vaʼa Hawaiiki Nui », où la concentration dʼem-
barcations devient alors phénoménale).

Cette configuration à lʼembouchure dʼune rivière présage
quelques difficultés :
- en cas de très fortes pluies, fréquentes en saison cyclo-
nique, le niveau de la rivière peut monter de manière signi-
ficative (plus de 30 cm selon les témoignages recueillis).
Cet effet sera certainement moindre à lʼextrémité de quai
retenu, mais il conviendra de lʼétudier si des mesures
aberrantes étaient trouvées ;

- des troncs dʼarbres sont régulièrement charriés dans la
baie par la rivière : ceci constitue un risque réel pour lʼin-
tégrité du capteur de pression immergé même si des pré-
cautions ont été prises ;

- bien quʼil soit de construction récente, ce quai a une ten-
dance visible à lʼenfoncement, ce qui laisse supposer une
relative instabilité des fonds au niveau de cette embou-
chure de rivière ;

- enfin, le mélange dʼeau douce de rivière et dʼeau de mer-
salée pourrait perturber les mesures délivrées par le cap-
teur de pression.

La station marégraphique comporte (photo ci-contre) :
- des éléments fixés sur un mâtereau : une centrale dʼac-
quisition, une antenne Yagi pour lʼémission vers un satelli-
te géostationnaire du SMT, une antenne GPS pour la syn-
chronisation de la centrale, un panneau solaire ;

- un capteur de pression immergé sur lest.

Le mâtereau en inox a été rallongé à 3,30 m afin de relever
lʼantenne Yagi et le panneau solaire. Pour renforcer la struc-
ture, des haubans ont été ajoutés. Pour lʼembase du mâte-
reau et les haubans, seules des fixations dans le béton de la
poutre de couronnement du quai ont été employées (la
soupe de corail constituant le quai étant impropre à cette
fixation).

Le capteur de pression est relié à la centrale dʼacquisition
par un câble de 5 m de long, qui présente la particularité de
contenir un capillaire (pour la compensation de la pression atmo-
sphérique) sensible au pincement. Ce dernier a été protégé :
- par une gaine en PVC souple ;

- par un tube rigide en PVC supplémentaire (diamètre
40 mm) le long du quai ;

- par des renforts métalliques dissuasifs pour éviter que des
embarcations ne viennent sʼamarrer sur cette portion de
quai (photo ci-dessous).

Le capteur de pression repose sur un lest :
- protégé de tout objet dérivant dans la rivière par un ren-
foncement des palplanches ;

- posé sur fonds rocheux, pour limiter le phénomène dʼen-
foncement présent dans les fonds vaseux de cette embou-
chure de rivière.

La station marégraphique comporte également une échelle
de marée située près de la cale dans la darse Haamene :
elle a été installée pour que son zéro corresponde au zéro
hydrographique (cf. première photo page suivante).
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Antenne satellitaire GOES

Panneau solaire

Centrale dʼacquisition

Capteur de pression

Capteur de pression
sur lest

Palplanche

Renfort métallique
dissuasif



Pour réduire la possibilité dʼextraction de lʼéchelle de marée de
son support, des cales en bois sacrificielles ont été utilisées.

A destination du public, une plaque dʼinformation a été vis-
sée sur la porte du coffret de la centrale dʼacquisition. Les
données de cette station ont été rendues disponibles depuis
le 11 mai 2010 (cf. seconde photo ci-dessous).

4.2.3 Retour dʼexpérience

Le système installé à Huahine répond aux besoins exprimés
par le CEA/LDG et la DDPC, et satisfait les exigences impo-
sées dans ce domaine par le programme mondial GLOSS.
Néanmoins, le SHOM maintient sa recommandation

dʼinstallation sur un abri au quai de Fare dès que les tra-

vaux dʼaménagement de ce quai seront finalisés. Cette
évolution permettrait dʼailleurs de rendre cette station apte à
lʼétude du niveau de la mer à long terme.
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OBSERVATIONS DU TSUNAMI TRANS-PACIFIQUE DU 11 MARS 2011 PAR

LE MARÉGRAPHE DE NUKU-HIVA AUX ÎLES MARQUISES

EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

RÉSUMÉ

A la suite du séisme de magnitude Mw 8,9 qui sʼest produit
le 11 mars 2011 à 5h46 TU près de la côte de Honshu au
Japon, le tsunami qui a traversé le Pacifique a été observé
en temps réel par les marégraphes implantés en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie Française. Les observations re-
cueillies par le marégraphe de Nuku-Hiva aux îles
Marquise en Polynésie Française sont présentées.

ABSTRACT

Following the earthquake of magnitude Mw 8.9 that occurred
on March 11th 2011 at 5h46 TU near the coast of Honshu in
Japan, the tsunami that crossed the Pacific Ocean has been
observed in real time by tide gauges in New-Caledonia and
French Polynesia. The observations collected with the tide
gauge of Nuku-Hiva in the Marquesas Islands in French
Polynesia are presented.





Une amplitude maximale de 1,5 m a été observée aux Mar-
quises par les marégraphes de Nuku-Hiva (graphique ci-des-
sous) et de Hiva-Oa.

Lʼarrivée du tsunami à Nuku-Hiva a été observée à 17h49
(TU) avec une première vague dʼamplitude 0,5 m. Lʼamplitude
maximale observée de 1,5 m correspond à la troisième vague.
La différence de hauteur maximale observée entre tête et

creux de vague a été de 2,5 m. Les périodes des vagues
étaient comprises entre 13,5 et 15 minutes.

Lʼabsence de récif corallien et le relief sous-marin de faible
pente de ces sites des Marquises expliquent ce niveau dʼam-
plitude non atteint pour dʼautres marégraphes aux configura-
tions différentes comme à Tahiti ou en Nouvelle-Calédonie.
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Données du marégraphe de lʼUHSLC (University of Hawaii Sea Level Center) à Nuku-Hiva (îles Marquises)





RÉSUMÉ :

Le livre bleu « Stratégie nationale pour la mer et les
océans » (CIMER, 2009) annoncé par le Président de la
République en juillet 2009 a été adopté lors du comité inter-
ministériel de la mer, par le Premier ministre en décembre
20091. Ce document mentionne la constitution dʼun réseau
de référents nationaux en charge de la coordination du
recueil des connaissances par les organismes publics et de
leur mise à disposition.

Dans ce cadre, une instruction du Premier ministre relative à
lʼobservation du niveau de la mer et à la gestion et la diffu-
sion des données en résultant2 a été signée par le
Secrétaire général de la mer (SGMer) en avril 2010. Cette
instruction désigne le Service hydrographique et océanogra-
phique de la marine (SHOM) comme le référent national
pour lʼobservation in situ du niveau de la mer.

Cette fonction vise à coordonner les efforts des services
nationaux réalisant lʼacquisition de données du niveau de la
mer, dans un contexte où lʼaccès à ces données vise à
répondre à des enjeux nationaux et internationaux, comme
les programmes sur le suivi des évolutions du niveau des
mers (GLOSS) ou lʼémergence des systèmes opérationnels
de prévention des risques par rapport aux submersions
marines ou aux tsunamis. Cette responsabilité conduit entre
autres à sʼintéresser au recueil et à lʼarchivage de lʼen-
semble des données de hauteur dʼeau collectées et à leur
diffusion au travers dʼun portail unique : REFMAR (pour
réseaux de référence des observations marégraphiques)
hébergé depuis décembre 2010 à lʼadresse
http://refmar.shom.fr.

ABSTRACT :

The Blue Book “A national strategy for the sea and oceans”
(CIMER, 2009) announced by the “Président de la
République“ in July 2009 was adopted at the inter-ministeri-
al committee of the sea, by the “Premier ministre“ in
December 2009. This document mentions the establishment
of a network of national referents in charge of coordinating
the collection of knowledge by public bodies and their provi-
sions of putting it the disposal.

In this context, a statement of the “Premier ministre“ con-
cerning the observation of sea level and the management
and dissemination of the resulting data was signed by the
“Secrétaire général de la mer (SGMer)“ in April 2010. This
statement appoints the “Service hydrographique et
océanographique de la marine (SHOM)“ as the national ref-
erence for the in situ sea level observation.

This function consists to coordinate the efforts of national
services performing data acquisition from sea level, in a con-
text where access to such data is to respond to national and
international issues, such as programs on the Global Sea
Level Observing System (GLOSS) or the emergence of
operational systems for the prevention of risks in relation to
coastal flooding or tsunami. This responsibility leads among
others to get involved in collecting and classifying all water
level datas as well as disseminating them through a single
portal: REFMAR (for tidal observation reference networks)
since December, 2010 hosted at http://refmar.shom.fr.
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LA COORDINATION NATIONALE DE LʼOBSERVATION DU NIVEAU DE LAMER

par Nicolas Pouvreau,

Service hydrographique et océanographique de la marine (SHOM),
13 rue du Chatellier, CS 92803, 29288 Brest cedex 2, France.
(nicolas.pouvreau@shom.fr)

1 http://www.sgmer.gouv.fr/IMG/pdf/2009-12-08-Livre_bleu.pdf
2 http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/06/cir_31210.pdf
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1. INTRODUCTION

La mesure des hauteurs dʼeau le long du littoral satisfait de
multiples besoins, pour de nombreux utilisateurs et à diffé-
rentes échelles de temps : sécurité de la navigation, élabo-
ration des cartes marines, calcul de références altimétriques
maritimes, amélioration des prédictions de marée et des
modèles hydrodynamiques, calibration des radars altimètres
embarquées sur satellite, gestion intégrée des zones
côtières, aménagement et dimensionnement dʼouvrages par
lʼétude statistique des surcotes/décotes et des niveaux
extrêmes, étude de lʼévolution du niveau moyen des mers,
etc. Des besoins opérationnels sont apparus récemment,
dont la légitimité a été rappelée lors dʼévénements notables
(séisme du 26 décembre 2004 dans lʼocéan Indien ayant
engendré un tsunami frappant notamment lʼIndonésie, les
côtes du Sri Lanka et du sud de lʼInde, ainsi que lʼouest de la
Thaïlande et causant la mort de plus de 200 000 personnes,
tempête Xynthia dans la nuit du 27 au 28 février 2010 qui par
la conjonction de vents violents et de fortes marées au
moment de la pleine mer a donné lieu à une onde de tem-
pête qui a occasionné dʼimportantes inondations principale-
ment en Charente-Maritime et en Vendée, etc.) et il apparaît
désormais indispensable dʼétablir les réseaux dʼobservation
utiles pour prévenir de futures submersions marines ayant
pour cause des tsunamis, des ondes de tempêtes, de fortes
vagues ; et comprendre dans quelle mesure ces phéno-
mènes pourraient être renforcés dans lʼavenir par le change-
ment climatique.

Le rôle de référent vise à rendre les observations du niveau
de la mer exploitables et utilisables pour le plus grand
nombre dʼapplications, dans le respect de critères définis par
les programmes internationaux de lʼOHI3, de lʼOMM4 ou de
la COI5, dont le programme Global Sea Level Observing
System (GLOSS) par exemple. De plus, le référent doit avoir
un rôle de conseil auprès des organismes partenaires afin de
répondre au plus grand nombre des recommandations per-
mettant de contribuer efficacement aux différents systèmes
et programmes, comme lʼutilisation de marégraphes numé-
riques précis ayant une cadence dʼacquisition élevée, la
maintenance et les contrôles des marégraphes, la vérifica-
tion de la stabilité locale par nivellement géométrique et par
la surveillance géodésique, etc. Cette coordination sʼintègre
dans le projet des réseaux de référence des observations
marégraphiques (SHOM) (figure n°1 ci-dessous).

Cet article, reprend des extraits de la communication écrite
pour les XIes journées nationales du génie côtier et civil aux
Sables-dʼOlonne (Pouvreau, 2010 [1]) en lʼactualisant. Il a
pour objet de dresser un bref rappel sur les mesures du
niveau de la mer (section 2), dʼexpliquer le rôle du référent
national sur cette thématique (section 3) et enfin de présen-
ter le portail dʼaccès aux données (section 4).

2. OBSERVATIONS DU NIVEAU DE LA MER

Le niveau de la mer, au sens de lʼinstruction, est la hauteur
de la mer mesurée in situ par un marégraphe par rapport à
une référence verticale connue. Ses variations résultent de
la conjonction de plusieurs phénomènes dʼorigines diverses,
notamment :
- lʼattraction des astres sur la mer ;
- les effets météorologiques tels que le vent et la pression
atmosphérique ;

- les déplacements créés par les séismes et les mouve-
ments de terrain ;

- le changement climatique.

Cʼest en France et plus particulièrement à Brest que les
premières mesures systématiques du niveau de la mer sont
réalisées depuis 1679. Elles sont lʼœuvre des astronomes
Philippe de La Hire et Jean Picard. Au 18e siècle, sur des
demandes insistantes dʼastronomes de lʼAcadémie royale
des sciences, les hauteurs dʼeau sont observées grâce au
concours et à lʼabnégation dʼobservateurs locaux. Elles
sont directement lues sur des échelles de marée (Pouvreau
2008 [2]).

Lʼingénieur hydrographe Chazallon, pour le compte du nou-
veau service des marées, du Dépôt des cartes et plans de la
marine, met en place dès la deuxième moitié du 19e siècle le
premier réseau dʼobservatoires automatiques du niveau de
la mer sur les côtes françaises (Pouvreau, 2008 [3]) (voir
tableau 1). Pour ce faire, il est aidé par lʼapparition des pre-
miers marégraphes à flotteur (voir figure 2.a page suivante)
dont il est à lʼorigine en France. Lʼédification de réseau a pour
but lʼétude, lʼanalyse et la prédiction de la marée afin de
garantir, avec les annuaires de marée et les cartes marines,
la sécurité de navigation le long des côtes de France.

En parallèle à lʼédification de ce réseau géré par le Service
hydrographique dépendant du ministère de la marine, se
mettent en place dʼautres observatoires dépendant du minis-
tère des travaux publics pour les besoins de leurs missions
(voir tableau 1). En effet les services des ponts et chaussées
et de nivellement général de France (NGF) exploitent aussi
ce type de données pour gérer les voies navigables, quanti-
fier les crues et déterminer des niveaux dʼalerte, étudier les
installations portuaires et les constructions dʼouvrages
côtiers, déterminer le niveau moyen de la mer pour définir
lʼaltitude de référence en France (observatoire de Marseille),
etc.

Lʼobservation sʼest ainsi poursuivie aux cours des 19e et 20e
siècles grâce aux marégraphes analogiques à flotteur mais
sans réelles avancées technologiques.

Alors que la qualité des observations issues des maré-
graphes à flotteur vieillissants se dégradait et était réalisée

3 OHI : Organisation Hydrographique Internationale
4 OMM : Organisation Météorologique Mondiale
5 COI : Commission Océanographique Intergouvernementale

Figure 1. Logo de REFMAR (réseaux de référence des
observations marégraphiques)
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indépendamment dans chaque port (voir figure 2.b), en inter-
action avec les acteurs portuaires (DDE, grands ports mari-
times), le SHOM initia dès 1992 en France la mise en place
de marégraphes côtiers numériques (MCN). A cette date, les
technologies de mesures employées ont été successivement
la mesure de tirant dʼair par des capteurs acoustique (figure
2.c) puis par des télémètres radar (figure 2.d).

Jusquʼalors, les marégraphes mesuraient la hauteur dʼeau à
lʼintérieur dʼun puits de tranquillisation, système permettant
dʼatténuer les oscillations hautes fréquences liées à la houle
et au clapot notamment.

Depuis 2009, un nouveau marégraphe radar, en phase de
test, est installé hors du puits de tranquillisation à lʼobserva-
toire de Brest. Pour plus dʼinformation, voir lʼarticle « Évolu-
tion instrumentale des marégraphes du réseau RONIM »
(Poffa, 2011 [4]) publié dans ces annales.

Cette mise en place de marégraphes numériques répondait
en premier lieu aux besoins dʼexploiter des mesures du
niveau marin continues et justes afin de produire des prédic-
tions de marée précises dans les ports et dʼaméliorer la
réduction des sondages bathymétriques. Aujourdʼhui, le
réseau dʼobservatoires du niveau des mers (RONIM) comp-
te 36 marégraphes6.

Pour autant, lʼexemple de RONIM est loin dʼêtre unique. De
nombreux organismes publics sont aussi producteurs de
données du niveau marin comme les services de prévision
des crues, les grands ports maritimes, etc. afin de répondre
à leurs besoins spécifiques. Aujourdʼhui, la mesure du niveau
de la mer trouve de très nombreuses applications.
Malheureusement, cette importante production de don-
nées nʼest pas toujours partagée, ni même connue par les
autres organismes alors que la mutualisation des observa-
tions permettrait de les utiliser pour un champ élargi dʼap-
plications.

3. LE RÔLE DE RÉFÉRENT

La mise en place dʼun rôle de référent est la somme dʼune
demande forte émanant de la communauté scientifique et le
souhait indiqué dans le livre bleu « Stratégie nationale pour
la mer et les océans » (CIMER, 2009 [7]) de la mise en place
dʼun réseau de référents nationaux en charge de la coordi-
nation du recueil des connaissances par les organismes
publics et de leur mise à disposition. Le présent chapitre
revient sur la genèse de la coordination et sur ces rôles.

3.1 Genèse et enjeux de la coordination

La fin du 20e siècle voit émerger un besoin accru en obser-
vations précises du niveau de la mer destiné à satisfaire de
nouvelles applications et études comme : la calibration des
radars altimètres des satellites (Topex - Poséidon, ERS,
Jason 1, Jason 2, futur Jason 3 dont le lancement est prévu
en 2013, etc.), la calibration et validation des modèles hydro-
dynamiques côtiers, lʼétude statistique des surcotes et des
décotes et le calcul des niveaux extrêmes pour les disposi-
tifs de prévention des risques, lʼaccessibilité en temps réel
des hauteurs de la mer pour les systèmes dʼalertes aux tsu-
namis ou pour les prévisions à court terme de lʼenvironne-
ment côtier, les études liées à lʼévolution du niveau marin et
à lʼaménagement du littoral, etc.

Ainsi, les données produites par lʼensemble des maré-
graphes français se trouvent donc à la croisée de nom-
breuses et diverses applications comme lʼillustre la figure 3
en page suivante.

Aujourdʼhui, trois réseaux structurés produisent et diffusent
une majorité des mesures recueillies dans les eaux fran-
çaises et répondent à une utilisation multi applications des
mesures du niveau de la mer. Il sʼagit de RONIM, du réseau
dʼobservation subantarctique et antarctique du niveau de la
mer7 (ROSAME) où les données sont contrôlées et exploi-
tées au laboratoire dʼétudes en géophysique et océanogra-
phie spatiales (LEGOS) et dʼun réseau de stations de sur-
veillance du niveau de la mer en Polynésie française.

a- marégraphe de type Chazallon
(1846-1944)

b- De gauche à droite : maré-
graphes OTT 3068 et
OTT R16 (1949-1992)

c- marégraphe MORS HT200 avec cap-
teur acoustique et sonde de température

(1992-2004)

d- marégraphe
radar optiflex
(2004-)

Figure 2. Evolution des marégraphes au port de Brest depuis 1846

6 http://www.shom.fr/fr_page/fr_act_oceano/maree/maree14.htm 7 http://www.legos.obs-mip.fr/observations/rosame/
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Ce dernier réseau est développé en partenariat entre les
acteurs scientifiques concernés de Polynésie (université de
Polynésie française (UPF), SHOM, commissariat à lʼénergie
atomique et aux énergies alternatives (CEA)) et les autorités.

Trois stations américaines sont déployées en Polynésie fran-
çaise (Papeete, Rikitea et Nuku-Hiva) au profit du système
dʼalerte aux tsunamis. Il répond tout particulièrement :
- au besoin de contribuer au système dʼalerte aux tsunamis
dans le Pacifique par des mesures de hauteurs dʼeau dif-
fusées en temps réel ;

- à la surveillance des variations à long terme du niveau
moyen de la mer, qui nécessite alors une surveillance géo-
désique des sites dʼobservation.

Enfin il existe aussi les réseaux portuaires des grands ports
maritimes dans les estuaires, quelques stations des services
de prévisions des crues en domaine maritime et des réseaux
émergents aux Antilles ou en Nouvelle-Calédonie, Wallis et
Futuna.

La coordination de lʼobservation du niveau de la mer en
France trouve naturellement sa genèse dans lʼintérêt crois-
sant de ce type de données mais aussi dans le fait quʼil nʼest
pas toujours facile de répondre aux questions suivantes :
- Quels sont les organismes qui possèdent des mesures ?

- Quels sont les organismes qui réalisent actuellement des
observations ?

- Où se trouvent les données ?
- Quels sont leurs protocoles de mesure ? Quel est le type
de mesures ? Quels sont les lieux et les périodes de
mesures des séries de données ? Quel est le type dʼins-
trument qui a été utilisé pour acquérir les hauteurs ?
Comment les observations ont-elles été obtenues ? Quels
sont les critères de contrôles utilisés ? Quelle est la préci-
sion des mesures ?

Devant lʼenjeu de ces questions, plusieurs acteurs impliqués
dans lʼobservation du niveau de la mer se sont rassemblés,
en juillet 2005. Cette rencontre a montré quʼil apparaissait
nécessaire de coordonner les activités inhérentes à lʼobser-
vation du niveau de la mer. Faisant suite à une succession
de demandes (recommandations de lʼOffice parlementaire
dʼévaluation des choix scientifiques et technologiques
(Courteau, 2007 [8]) et par le secrétariat général de la mer
(SGMer, 2008), rencontres des producteurs et utilisateurs de
données, etc. La coordination a été actée dans lʼinstruction
n° 863/SGMER du 20 avril 2010 [9] confiant ce rôle au
SHOM. Des moyens liés à lʼexercice de cette coordination lui
ont été donnés jusquʼen 2013 dans le cadre du projet de
centre régional dʼalerte aux tsunamis pour lʼAtlantique nord-
est et la Méditerranée (CRATANEM).

Tableau 1. Inventaire des premiers marégraphes français dʼaprès Lallemand & Prévot (1927) [5] et Courtier (1934) [6] et appartenance éven-
tuelle des ports au réseau RONIM.(*) Il est probable que les marégraphes du Havre, de Saint-Nazaire, de Cordouan et du Boucau ont continué
à fonctionner après 1934 date de publication du rapport de Courtier ; (**) SdM : Service des Marées, PeC : Ponts et Chaussées, PeC (P et B.) :
Ponts et Chaussées, service des Phares et Balises ; NGF : Nivellement Général de France.

Dunkerque 1865 – 1899 PeC Depuis le 09/1996
Calais 1891 – 1899 PeC Depuis le 10/1998
Boulogne-sur-mer 1876 – ? PeC Depuis le 12/2000
Le Havre 1850 – 1920 SdM Depuis le 08/1993

1920 – 1934 PeC
Cherbourg 1846 – 1920 SdM Depuis le 03/1994 Saint-
Malo (Saint-Servan) 1850 – 1917 SdM Depuis le 09/2003
Heaux de Brehat 1889 – 1896 PeC (P. et B.)
Brest 1846 – SdM Depuis le 02/1993
Saint-Nazaire 1863 – 1920 SdM Depuis le 01/2007

1920 – 1934 PeC
Rochefort 1860 – 1918 SdM
Fort-Enet 1859 – 1973 SdM
Fort Boyard 1873 - 1909 SdM
La Rochelle 1863 – 1874 SdM Depuis le 04/1997
Cordouan 1905 – 1934 PeC (P et B.)
Arcachon 1877 – ? PeC Depuis le 06/2000
Bayonne (Le Boucau) 1899 – 1934 PeC Depuis le 06/1999
Saint-Jean-de-Luz (Socoa) 1875 – 1920 SdM Depuis le 05/2004
Sète 1857 – ? PeC Depuis le 11/2007
Marseille 1885 – NGF Depuis le 06/1998
Toulon 1844 – 1861 SdM Depuis le 03/1998
Nice 1882 – ? PeC Depuis le 03/1998

Port
Période de

fonctionnement (*)
Autorité de référence (**) Réseau RONIM
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Figure 3. La mesure du niveau de la mer et ses applications
(source : http://refmar.shom.fr/IMG/pdf/poster_applications_shom.pdf)
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3.2 Rôles de REFMAR

Devant la multitude des mesures du niveau marin, il est par-
ticulièrement souhaitable de disposer dʼune base de don-
nées et dʼune interface unique permettant de centraliser, et
mettre les données à la disposition de tous les utilisateurs
intéressés, mais pas seulement. Les autres attributions
confiées sont :
- la coordination de la collecte des observations du niveau
de la mer réalisées par lʼensemble des organismes, éta-
blissements et services publics relevant dʼautorités
publiques ;

- la gestion et lʼarchivage en temps différé des observations
collectées ;

- la définition des réseaux dʼobservation du niveau de la mer
et notamment de leur architecture ainsi que leurs spécifi-
cations liées aux nouveaux déploiements ;

- la définition et la promotion des moyens de transmission
opérationnels adaptés ;

- la coordination de la diffusion en temps réel et en temps dif-
féré des observations en assurant les conditions dʼacces-
sibilité et dʼutilisation conformément aux dispositions en
vigueur relatives à lʼinformation du public à travers un por-
tail Internet dédié à la coordination ;

- la définition, la diffusion, la promotion et le suivi des normes
nationales et internationales ;

- le contrôle de conformité des observations reçues au
regard des normes en vigueur.

3.3 Compétence géographique

Le rôle de la coordination sʼétend sur toutes les zones sous
juridiction nationale (figure n°4) cʼest-à-dire en France
métropolitaine et lʼoutre-mer.

4. PORTAIL DʼACCÈS AUX DONNÉES

Un des objectifs donné à la coordination est le développe-
ment dʼun guichet unique des observations du niveau de la
mer. Pour ce faire, un portail diffusant les hauteurs dʼeau ainsi

que les indications connexes a été mis en place, sʼappuyant sur
lʼinfrastructure déjà existante au SHOM en terme de base de
données du niveau marin et de lʼexpérience du projet système
dʼobservation du niveau des eaux littorales (SONEL).

4.1 Archivage des données marégraphiques : TDB

La base de données marégraphiques bénéficie de lʼinfra-
structure déjà existante au SHOM et sʼappuie sur son expé-
rience en termes de stockage, contrôle, gestion et exploita-
tion de lʼinformation assurant ainsi sa traçabilité. Cette base
(Tide DataBase - TDB) a été refondue dans le cadre de la
mise en place dʼune infrastructure géospatiale, système glo-
bal de gestion de lʼinformation marégraphique, de la donnée
recueillie à lʼarchivage (Chersoft, 2010 [10]).

Elle répond également aux exigences internationales en
matière dʼarchivage de données marégraphiques. TDB per-
met la collecte, lʼévaluation, lʼorganisation, le traitement,
lʼédition et lʼarchivage des hauteurs provenant des maré-
graphes à différents pas de temps ainsi que leurs références
verticales (ICES, 2006 [11]).

Lʼinterface permet de visualiser les hauteurs dʼeau, dʼanaly-
ser les données mais autorise aussi des traitements spéci-
fiques dans le respect des recommandations internationales
comme lʼanalyse harmonique de la marée (Simon, 2007
[12]), la dérive temporelle instrumentale, la recherche des
hauteurs aberrantes, les filtrages de données, etc.

TDB contient aussi les métadonnées issues des fiches dʼob-
servatoire de marée comme la description des marégraphes
utilisés, les références verticales utilisées, lʼantenne GPS
associée, etc.

Le lecteur intéressé pourra se reporter à lʼarticle relatif à la
« Refonte de la base de données in situ du niveau de la mer
Tide DataBase (TDB) » (Créach et Texier, 2011 [13]) publié
dans ces annales.

Figure 4. Zones de compétence de la coordination (source : SHOM_GEBCO)
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4.2 Portail REFMAR

4.2.1 Origine du portail REFMAR

Le SHOM et lʼIGN ont initié en 1999 le projet SONEL,
rejoints en cela par lʼuniversité de La Rochelle (ULR) et le
LEGOS. Lʼobjectif dʼorigine de SONEL (http://www.sonel.org)
était la diffusion dans un portail unique et pour la recherche,
des observations du niveau marin à la côte enregistrées par
des marégraphes permanents en France et ce conjointe-
ment avec des données issues des techniques spatiales de
positionnement précis (GPS, DORIS pour détermination
dʼorbite et de radiopositionnement intégrés par satellite,
etc.). Cette synergie entre les deux types de mesures permet
de sʼassurer de la stabilité géodésique du socle sur lequel
reposent les marégraphes8.

Le service national de diffusion des observations du niveau
marin a été migré en 2010 de lʼuniversité de La Rochelle
vers le SHOM. Le service REFMAR (http://refmar.shom.fr)
mis en place par le SHOM est ainsi directement transposé
des développements réalisés par SONEL depuis 2008 et
préfigure les futurs services associés au rôle de référent.

La composante scientifique de SONEL a été conservée et
son nouveau périmètre a été décrit dans un dossier soumis
à lʼappel dʼoffre systèmes dʼobservation et dʼexpérimentation
au long terme pour la recherche en environnement (SOERE)
de lʼalliance pour lʼenvironnement (Allenvi) du ministère de
lʼenseignement supérieur et de la recherche.

Le portail SONEL évolue ainsi vers un système dʼobserva-
tion des variations du niveau de la mer à long terme pour
la recherche concentrant données de niveaux moyens
associées aux informations GPS nécessaires à leur exploi-
tation.

4.2.2 Portail REFMAR

Le site Internet REFMAR est ouvert depuis le 8 décembre
2010 (figure 5). Il met à disposition les données à cadence
dʼacquisition brutes ou validées des réseaux RONIM, ROSA-
ME et celui de Polynésie (université de Polynésie française
– SHOM) via le serveur ftp de REFMAR, après inscription et
acceptation de la politique de diffusion du site9.

Les observatoires français équipés de moyens de transmis-
sion en temps réel diffusent les hauteurs dʼeau sur le portail
Internet (http://www.ioc-sealevelmonitoring.org/map.php) de
la COI « Sea level station monitoring facility » (figure 6 in
fine).

Actuellement, les données brutes de 29 stations du réseau
RONIM (Calais, Boulogne, Dieppe, Le Havre, Cherbourg,
Saint-Malo, Roscoff, Le Conquet, Brest, Concarneau, Le
Crouesty, Saint-Nazaire, Sables-dʼOlonne, La Rochelle, Port
Bloc, Arcachon, Port-Vendres, Fos-sur-Mer, Marseille,

Toulon, Nice, Monaco, Ajaccio, Solenzara, Centuri, Pointe
des Galets, Dzaoudzi, Nouméa-Numbo et Tomasina à
Madagascar), 1 station du réseau ROSAME (Kerguelen), 2
marégraphes en Nouvelle-Calédonie (Hienghene, Ouinné)
et 8 marégraphes en Polynésie française (Hiva-Oa,
Huahine, Nuku-Hiva, Papeete, Rangiroa, Rikitea, Tubuaï,
Vairao), y sont consultables. De plus, lʼinstitut de physique
du globe (IPG) de Paris dans le cadre du système dʼalerte
aux tsunamis y diffuse les observations de son marégraphe
installé à La Désirade (Guadeloupe).

4.2.3 Évolution future du portail REFMAR

Le SHOM a spécifié un futur portail marégraphique dont la
réalisation a été confiée à une société de services en ingé-
nierie informatique. Ce portail actualisé, va sʼappuyer sur le
volet marégraphique et le contenu ftp proposé sur le portail
initial mais en lʼélargissant avec la diffusion des données en
temps réel.

Il pourra diffuser les informations transmises par les orga-
nismes contributeurs après que ces données aient été vali-
dées par les producteurs et contrôlées par le référent.

Il informera sur les mesures disponibles en France. Les
valeurs de surcotes/décotes, différence entre les observa-
tions et les prédictions de marée pourraient aussi y être
visualisées. Chaque organisme partenaire pourra insérer
des informations sur les appareils dont il a la charge afin dʼin-
former la communauté des utilisateurs de toute nouvelle per-
tinente.

5. CONCLUSIONS

Les nombreux et nouveaux enjeux qui entourent les obser-
vations de hauteurs dʼeau (voir section 3.1) montrent claire-
ment le besoin dʼune coordination, fédératrice des activités
marégraphiques comme lʼexplique Woodworth et al. (2009)
[14].

Lʼoption choisie pour REFMAR sʼappuie sur la mise en
réseau des acteurs nationaux de lʼobservation du niveau des
mers, autour dʼun organisme référent en charge de promou-
voir les standards de mesure et de mettre en place les struc-
tures permettant dʼaccueillir les données, de les porter à un
niveau de validation qualifiée et de les mettre à disposition
au travers dʼun guichet unique. Cette approche vise à per-
mettre avant tout la mutualisation de ces données au profit
du plus grand nombre afin de :
- coordonner la mise en place des réseaux de marégraphes
en France au profit des diverses applications (systèmes
dʼalerte aux tsunamis et aux ondes de tempête, prévisions
des niveaux de la mer et des surcotes/décotes, hydrogra-
phie, études environnementales, climatologie…) répondant
aux critères définis par les programmes internationaux,
dont GLOSS, et pouvant servir ainsi pour le plus grand
nombre dʼapplications possibles ;

- centraliser les mesures de hauteurs dʼeau acquises ou res-
taurées par les organismes dans une base de données
commune avec une normalisation et une standardisation et
de développer un guichet unique des observations de hau-
teurs dʼeau.8 http://www.sonel.org/-Objectif-et-motivation-de-SONEL-.html

9 (http://refmar.shom.fr/spip.php?article64)
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Figure 6. Extrait du portail COI temps réel des observations du niveau de la mer.
Le marégramme est tiré du port de Dzaoudzi (Mayotte) du 13 au 15 février 2011).

URL : http://www.ioc-sealevelmonitoring.org/map.php
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1. PRÉSENTATION

1.1 Introduction

Ce rapport couvre lʼactivité du groupe océanographique du
Pacifique (GOP) durant la période du 5 août 2008 au 6 août
2010 dans le Pacifique, en Nouvelle-Calédonie, à Wallis et
Futuna, en Polynésie française et à Clipperton. Il fait suite à
celui rédigé par lʼIPA Créach pour la période 2006 à 2008
(voir Annales Hydrographiques n° 776).

Au-delà des seuls travaux à la mer ou sur le terrain, il pré-
sente tous les travaux réalisés par le GOP pendant cette
période, y compris le traitement des travaux antérieurs qui
nʼavaient pas été achevés par le directeur technique précé-
dent ou qui ont fait lʼobjet de reprises, les travaux menés
pendant la période qui nʼont pu être finalisés avant le 7 août
2010, et enfin la préparation des travaux dont les opérations
à la mer ou sur le terrain nʼavaient pas commencé le 7 août
2010.

1.2 Cadre général

La mission principale du GOP concerne lʼamélioration de la
connaissance hydrographique et nautique dans lʼocéan
Pacifique, principalement en Nouvelle-Calédonie, à Wallis et
Futuna, en Polynésie française et à Clipperton contribuant à
la fois aux missions du SHOM de service hydrographique
national, de soutien en environnement marin pour la défense
et de soutien aux politiques publiques maritimes et du littoral.

Depuis le départ des bâtiments hydrographiques de 2e clas-
se (BH2) Laplace (Nouméa) et Arago (Papeete) en 1999 et
2002, le GOP ne dispose plus de moyen hauturier en propre
ou mis à disposition par la marine nationale, limitant son
rayon dʼaction à des travaux côtiers et littoraux. Pourtant, son
large espace dʼintervention implique des travaux dans des
endroits éloignés (dépendances de la Nouvelle-Calédonie,
Wallis et Futuna, différents archipels de Polynésie française,
Clipperton) dont lʼaccès ne peut se faire que par voie mariti-
me ou aérienne, nécessitant un concours systématique civil
ou militaire. Ils sont par ailleurs susceptibles, pour les tra-
vaux dʼhydrographie militaire ou dʼaction de lʼÉtat en mer
(AEM), de devoir être réactifs.

Dans le domaine de lʼhydrographie générale, lʼactivité du
GOP sʼinscrivait dans une démarche de partenariat avec la
Nouvelle-Calédonie et, au début de cette période, avec la
Polynésie française. Cette coopération prenait en compte la
compétence de la Polynésie française en matière de sécuri-
té de la circulation maritime dans ses eaux intérieures depuis
lʼédition de sa loi organique de 1996 (art 27.11°, repris à lʼar-
ticle 90.11° de la loi organique n°2004-192 du 27 février
2004) et, en Nouvelle-Calédonie le prochain transfert de
compétences en matière de police et sécurité de la circula-
tion maritime sʼeffectuant entre tous points de la Nouvelle-
Calédonie, et de sauvegarde de la vie humaine en mer dans
les eaux territoriales au 1er janvier 2011 (eaux intérieures et
territoriales). Néanmoins, le fonctionnement de ces partena-
riats était asymétrique. En Nouvelle-Calédonie, il était réel et
actif ; les activités qui y ont été menées le prouvent, et bien
que la situation nʼait pas pu se stabiliser avant lʼachèvement
du processus de transfert de compétences, la situation était

saine. En Polynésie française, il en était tout autrement
puisque, au début de cette période, la logique de partenariat
portée par le SHOM depuis 2000 environ était réduite à un
concours du SHOM apporté à la Polynésie française pour lui
permettre de se doter dʼune capacité hydrographique opéra-
tionnelle. Toutefois, au cours de la période, la nature de cette
coopération a été revue :
- en juillet 2008, la Polynésie française décidait de contrac-
tualiser à une société privée des levés à conduire dans sa
zone de responsabilité en lui apportant ses moyens, tra-
vaux réalisés en août 2008 sans quʼaucune information
nʼait été transmise au SHOM par la Polynésie française.
Ces travaux se sont poursuivis régulièrement pour satisfai-
re les besoins du service de lʼarrondissement maritime et
aéroports, service qui pilotait la cellule dʼhydrographie de
Polynésie française au bénéfice exclusif de lʼaménage-
ment littoral ne favorisant pas une optimisation des moyens
publics ;

- en mai 2009, la Polynésie française affichait ouvertement
son refus de soutenir le SHOM (refus du financement de
levés dʼhydrographie générale) ;

- en août 2009, le Haut-commissariat de la République en
Polynésie française indiquait que lʼanalyse juridique de
lʼactivité hydrographique concluait à la responsabilité de
lʼÉtat dans le domaine, quels que soient les transferts de
compétences induits par la loi organique. Cette analyse a
été confirmée par la tutelle du SHOM en décembre 2009 :
« lʼÉtat conserve des responsabilités qui lui sont propres
en matière dʼhydrographie du fait des engagements inter-
nationaux souscrits par lui dans le cadre de la convention
SOLAS 1» ;

- au premier semestre 2010, un dispositif de pilotage de
lʼhydrographie en Polynésie française a été mis en place
par le SHOM :
• création dʼun sous-comité hydrographie du comité opéra-
tionnel de lʼaction en mer des services publics de lʼÉtat et
de la Polynésie française destiné à coordonner les
actions dans ce domaine au sein du comité polynésien
de la mer et du littoral (officialisation le 1er juillet 2010 –
convention n° 295-10 du 17 septembre 2010 portant
création du conseil polynésien de la mer et du littoral),

• relance du recueil des besoins annuels en hydrographie
en mars 2010,

• première réunion du sous-comité hydrographie (encore
appelé commission hydrographique de Polynésie fran-
çaise) le 22 juin 2010,

• transmission dʼune convention de coordination de lʼhy-
drographie (début août 2010, la convention était à la
signature du président de la Polynésie française) ;

- en 2010, lʼémergence de travaux Litto3D portés par le ser-
vice de lʼurbanisme a montré lʼintérêt de la Polynésie fran-
çaise à bénéficier des compétences du SHOM pour lʼas-
sister dans la conduite de ce projet.

Lʼactivité du GOP au titre de lʼhydrographie générale en
Polynésie française a crû par rapport à la période précéden-
te, et le recueil des besoins hydrographiques effectué en
2010 a montré que lʼattente était grande. Bien quʼétendue
sur près de 5 millions de km², la quasi totalité des eaux sous
responsabilité de lʼÉtat est abyssale, se trouve toutefois hors du

1 Safety Of Life At Sea (convention internationale sur la sauvegarde de la vie
humaine en mer).
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domaine de capacité du GOP, et nécessite des moyens hautu-
riers (du type de ceux nécessaires pour le projet Plateau21).

Dans le domaine du soutien pour la défense, les travaux
récurrents conduits par le GOP étaient des levés de plagea-
ge, mais aussi les levés préparatoires à la dépollution du
lagon de Nouvelle-Calédonie (détection de mines histo-
riques). En Polynésie française, la réduction du régiment
dʼinfanterie de marine du Pacifique (RIMAP), le départ du
BATRAL Dumont dʼUrville et les incertitudes persistantes sur
le futur programme remplaçant ce type de bâtiment ten-
daient à réduire les besoins qui étaient par ailleurs déjà
faibles (trou capacitaire annoncé jusque 2020). En Nouvelle-
Calédonie, lʼétat-major interarmées a régulièrement sollicité
des travaux à moyenne ou courte échéance : soutien à des
actions ponctuelles de déminage du lagon calédonien
(LagoonMinex), soutien à des exercices internationaux
(Croix du Sud 2010 notamment).

Dans le domaine du soutien aux politiques publiques mariti-
me et du littoral, le GOP a contribué activement à lʼexpertise
marégraphique apportée aux services de lʼÉtat (sécurité civi-
le de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française, univer-
sité de Polynésie française) et de la Nouvelle-Calédonie
pour la mise en place et lʼentretien de marégraphes intégrés
au réseau de surveillance du risque tsunamis (cahier des
charges des stations de suivi du niveau des mers, cahier des
charges de lʼabri intégrant la station marégraphique, mise en
place des financements). Ces travaux ont, pendant cette
période, pris de lʼampleur pour permettre la coordination des
actions des différentes intervenants (partenaires, mairie,
province, gouvernement local, coutumiers, artisans, fournis-
seurs…). Ce programme devrait se concrétiser par lʼaffecta-
tion de ressources humaines supplémentaires permettant
dʼassumer les tâches de MCO et dʼinstallation sur lʼen-
semble du Pacifique (entre 15 et 20 marégraphes). Le GOP
a également participé à la mise à jour du produit des réfé-
rences altimétriques maritimes (RAM) en Nouvelle-
Calédonie (produit diffusé pour la première fois en mars
2010), en vérifiant ou créant des observatoires de marée : ce
produit était particulièrement attendu par les provinces en
Nouvelle-Calédonie, car ce sont elles qui déterminent la limi-
te du domaine public maritime (besoin de connaissance du
niveau des plus hautes mers astronomiques). Le projet
Litto3D a été présenté aux partenaires locaux en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et à Wallis et Futuna :
- à Wallis, le service des travaux publics a montré un intérêt
évident mais qui nʼa pas abouti ;

- en Nouvelle-Calédonie, la réflexion sur le sujet était portée
par la DITTT qui a dépêché le chef du service topogra-
phique pour une visite sur le sujet au SHOM à Brest en
septembre 2009 ;

- en Polynésie française, le service de lʼurbanisme (SAU) a
demandé en juillet 2010 au SHOM et à lʼinstitut géogra-
phique national (IGN) de proposer une convention de maî-
trise dʼouvrage pour lʼassister dans la réalisation des levés
bathymétriques et topographiques sur les îles basses des
Tuamotu afin de définir par la suite un plan de prévention
des risques.

Par ailleurs, le GOP pouvait et devait pouvoir apporter son
concours de façon inopinée au profit de lʼaction de lʼAEM : la
recherche de la boîte noire dʼun avion de type Twin Otter

assurant la liaison Moorea/Papeete qui sʼest abîmé en mer
en août 2007 reste un bon exemple. Ces travaux sont impré-
visibles et peuvent demander une certaine réactivité. Ces
travaux nécessitent des moyens nautiques en propre, très
insuffisants en Polynésie française à lʼépoque (moyens
absents depuis décembre 2008 mais dont lʼacquisition devait
débuter en août 2010 pour une livraison prévue fin 2010), ou
des équipements projetables rapidement et pouvant sʼinstal-
ler sur une drome dʼopportunité (fourniture prévue pour fin
2010 – début 2011 dʼéquipements prépositionnés en
Polynésie française).

Enfin, du point de vue des moyens, le GOP était bien doté
en moyens scientifiques et informatiques dans ses deux
échelons.

1.3 Physionomie de lʼactivité

Les axes dʼefforts principaux du GOP pendant la période
considérée par ce rapport ont été la conduite et la rédaction
des levés pour maintenir lʼobjectif dʼâge des levés assigné
par le directeur général du SHOM, et enfin la contribution à
la mise en place et la consolidation des capacités hydrogra-
phiques en partenariat avec la Nouvelle-Calédonie et la
coordination avec la Polynésie française.

Pendant cette période, se sont développés et formalisés les
travaux dʼinstallation et de maintenance des réseaux maré-
graphiques permanents en Polynésie française, en
Nouvelle-Calédonie, et à Wallis et Futuna.

Les principaux travaux à la mer ont été :

en Nouvelle-Calédonie :

- levé bathymétrique permettant enfin de définir une voie
recommandée de la passe de Yandé au canal Devarenne
(août 2008) ;

- levé dʼenvironnement dans le canal de Woodin à lʼentrée
de la baie de Prony pour planification dʼexercices de guer-
re des mines afin de dépolluer le lagon (septembre 2008) ;

- modification de voies recommandées de la passe de la
Gazelle à Paagoumène (octobre 2008) ;

- travaux marégraphiques :
• suivi de lʼimplantation de réseaux marégraphiques per-
manents en Nouvelle-Calédonie (2008 à 2010),

• contrôles du marégraphe permanent de Nouméa
(octobre 2008, décembre 2008 et janvier 2009, juillet
2009, février 2010),

• mesures de marée à Plum, commune de Mont-Dore
(février – mai 2010),

• mesures de marée pour les levés bathymétriques per-
mettant de compléter la connaissance de la marée,
dʼaméliorer les prévisions et la définition des niveaux
extrêmes ;

- levé bathymétrique de voies recommandées aux abords de
Nouméa (décembre 2008) ;

- travaux de spatiopréparation entre la baie dʼOhland et la
passe de Koumac (février 2009) ;

- mouillage de Théoudié (mars 2009) ;
- levé dʼenvironnement aux abords de Nouméa pour prépa-
ration dʼexercices de guerre des mines de dépollution du
lagon (avril 2009) ;
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- levé bathymétrique permettant de définir une voie recom-
mandée vers la passe de la Balade (mai 2009) ;

- travaux de stéréopréparation aux abords de Voh (juin 2009) ;
- levés bathymétriques dʼune voie recommandée de Poum
aux îles Belep (juin, juillet, août 2009) ;

- positionnement des coffres en baie de Numbo à Nouméa
(juillet 2009) ;

- levés de plage à Gatope et à Népû (septembre et octobre
2009) ;

- levé du quai de Népoui (octobre 2009) ;
- contrôle dʼorthophotos à Népoui (octobre 2009) ;
- levé bathymétrique de voies recommandées aux abords de
Nouméa (octobre et décembre 2009, premier trimestre 2010) ;

- spatiopréparation (géodésie) de Tontouta à lʼîle des Pins
(novembre 2009 à mars 2010) ;

- mesures de courant et de marée à Paagoumène
(décembre 2009 – mars 2010) ;

- détermination des références altimétriques maritimes à
Koumac (wharf de Pandop) (mars 2010) ;

- contrôle des cartes marines 7643 et 7644 (avril 2010) ;
- contrôle dʼorthophotos aux Belep (mai 2010) ;
- levé dʼune voie recommandée des îlots Daos du Sud à lʼîle
Art (mai 2010) ;

- levé dʼaccès au port de Vavouto (juin et juillet 2010) ;

en Polynésie française :

- levé bathymétrique à Hao en préparation de la dépollution
de lʼatoll (août 2008) ;

- travaux de géodésie à Tahiti pour stéréorestitution (sep-
tembre 2008) ;

- reconnaissance de levés bathymétriques à Hao (plages,
chenaux) (septembre 2008) ;

- travaux marégraphiques :
• suivi de lʼimplantation de réseaux marégraphiques per-
manents en Polynésie française (2008 à 2010),

• installation dʼune station de surveillance du niveau des
mers à Tubuaï (décembre 2008),

• installation dʼune station de surveillance du niveau des
mers à Rangiroa (mars 2009),

• mise en place dʼune station de surveillance du niveau
des mers à Nuku-Hiva (juin 2009),

• mesures de marée à Clipperton (2006 à 2008),
• contrôle du marégraphe permanent de Papeete (octobre
2008 et mars 2010),

• MCO dʼune station de surveillance du niveau de la mer
à Tubuaï (janvier 2010),

• reconnaissance pour lʼinstallation dʼune station perma-
nente aux Gambier (février 2010),

• installation dʼune station de surveillance du niveau des
mers à Huahine (avril - mai 2010),

• préparation de lʼinstallation dʼune station de surveillance
du niveau des mers à Vairao (2009 – 2010) ;

- levés bathymétriques et de plageage à Hao (mai 2009) ;
- mesures de courant à Papeete (décembre 2008 à juillet
2009) ;

- travaux hydrographiques sur lʼîle de Bora-Bora (octobre
2009) ;

- mesures de courant et de marée à Vairao (octobre à
décembre 2009) ;

- stéréopréparation aux Gambier (février 2010) ;
- mesures de courant à lʼentrée de la passe de la baie de
Cook à Moorea (mars à juin 2010) ;

à Wallis et Futuna :

- levés hydrographiques à Wallis (février – mars 2009) ;
- suivi de lʼimplantation de marégraphes permanents à
Wallis et à Futuna (2009 et 2010).

1.4 Points marquants

Les points marquants pendant cette période ont été :
- la participation du GOP à un atelier du CBC2 de lʼOHI en
liaison avec lʼOMI au profit des états insulaires du
Pacifique pour les initier à lʼintérêt de lʼhydrographie en
octobre 2008 ;

- la poursuite des efforts consentis précédemment pour dispo-
ser dʼun indicateur dʼâge des levés3 à hauteur des objectifs :
juillet 2008 (0,96 an) – janvier 2009 (0,51 an) – juillet 2009
(0,31) – janvier 2010 (0,46) – juillet 2010 (0,52) ;

- la tenue en Papouasie Nouvelle-Guinée les 10 et 11 mars
2009 de la 9e commission hydrographique régionale du
Pacifique sud-ouest ;

- la poursuite de la mise en place dʼactions méthodolo-
giques. Elles ont permis de consolider la conduite des
levés et le processus de vérification métrologique, de
mieux garantir la capitalisation et donc la pérennité du
savoir-faire mais aussi dʼassurer la standardisation des
tâches et des résultats, et ainsi améliorer lʼefficacité de
lʼexécution des travaux, particulièrement utile lors du rota-
ry quasi-complet des hydrographes du GOP à lʼété 2009 ;

- la poursuite des actions liées à la création de lʼétablisse-
ment public administratif SHOM, avec notamment la mise
en place de conventions de soutien locales avec le com-
mandement supérieur de Nouvelle-Calédonie et avec le
commandement supérieur de Polynésie française et
lʼadaptation des chaînes de sécurité des systèmes dʼinfor-
mation (SSI) et de santé et sécurité au travail (SST) ;

- un rotary de 90 % des personnels des deux services
hydrographie du GOP en 2009 et de 100 % de son servi-
ce logistique en 2010 ;

- lʼaffectation du second technicien hydrographe calédonien
formé à Brest à lʼécole des hydrographes du SHOM et mis
à disposition du SHOM au GOP le 1er octobre 2008, après
lʼarrivée du premier technicien le 1er août 2007 ;

- lʼactualisation de la convention de partenariat avec la
Nouvelle-Calédonie (convention de moyens) pour prendre
en compte la mise à disposition des techniciens hydro-
graphes calédoniens au GOP en mars 2009 ;

- la poursuite des travaux de transfert de compétence en
Nouvelle-Calédonie, en définissant une nouvelle conven-
tion de coordination entre lʼÉtat et la Nouvelle-Calédonie
(avec mise à jour de la convention de moyens et de la déli-
bération créant la commission hydrographique de
Nouvelle-Calédonie) ;

2 Capacity Building Committee (comité de lʼOHI chargé de dynamiser la créa-
tion de capacité hydrographique).
3 Lʼâge dʼun levé correspond à la durée entre le début de réalisation du levé
et sa validation par le SHOM. Lʼindicateur est donc la moyenne de lʼâge des
levés en cours. Durant la période couverte par ce rapport, lʼobjectif affiché par
le directeur général pour lʼindicateur de lʼâge des levés dʼun GHO était dʼune
année.
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- la définition de la coordination des activités hydrogra-
phiques en Polynésie française au travers dʼun projet de
convention de coordination qui était à la signature du pré-
sident de la Polynésie française fin août 2010, et la relan-
ce par le SHOM du recueil annuel des besoins hydrogra-
phiques et de la réunion de la commission hydrographique
(encore appelée sous-comité hydrographie) ;

- la rédaction dʼinstructions techniques encadrant les tra-
vaux hydrographiques à réaliser : le GOP propose un pro-
jet dʼinstructions techniques qui est ensuite complété et
validé par la direction des opérations du SHOM. Entre août
2008 et août 2010, les instructions techniques suivantes
ont été préparées :
• levé dʼune voie recommandée de Poum aux Belep
(n°219 SHOM/DO/MIP/DTI/NP du 30/10/2008) ;

• levé de la passe de Balade et jonction avec le canal de
Pouébo (n°004 SHOM/DO/MIP/DTI/NP du 09/01/2009) ;

• levé à Wallis (n°029 SHOM/DO/MIP/DTI/NP du
10/02/2009) ;

• levé de la zone de mouillage de Théoudié (n°036
SHOM/DO/MIP/DTI/NP du 20/02/2009) ;

• levés de recherches de mines aux abords de Nouméa
(n°079 SHOM/DO/MIP/DTI/DR du 01/04/2009) ;

• levés préparatoires à lʼexercice Croix du Sud 2010
(n°155 SHOM/DO/MIP/DTI/NP du 25/08/2009) ;

• constitution dʼun produit des RAM en Nouvelle-Calédonie
(n°016 SHOM/DO/MIP/DTI/NP du 28/01/2010) ;

• levé de la passe Avaroa (île de Moorea) et dʼune zone de
mouillage à lʼouvert de la baie de Cook (n°065
SHOM/DO/MIP/DTI/NP du 27/04/2010) ;

• installation de stations de surveillance du niveau de la
mer et de détection de lʼaléa tsunami dans le Pacifique
(n°070 SHOM/DO/MIP/DTI/NP du 11/05/2010) ;

• MCO de stations de surveillance du niveau de la mer et
de détection de lʼaléa tsunami dans le Pacifique : ces
instructions techniques ont été préparées ;

• levé de la passe et du bassin de Tapuaeraha (presquʼîle de
Tahiti) (n°078 SHOM/DO/MIP/DTI/NP du 21/05/2010) ;

• levé de contrôle dʼune voie de navigation draguée à
Vavouto (n°082 SHOM/DO/MIP/DTI/NP du 31/05/2010) ;

• levé dʼaccès au quai de la SLN en grande rade de
Nouméa : ce projet a été suspendu en attendant que les
travaux puissent effectivement être menés, après draga-
ge en grande rade de Nouméa.

2. TRAVAUX RÉALISÉS

Les levés réalisés entre 2008 et 2010 ont systématiquement
fait lʼobjet de rapports particuliers : ces travaux ne sont donc
présentés ici que de manière synthétique. La référence des
rapports est indiquée et rappelée en annexe 1. Lʼannexe 2
rappelle géographiquement leur localisation. Quelques
planches et des photographies illustrent également les tra-
vaux réalisés, notamment au travers des personnels, et des
équipements mis en œuvre.

2.1 En Nouvelle-Calédonie

2.1.1 Travaux dʼhydrographie générale aux abords de
Nouméa.

Les travaux hydrographiques à mener aux abords de
Nouméa pour la définition ou la modification de voies recom-

mandées ont été définis à partir de lʼanalyse des demandes
du service de pilotage afin de régulariser sur les documents
nautiques les pratiques locales en matière de voies de navi-
gation pour les navires nécessitant un service de pilotage
(syndicat professionnel des pilotes maritimes de Nouvelle-
Calédonie).

Levé de modification de la voie recommandée dʼaccès à

Nouméa par la passe de Uitoé (boîtes 1 et 2) (S200805600)

Ce levé (boîtes 1 et 2) devait permettre de définir une voie
recommandée sʼappuyant sur lʼantenne du Montravel, amer
remarquable, alors que la voie dʼaccès recommandée utili-
sée jusque là avait été définie au XIXe siècle. Il a été exécu-
té par boîtes en 2007 et 2008 à lʼaide du baliseur Eugène
Morignat du service des phares et balises, et de la vedette
hydrographique Chambeyron. Ce levé, non prioritaire pen-
dant les périodes 2006-2008 et 2008-2010, a été utilisé
comme variable dʼajustement de lʼactivité en Nouvelle
Calédonie, ce qui en contre partie a ralenti le traitement
de ce levé réalisé par plusieurs hydrographes. Des tra-
vaux de recherche complémentaires ont été nécessaires
en août 2008. Sa rédaction a été achevée en novembre
2008.

Au final, la zone est saine et une voie recommandée a été
définie, orientée au 103° sur lʼalignement du pylône du mont
Montravel par la pointe Kuauri, depuis la route au 107° vers
le mont Tereka, au sud de lʼîle Ronde, jusquʼà lʼalignement
au 115,8° du feu du sémaphore par le feu de lʼîlot Porc-épic.
Elle est large de 400 m de part et dʼautre de lʼaxe. Cette voie
recommandée simplifie lʼaccès en grande rade en atterris-
sant directement sur lʼalignement du feu du sémaphore par
le feu de lʼîlot Porc-épic.

Levé de modification de la voie recommandée dʼaccès à

Nouméa par la passe de Uitoé (boîte 3) (S200900200)

Lʼextension de cette voie recommandée vers la passe de
Uitoé a été poursuivie en décembre 2008 par le levé de la
boîte 3, faisant suite aux travaux des boîtes 1 et 2 évoqués
ci-dessus, avec le baliseur Eugène Morignat et la vedette
Chambeyron. Le levé a permis dʼétablir les voies suivantes :
routes au 102° sur lʼîle Ronde et au 117° sur les antennes
radio du Ouen Toro. Elles sont saines et en adéquation avec
la pratique locale et les recommandations des pilotes mari-
times.

Levé de modification de la voie recommandée dʼaccès à

Nouméa par la passe de Uitoé (boîte 4) (S200906000)

La fin des travaux de lʼextension de la voie recommandée de
Nouméa vers la passe de Uitoé a été menée principalement
en octobre et décembre 2009 par lʼexécution de la boîte 4
avec le baliseur Eugène Morignat. Les travaux des nom-
breuses recherches avec la vedette Chambeyron se sont
déroulés jusquʼen avril 2010 en raison des alizés particuliè-
rement fréquents pendant lʼété austral 2009-2010. En raison
de la rugosité du fond et de lʼincapacité à réaliser toutes les
recherches, une voie recommandée avec un seuil de navi-
gation de 12,5 m a été définie.

Les routes au 117° sur les antennes radio du Ouen Toro et
au 325° sur l'alignement du bord de l'île Trélon par le cap Ka
sont en adéquation avec la pratique locale et les recomman-
dations des pilotes (voir aussi les cahiers de pilotage) : la
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partie au nord de ce levé correspondant à un alignement au
325° devait encore faire lʼobjet de travaux ultérieurs, plani-
fiés en août 2010. Cette proposition de voies recommandées
avait déjà reçu lʼaval du syndicat professionnel des pilotes
maritimes de Nouvelle-Calédonie.
Lʼachèvement de ces travaux a permis dʼeffectuer un bilan
de ces trois levés permettant de modifier les routes présen-
tées sur les cartes marines, et de sʼaccorder avec la pratique
locale. Ces travaux sont présentés sur la planche suivante
sur un extrait de la carte marine 7273 :

Contrôle des coffres en baie de Numbo à Nouméa

(S200904600)

Le département cartographie du SHOM effectuait en 2009 la
mise à jour de la carte marine 7643. Dans le cadre de cette
édition, le GOP a effectué une revue complète des coffres et
du balisage en baie de Numbo.

Mise à jour de la carte marine 7644 (S201003300)

Le département cartographie du SHOM effectuait en 2010 la
mise à jour de la carte marine 7644 à la suite de lʼactualisa-
tion de la carte marine 7643 du port de Nouméa. Dans le
cadre de cette édition, lʼexamen de photographies aériennes
et dʼimages satellitales révéla des écarts de position de traits
de cote de plusieurs millimètres à lʼéchelle de la carte
(1 : 25 000), voire lʼinexistence de certains îlots. En consé-
quence, le GOP fut sollicité pour des travaux de positionne-
ment et un contrôle du balisage dans les limites de la carte
marine 7644. Les travaux ont été menés en avril 2010.

2.1.2 Travaux à Théoudié (S200901300)

La zone de mouillage a fait lʼobjet dʼun levé de zone dʼinté-
rêt particulier réalisé à partir du baliseur Louis Hénin en avril
2009. La zone a été hydrographiée avec exploration totale
du fond. Elle est globalement saine, même si elle présente
de nouvelles remontées non présentes dans le levé précé-
dent S200004800 (toutes les recherches nʼavaient pu être
réalisées à lʼépoque). Elle sʼinscrit dans le prolongement de
la voie dʼaccès existante avec seuil de navigation à 13 m
(levé S200004800 complété par le levé S200401000).

Par ailleurs, des sondes douteuses portées sur la carte mari-
ne ont fait lʼobjet dʼune recherche exhaustive. Lʼétendue des
travaux est présentée ci-dessous sur un extrait de la carte
marine 6985 :

2.1.3 Travaux hydrographiques dʼaccès à Paagoumène par
la passe de la Gazelle (S200807000)

Les travaux hydrographiques menés du 30 septembre au 10
octobre 2008 ont permis de définir une voie recommandée
par la partie sud de la passe de la Gazelle, et dʼétendre la
voie recommandée dʼaccès à Paagoumène (voir planche ci-
après sur un extrait de la carte marine 7320). Les voies ont
un seuil de navigation de 14 m ; les zones sont saines. Après
mise en place dʼun balisage actif, cette voie recommandée
serait également utilisable de nuit. Le balisage devait être
mis en place par la SLN qui exploite une mine près de
Paagoumène.

En station devant lʼamer sur
lʼîlot Signal (PM Le Lann)

Balise à mouillage tendu, position-
née à lʼoccasion du levé

Topographie dʼun banc de
corail mort

En station sur une patate de
corail découvrant
(PM Le Lann)
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Ce levé a mis en évidence quelques dysfonctionnements
des marégraphes qui ont conduit à revoir leurs opérations
dʼétalonnage, de maintenance et de contrôle. Lʼutilisation
très épisodique des observatoires de marée sur les côtes de
Nouvelle-Calédonie et le développement économique ren-
dent peu pérennes certains repères de ces observatoires de
marée, conduisant parfois à un travail dʼinvestigation pour
convenir dʼun zéro de réduction des sondes cohérent avec
les levés précédents. Ce fut le cas lors de ce levé pour lʼob-
servatoire de marée de Paagoumène.

2.1.4 Travaux hydrographiques au sud de Yandé (S200805800)

Les travaux bathymétriques au sud de lʼîle Yandé et à lʼest
de lʼîle Baaba, exécutés du 20 au 24 août 2008, ont permis
lʼachèvement du levé S200104500. En conséquence, ce
levé permettait la définition dʼune voie recommandée de la
passe de Yandé au canal Devarenne, augurant la navigation
de petits paquebots de croisière de 150 m de long selon les
discussions menées entre le syndicat professionnel des
pilotes maritimes de Nouvelle-Calédonie et quelques croi-
siéristes.

Les travaux ont été menés à lʼaide du Louis Hénin, et ont été
perturbés par les alizés qui soufflent de façon régulière sur
le lagon de Nouvelle-Calédonie, et ne permettent souvent
plus de sonder à partir du baliseur.

2.1.5 Travaux hydrographiques dʼaccès au port de Vavouto
(S201004100)

La société KNS devait exploiter un gisement de minerais
(nickel notamment) dans le massif de Koniambo. Cet objec-
tif sʼaccompagnait en 2009 et 2010 de la construction dʼune
usine de traitement de nickel et dʼun port industriel à Vavouto
ainsi que du dragage dʼun chenal dʼaccès.

Le chenal devait être dragué à 12 m, le poste à quai à 13 m.
Un alignement composé de 3 amers devait permettre la
navigation dans le chenal (installations qui restaient à réali-
ser en août 2010). Un balisage adapté a été installé depuis
la passe de Duroc jusquʼau quai de Vavouto.

KNS avait fourni au SHOM les données suivantes :
- marée : mesures de marée à Gatope et à Vavouto ;
- courants : des mesures de courant ont été réalisées en 3
sites dans la baie Chasseloup ;

- topographie : la topographie du port a été établie. Les infra-
structures du port et de lʼusine étaient en cours de
construction en août 2010 ;

- balisage : une vingtaine de balises ont été installées et
positionnées ;

- alignements : il existe un pseudo alignement dʼentrée dans
la passe du Duroc composé de deux balises. Un aligne-
ment de lʼaxe du chenal composé de trois amers devait
être mis en place avant fin 2010 ;

- bathymétrie : KNS a fourni deux lots de données, le pre-
mier est constitué de la bathymétrie avant dragage, le
second est constitué des données SMF après les travaux
de dragage. Aucun sonar à balayage latéral nʼa été mis en
œuvre.

Pour qualifier ces données et faciliter leur exploitation sur
les cartes et documents nautiques, le GOP a procédé à
lʼanalyse des données livrées en mai 2010, à des complé-
ments sur le terrain, et notamment à un contrôle du chenal
après dragage et aux recherches nécessaires. Les travaux
se sont déroulés du 7 au 14 juin 2010, et du 7 au 9 juillet
2010.

Navire accosté au quai de
Vavouto (10 juin 2010)

Station GPS de référence sur-
plombant le port de Vavouto et la

baie Chasseloup

Synthèse des données bathymétriques, y compris les travaux du
levé S200905800 (extrait carte marine 7313)
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Le chenal est sain : la cote minimale dans lʼaxe du chenal est
de 11,6 m. Le droit du quai devait être nettoyé en juillet et
août 2010 avant la venue de navires transportant des
modules de lʼusine. Le quai devait accueillir les modules de
lʼusine de traitement du nickel en août ou septembre 2010.
Un balisage important a été mis en place par la société.

Les travaux de KNS ont permis de compléter la connaissan-
ce bathymétrique de la zone ; néanmoins, lʼusage exclusif
dʼun sondeur multifaisceau a montré quelques lacunes sur
certains hauts-fonds dont la profondeur a été précisément
déterminée par le GOP avec le sonar à balayage latéral, le son-
deur vertical et ses plongeurs, comme présenté ci-dessous.

2.1.6 Travaux hydrographiques de Poum aux îles Belep

Les travaux hydrographiques menés de Poum aux îles
Belep étaient destinés à définir une voie recommandée pour
les navires assurant des rotations régulières entre la Grande

Terre et les îles Belep, en particulier des navires de passa-
gers transportant notamment des collégiens.

Ces travaux ont contribué à lʼamélioration de la connaissan-
ce hydrographique dans le grand lagon nord, encore très
réduite.

Ces travaux ont été réalisés en plusieurs séances, et rédigés
en plusieurs levés afin de réduire la perte dʼinformations sou-
vent imputable à une rédaction décalée de la phase dʼacqui-
sition des données.

De Poum aux îlots Daos du Sud (S200903200)

Les travaux, conduits de juillet à août 2009 à lʼaide du bali-
seur Louis Hénin, ont permis de définir un premier tronçon
de voies recommandées de Poum aux îlots Daos du Sud.
Deux tronçons de voie recommandée dʼune largeur dʼenvi-
ron 1 000 m ont été définis avec un seuil de navigation à
13 m sʼinscrivant dans la perspective des levés antérieurs
(S1988018, S2001044 et S2001045). La zone levée est
saine, et les abords immédiats de la voie recommandée ont
fait lʼobjet dʼune reconnaissance permettant de compléter la
connaissance existante dans le grand lagon nord.

Des îlots Daos du Sud à lʼîle Art (S201003400)

Les travaux, conduits en mai 2010 au moyen du Louis
Hénin, ont permis de définir un deuxième tronçon de voies
recommandées des îlots Daos du Sud au sud de lʼîle Art.
Deux tronçons de voie recommandée dʼune largeur dʼenvi-
ron 1 000 m ont été définis avec un seuil de navigation à
13 m dans la suite du levé S200903200. Toutefois, deux
massifs rocheux ont été détectés à cette occasion, et la voie
prévue initialement a dû être décalée de manière à assurer
le seuil de navigation.

Dans cette voie, la zone est saine. Cette voie devait être
dʼabord poursuivie jusquʼà Uala (fin 2010) puis étendue
jusquʼau Grand Passage. Par ailleurs, il serait utile dʼhy-
drographier les abords de la voie recommandée car la
connaissance bathymétrique dans le grand lagon nord
était fragmentaire.

Devant le système Hypack dʼac-
quisition des données bathymé-

triques et sonal
(Mme Olivier : hydrographe de
la Nouvelle-Calédonie et le PM

Ichstchenko du GOP)

Avant une plongée de
recherche aux abords du chenal

de Vavouto
De gauche à droite : plongeurs
(MT Mico et MT Madrigal) et

surveillant de plongée
(PM Le Lann)

Figure présentant lʼécart critique entre le SMF et les moyens
conventionnels : il sʼagit dʼune patate de corail (voir photo en haut
à droite) détectée au sonar à balayage latéral et qui a fait lʼobjet

de travaux de recherche complémentaires au sondeur
monofaisceau et par plongeurs.

Emprise des travaux, y compris ceux du levé S200805800
(extrait carte marine 2799)
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Contrôle dʼorthophotos sur les îles Belep (S201003500)

Voir description au § 2.1.11.

2.1.7 Travaux hydrographiques dʼaccès à la passe de
Balade (S200902700)

Les travaux bathymétriques, réalisés du 11 au 21 mai 2009
avec la vedette Chambeyron et le baliseur Louis Hénin, ont
conduit à la définition dʼune voie recommandée avec seuil de
navigation à 13,5 m de la passe de Balade vers la voie
recommandée existante au sud de la passe dʼAmoss. Une
voie recommandée de jonction a également été définie jus-
quʼau canal de Pouébo, avec seuil de navigation à 8,5 m.
Les zones levées (voir ci-dessous sur carte marine 7319),
parsemées de patates de corail, sont saines dans la limite
des seuils de navigation définis.

2.1.8 Travaux hydrographiques à Ouvéa (S200805200)

Les travaux hydrographiques menés à Ouvéa en 2007 et
2008 avaient été conduits par le directeur technique précé-
dent. Le but était de déterminer une voie dʼaccès hydrogra-
phiée des Pléiades du Nord au wharf de Hwaadrila afin dʼas-
surer la navigation des bâtiments transportant des passa-
gers et du fret en conformité au code ISM4. Ces caboteurs
pratiquaient régulièrement les passes du Taureau et de la
Baleine bien quʼelles étaient jusquʼà présent non hydrogra-
phiées et non balisées. Ces levés ont contribué très directe-
ment à la continuité territoriale de lʼîle. Ils ont été conduits
par le GOP à lʼaide du Louis Hénin et de la vedette
Chambeyron, du 9 au 17 avril 2007 puis du 9 au 18 octobre
2007 (levé S200707200) et enfin du 16 au 26 juin 2008 (levé
S200805200).

Une voie dʼaccès hydrographiée de la passe du Taureau au
wharf de Hwaadrila a été privilégiée au vu des abords de
cette passe en regard de ceux de la passe de la Baleine.
Cette voie doit contourner un plateau corallien qui se situe
très précisément sur lʼaxe le plus direct de la passe au wharf.
Des seuils de navigation de 7,5 m puis de 6,4 m en se rap-
prochant du wharf ont été définis pour prendre en compte la
navigation des caboteurs et lʼévolution possible de leur tirant
dʼeau mais aussi lʼéventualité de voir des petits paquebots
emprunter désormais la passe du Taureau.

La voie par la Baleine nʼest raisonnablement envisageable
que pour une navigation locale et des caboteurs réguliers. Son
seuil de navigation proposé est de 4,8 m. La synthèse des tra-
vaux est présentée sur un extrait de la carte marine 7218 :

Mise en place dʼune station
GPS de référence avec pan-
neaux solaires
De gauche à droite :
MT Mico, PM Le Lann et
M. Deschamp

M. Brésil, capitaine du Louis
Hénin, en passerelle

Installation dʼun repère de tirant
dʼair (MT Mico)

Installation dʼun repère
géodésique (MP Feuillas)

4 International Safety Management code (code international de gestion de la
sécurité des navires et de la prévention de la pollution).
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Ce levé S200805200 a nécessité des reprises de rédaction
en janvier et février 2009 durant ce directorat, qui ont conduit
à la correction des minutes de bathymétrie, de recherches et
de natures de fond, à la modification des lots de données du
levé et à des corrections au rapport particulier. Ces modifi-
cations ont pu être réalisées promptement parce que le
bureau de recueil de lʼinformation du SHOM avait effectué
une analyse en profondeur des améliorations possibles, et
que les hydrographes du GOP qui ont procédé aux modifi-
cations étaient également ceux qui avaient exécutés et rédi-
gés initialement le levé.

2.1.9 Mesures de courant

Des mesures de courant sont toujours nécessaires pour les
besoins de la navigation. Elles sont réalisées à partir de cou-
rantomètres ponctuels ou de profileurs de courant.

Ouvéa (S200807800)

Bien quʼil soit préférable dʼeffectuer la mesure des courants
de surface entre 5 et 10 m, seules des mesures à 15 m ont
été réalisées lors de ce levé car aucun profileur de courant
nʼétait disponible au GOP à cette période, et que lʼutilisation
dʼune ligne de pare battage pour lʼinstallation du couranto-
mètre nʼa pas été retenue pour réduire la probabilité de vol
ou de dégradation du mouillage. Les mesures de courant se
sont étalées du 9 octobre au 11 décembre 2007 (directorat
précédent).

Les courants mesurés sont faibles, très rarement supérieurs
à 0,25 m/s (0,25 % des mesures) ; le maximum absolu sur la
période est de 0,38 m/s. Lʼutilisation des mesures pour les
documents nautiques restait à confirmer par les experts en
courantométrie du SHOM.

Îles Belep (S200807700)

Les mesures se sont étalées du 28 mars au 9 mai 2006
(directorat précédent). Elles ont été réalisées à 10 m et 12 m
de profondeur. Au niveau des passes du d'Estrées, les cou-
rants mesurés sont faibles, très rarement supérieurs à 1 m/s ;
le maximum absolu sur la période est de 1,13 m/s. Au nord
de lʼîle Art, les courants mesurés dépassent rarement 0,5
m/s avec un maximum absolu de 0,62 m/s.

Paagoumène (S201001000)

Les mesures de courant ont été réalisées avec un profileur
de courant pour lequel il nʼexistait pas de chaîne de traite-
ment disponible au GOP à cette période ; le traitement a été
réalisé par la direction des opérations du SHOM. Les
mesures se sont étalées du 14 décembre 2009 au 18 février
2010.

2.1.10 Marégraphie

Contrôle du MCN de Nouméa (S200807600 – S200904400

– S201000900)

Indépendamment des mesures de marée associées aux
levés bathymétriques et qui ont conduit à créer ou mettre à
jour de nombreux observatoires de marée (Poingam,
Paagoumène, Poum, Nouméa, Kaala, Gomen), des travaux
de contrôle du marégraphe côtier numérique (MCN) de
Nouméa ont été réalisés à cadence régulière.
Les contrôles du MCN de Nouméa réalisés en octobre 2008

(S200807600) ont notamment conduit à détecter une ano-
malie de paramétrage de ce marégraphe qui entachait de
façon systématique toutes les mesures depuis 2005. Cette
anomalie a été corrigée le 22 décembre 2008. Un contrôle
en janvier 2009 a permis de vérifier que le paramétrage était
dorénavant satisfaisant. La direction des opérations du
SHOM a étudié lʼimpact des mesures du MCN biaisées et
effectué les corrections nécessaires (données de marée,
levés bathymétriques) dans le cadre de la fiche dʼétude
dʼanomalie FEA2009-001.

Des contrôles ultérieurs, notamment le 23 juillet 2009 et le 2
février 2010, nʼont pas détecté dʼanomalies résiduelles.

Mesures de marée à Plum (S201002600)

Les mesures étaient destinées à densifier la connaissance
de la marée au Mont-Dore et à y matérialiser les RAM pour
permettre le dimensionnement dʼaménagements littoraux.
Les mesures se sont étalées du 18 mars au 2 juin 2010.

Le produit des références altimétriques maritimes en
Nouvelle-Calédonie a été diffusé en mars 2010.

Détermination des références altimétriques maritimes à

Koumac (wharf de Pandop) (S201002500)

Les travaux visaient à déterminer et matérialiser durable-
ment les références altimétriques maritimes dans les obser-
vatoires de marée le long du littoral. Ces déterminations sont
particulièrement utiles pour lʼaménagement du littoral
(dimensionnement des infrastructures par rapport aux plus
hautes et plus basses mers), pour la définition du trait de
côte et la délimitation du domaine public maritime. A
Koumac, deux repères géodésiques ont été implantés, posi-
tionnés au GPS5 pendant 48 heures (spécification imposée
par les instructions techniques permettant dʼatteindre une
précision centimétrique de la hauteur ellipsoïdale) et les
fiches correspondantes créées. La fiche dʼobservatoire de
marée a également été mise à jour.

Dʼautres travaux équivalents ont été menés à partir de 2010
à lʼoccasion des levés bathymétriques mettant en œuvre des
marégraphes (exemple du levé vers lʼîle Art aux Belep avec
les observatoires de marée de Poum et de Uala).

Installation de stations permanentes du niveau de la mer

Le projet de réseau de marégraphes destiné à la surveillan-
ce du risque tsunami a mis beaucoup de temps à se mettre
en place, et a nécessité une forte mobilisation pour faire pro-
gresser ce dossier en raison du nombre important dʼinterve-
nants et des financements qui nʼétaient pas bien définis à
lʼorigine.

Néanmoins, en août 2010, les financements de 2010 étaient
acquis : 71 k€ de la DéGéOM et 48 k€ de la Nouvelle-
Calédonie. Deux marégraphes étaient en cours dʼachat, et
tous les sites (Lifou, Maré, Hienghène, Touho, Thio, Ouinné)
à lʼexception de celui dʼOuvéa avaient fait lʼobjet dʼune
reconnaissance.

5 Global Positioning System (système de positionnement mondial par satel-
lites).
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La réalisation des abris de Lifou et de Maré a été initiée
(installation de ces marégraphes prévue fin 2010 ou début
2011). En pratique, certaines étapes mobilisant des acteurs
locaux (province, mairie…) étaient difficilement maîtri-
sables.

Par ailleurs, un projet de convention mobilisant les différents
acteurs du projet devait être rédigé au second semestre
2010 afin de rendre plus lisible lʼinstallation et le maintien en
condition opérationnelle de ce réseau de marégraphes, et
formaliser le financement du projet qui pour le GOP devrait
se transformer en un agent supplémentaire, de préféren-
ce un officier marinier hydrographe, basé en Polynésie
française.

2.1.11 Travaux de spatiopréparation et stéréopréparation

Spatiopréparation de la baie dʼOhland à la passe de

Koumac (S200900600)

Les travaux de géodésie et de topographie pour le calage de
scènes SPOT de la baie dʼOhlan à la passe de Koumac ont
été conduits du 16 au 19 février 2009 à lʼaide du baliseur
Louis Hénin.

Ce levé a mis en évidence des décalages dans le position-
nement de certains îlots, dans le lagon de Nouvelle-
Calédonie, éloignés de la cote où était précisément matéria-
lisé le réseau géodésique, et une évolution de la représen-
tation de certains îlots (du fait probable de cyclones passés
sur la Nouvelle-Calédonie, conjugué avec lʼeffet régulier de
la houle).

Stéréopréparation à Voh (S200902600)

Les travaux de géodésie et de topographie, nécessaires
pour qualifier les orthophotographies de la passe de Koné à
Ouaco produites par la DITTT, ont été exécutés du 8 au 10
juin 2009.

Ce levé permettra au département cartographie du SHOM
de mettre à jour la carte marine dans cette zone.

Contrôle dʼorthophotos à Népoui (S200906900)

Pour procéder à la mise à jour de la carte marine 7322 (De
la passe de Poya à la passe de Muéo), le bureau photo-
grammétrie du SHOM avait acquis les orthophotographies
de la zone auprès de la DITTT. Le GOP a positionné des
détails topographiques remarquables permettant aux sté-
réorestituteurs de qualifier les orthophotos en vue dʼune
exploitation pour la mise à jour de la carte marine.

Spatiopréparation de Tontouta à lʼîle des Pins

(S200905900)

Ces travaux visaient à permettre lʼexploitation dʼimages
satellitales SPOT. Comme la bathymétrie est bien connue
dans le lagon sud de la Nouvelle-Calédonie, le bureau de
traitement dʼimages du SHOM avait demandé au GOP de
positionner des détails topographiques identifiables sur les
scènes SPOT. Ces travaux conséquents ont été réalisés
dʼoctobre 2009 à mars 2010. Ils ont permis de positionner ou
de déterminer le contour de nombreux détails visibles sur les
images SPOT.

Contrôle dʼorthophotos aux Belep (S201003500)

Ces travaux, conduits simultanément avec ceux du levé
S201003400, concernaient exclusivement le contrôle dʼor-
thophotos fournies par le gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie (DITTT), exploitées par la suite pour la mise à jour
de la carte marine. Des détails identifiés sur les orthophotos
ont été positionnés.

2.1.12 Travaux de détection de mines

Pendant la seconde guerre mondiale, plusieurs milliers de
mines ont été mouillées dans le lagon de Nouvelle-
Calédonie, en particulier sur les voies de navigation dʼaccès
à Nouméa. Ces mines ont fait lʼobjet dʼun dragage à lʼissue
du conflit. Ces zones, décrites dans les instructions nau-
tiques K10 (§0.4.1.8), nʼétaient plus dangereuses pour la
navigation de surface, mais lʼétaient potentiellement pour
le mouillage, le chalutage et les travaux sous-marins sur
le fond.

Plusieurs actions ponctuelles de dépollution ont été menées
par la marine nationale depuis les années 1950. En 2004, a
eu lieu le traitement des mines reposant sur le fond desTrajectographie en baie dʼOhland (PM Fitamant)

Détail remarquable positionné par GPS
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routes recommandées empruntées par la navigation com-
merciale sur les approches de Nouméa et les passes de
Dumbéa et de Boulari.

Le développement de la navigation commerciale dans tout le
lagon avait conduit la marine nationale à envisager la dépol-
lution de ces zones.

Woodin – Prony (S200806900)

Un exercice international de traitement de mines était orga-
nisé par le COMSUP Nouvelle-Calédonie en novembre 2009
(LagoonMinex). Une investigation préalable au sonar à
balayage latéral (sonal) a été requise pour positionner cor-
rectement les échos susceptibles de présenter un intérêt.
Ces échos devaient être ensuite analysés par les experts du
domaine. Deux zones étaient concernées en priorité, lʼune à
la sortie du canal Woodin et lʼautre aux abords de la voie
recommandée dʼaccès à Nouméa, en continuité de travaux
menés en mai 2008.

Le levé à la sortie du canal de Woodin a été exécuté du 16
au 18 septembre 2008. Lʼexploration de la zone au sonal a
permis de positionner la ligne de mouillage des mines (cra-
pauds en béton), ainsi que de répertorier un ensemble
dʼéchos de mines probables. La qualité de lʼimagerie du
sonal a permis de qualifier lʼenvironnement sous marin glo-
bal de la zone (évaluation de la rugosité des fonds). Par
ailleurs, lʼacquisition de la bathymétrie a permis de confirmer
la connaissance existante sur la zone dont la carte marine
en vigueur rend compte fidèlement.

Plum (S200901400)

En 2009, la dépollution du lagon nʼétait envisagée que dans
le cadre dʼexercices internationaux de guerre des mines. La
recherche de mines avait fait lʼobjet dʼun protocole standar-
disé qui consistait dans un premier temps à mettre en oeuvre
toute la procédure dans une zone dépourvue de mines et
dont lʼenvironnement physique était connu, dans laquelle
était déposée un objet similaire à une mine. Cela permettait
de mettre en oeuvre les équipements de détection et dʼiden-
tification (sonars), de les tester et dʼentraîner le personnel à
lʼemploi des équipements.

Pour mener ces exercices, il convenait donc de définir une
zone de référence sur laquelle pourrait être réalisé lʼentraî-
nement préalable. Ainsi, une zone destinée aux exercices
préalables aux opérations réelles a fait lʼobjet dʼun levé du 20
au 23 avril 2009. Le levé a dû être écourté en raison dʼune
panne hydraulique sur la grue du Louis Hénin, grue néces-
saire à la mise en oeuvre du sonal.

La zone est dégagée de tout écho de type mine, et ce levé
a permis de compléter la connaissance bathymétrique : la
bathymétrie détaillée de la zone est bien plus rugueuse que
ce que laisse percevoir la carte marine.

Ces travaux ont été particulièrement utiles lors de lʼexercice
LagoonMinex qui a permis, du 6 au 20 novembre 2009, dʼéli-
miner 33 mines.

Abords de Nouméa

De nombreuses zones ont été minées aux abords de
Nouméa. Dans la perspective dʼun nouvel exercice de dépol-
lution, le GOP devait procéder au second semestre 2010 à
la détection de ces mines dans des zones proches de
Nouméa.

2.1.13 Travaux de plageage

Levé de plage à Népoui (S200906800)

Dans le cadre de la préparation de lʼexercice militaire inter-
allié « Croix du Sud 2010 », le COMSUP Nouvelle-Calédonie
avait souhaité pouvoir disposer dʼun levé de plage à Népoui
en complément dʼun dossier de débarquement déjà existant
à proximité.

Les travaux ont été réalisés à partir de la vedette
Chambeyron du 3 au 6 octobre 2009, et sont représentés sur
la planche ci-dessous (avec un extrait de la carte marine
7322) :

Le levé de plage, à la pointe de Népù, a permis de constater
lʼimpossibilité dʼy effectuer un plageage en toute sécurité :
lʼaccès à terre était impossible en raison dʼun talus en bord
de plage. Par ailleurs, des dangers dʼun ancien wharf détruit
ont été mis en évidence et positionnés (10 obstructions ont
été identifiées). En conséquence, le site de plageage ne

Emprise des levés S200806900 et S200901400
(extrait carte marine 6827)
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pouvait pas être utilisé pour un navire du type BATRAL,
comme le Jacques Cartier.

Le GOP a profité de ce déplacement en baie de Népoui
pour effectuer des travaux bathymétriques aux abords du
nouveau quai de Népoui : une zone de 850 mètres par
480 mètres a été totalement explorée au sondeur vertical
EA400 et au sonar à balayage latéral Edgetech 4100. A
lʼépoque du levé, le quai était terminé mais nʼavait pas
encore été réceptionné par la Province Nord, maître
dʼouvrage. La proximité immédiate du quai faisait lʼobjet
dʼun dragage lors du levé, ce qui conduirait à compléter
ultérieurement la bathymétrie dans la zone incomplète-
ment hydrographiée tout le long du quai. La trajectogra-
phie du nouveau quai a été fournie avec les résultats du
levé S200906900.

Levé de plage à Gatope (S200905800)

Dans le cadre de la préparation de lʼexercice militaire inter-
allié « Croix du Sud 2010 », le COMSUP Nouvelle-Calédonie
avait également souhaité pouvoir disposer dʼun levé de
plage à Gatope. Le GOP en a profité pour effectuer la jonc-
tion du levé de plage jusquʼau levé S200500100.

La zone reliant le levé S200500100 à la plage de Gatope et
à son embectage a fait lʼobjet dʼun levé avec exploration
totale du fond. Lʼembectage nʼa pu être hydrographié com-
plètement, car une barge y était présente pendant toute la
durée du levé. La zone est saine. Elle sʼinscrit dans le pro-
longement du levé S200500100, zone investiguée au sonar
à balayage latéral.
Un levé de plage a été effectué sur la plage de Gatope en
baie Chasseloup. Néanmoins, la plage nʼest pas adaptée
à un navire de type BATRAL, car il faut une profondeur
minimum de 4,50 m à 60 m de lʼétrave dʼun tel bâtiment
pour quʼil puisse effectuer un plageage. Elle peut toutefois
convenir pour des moyens plus légers (CTM, LCVP par
exemple)6.

2.2 A Wallis et Futuna

2.2.1 Travaux hydrographiques à Wallis (S200900700)

Les travaux hydrographiques menés à Wallis du 21 février
au 13 mars 2009 étaient destinés à compléter des levés pré-
cédents et à satisfaire des demandes exprimées par le ser-
vice des travaux publics de Wallis et Futuna :
- jonction entre les travaux réalisés en 1998-1999 et 2006
aux abords de la voie recommandée vers Mata Utu ;

- levé de la baie de Mua pour compléter lʼhydrographie
générale et définir un point de mouillage ;

- recherche dʼune voie directe dʼaccès au port de Halalo
pour les pêcheurs ;

- bathymétrie fine le long de la jetée de Halalo pour per-
mettre au service des travaux publics de planifier les tra-
vaux de réalisation dʼun port de pêche à échéance de
2012-2013 au plus tôt ;

- hydrographie de voies dʼaccès sommaires à la baie du
Sacré Cœur et à Vailala par la passe de Fugauvéa ;

- revue du balisage de Wallis ;
- mesures de courant à Halalo pour étude des courants aux
abords de la zone de mouillage et permettre au service des
phares et balises de dimensionner un coffre dʼamarrage pour
les pétroliers et butaniers qui viennent ravitailler Wallis.

Minéralier au poste de chargement en baie de Népoui

6 CTM chaland de transport de matériel.
LCVP Landing Craft, Vehicle, Personnel (péniche de débarquement de véhi-
cules, de personnel).

Mise à lʼeau de Chambeyron en baie de Gatope
par lʼéquipage du Louis Hénin

Nivellement devant un monument à Gatope
(PM Le Lann et MT Mico)
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Les travaux ont été réalisés à l'aide de la vedette hydrogra-
phique Chambeyron et dʼune coralline des phares et balises
de Wallis et Futuna. Le GOP a reçu le concours du BATRAL
Jacques Cartier pour le transport du matériel (drome, véhi-
cule, matériel scientifique) et de personnels.

Approches de Mata Utu

La jonction entre les levés S200002500 et S200608800 a
été assurée. Une zone avec seuil de navigation à 5,5 m a été
définie. Le levé réalisé aux abords de la voie recommandée
vers Mata Utu a permis de définir une zone de mouillage en
dehors de la voie recommandée. Un seuil de navigation de
6,1 m a été défini sur cette zone. Le point de mouillage en
13° 17,95ʼ S et 176° 09,42ʼ W devrait être supprimé de la
carte marine, en accord avec les éléments du commandant
de zone maritime.

Baie de Mua

La grande partie de la baie de Mua comprend des fonds
importants. Les pourtours à proximité de la barrière de corail
sont mal bordés. Une zone à seuil de navigation de 8,5 m a
été définie dans la partie principale de la baie, en accord
avec le seuil dʼaccès à la passe de Honikulu. Une épave a
été détectée.

Chenal dʼaccès à Halalo

Une voie dʼaccès au 004°/184° sur la balise cardinale sud de
Halalo a été hydrographiée. Les fonds sont très faibles. La
voie dʼaccès est dangereuse et ne doit être réservée quʼaux
embarcations à très faible tirant dʼeau.

Digue de Halalo

Le chenal le long de la digue de Halalo a été complètement
hydrographié. La zone est saine et les fonds très faibles.
Lʼobstruction portée sur la carte marine devrait être écrite
hors position. Elle est représentative des enrochements aux
abords immédiats de la digue. Le service de lʼéquipement de
Wallis envisageait à lʼépoque dʼy développer un port de
pêche pour dynamiser ce secteur dʼactivité.
Des mesures de courant ont été réalisées à proximité de
lʼextrémité de la digue de Halalo. Elles devaient être analy-
sées par la direction des opérations du SHOM.

Reconnaissance de marinas

Deux marinas étaient en cours de construction au nord de
Halalo, lʼune comprenait une digue (dite digue « Mercier » du
nom de lʼartisan qui réalisait les travaux) où des engins de
chantier sʼactivaient ardemment. Quelques profils bathymé-
triques de reconnaissance vers la marina et la topogra-
phie de celle-ci ont été réalisés. La topographie de la
digue « Mercier » a été déterminée. Compte tenu des tra-
vaux en cours, ces informations devaient être considérés
comme provisoires sans que lʼéchéance des travaux soit
connue.

Quai de Mata Utu

La topographie du quai de Mata Utu a été relevée pour per-
mettre de qualifier les orthophotos de Wallis. Des travaux
de dragage étaient prévus à proximité du quai (seuil de
7 m) en relation avec lʼextension du quai (passage dʼun
quai de 75 m à un quai de 135 m, et doublement de la
capacité de la plateforme portuaire) : ces travaux devaient
débuter fin 2010.

Lagon nord-ouest
Le lagon nord-ouest a fait lʼobjet dʼune recherche dʼune voie
de navigation de la passe Fugauvéa à la fausse passe au
nord. Des zones à seuil de navigation ont été définies ; elles
comprenaient de nombreux hauts fonds. Des travaux com-
plémentaires restaient nécessaires. Les travaux réalisés
devaient être considérés comme une première étape dans la
description de ce lagon nord-ouest.

Le levé bathymétrique de lʼensemble de ce lagon qui com-
prend des fonds atteignant 30-40 m devrait être entrepris
pour améliorer la connaissance générale et définir un réfé-
rentiel du littoral en cas de catastrophe aérienne. Cela per-
mettrait aussi de définir une approche sécurisée, surtout de
nuit, avec la mise en place dʼun balisage adapté. A lʼissue de
ce levé, ces travaux extensifs restaient à réaliser.

Balisage du lagon de Wallis
En liaison avec le service des phares et balises de Wallis,
une revue complète du balisage a été effectuée. Les fiches
descriptives ont été mises à jour.

Lʼemprise géographique des travaux exécutés est définie sur
la planche ci-dessous sur un extrait de la carte marine 6876 :

En nivellement (MT Kok) Vedette Chambeyron au
mouillage
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2.3 En Polynésie française

Lʼactivité dʼexécution avait été très faible au premier
semestre 2008. Mais, elle a été réactivée au second
semestre pour répondre à des sollicitations tardives des
forces armées en Polynésie française et dans le cadre de
lʼinstallation de stations de suivi du niveau de mer en parti-
culier pour la détection de lʼaléa tsunami qui a nécessité la
forte mobilisation du personnel.

Un levé de détection dʼobstructions à Hao dans le cadre de
la dépollution des sites du CEP, qui avait été tout dʼabord
programmé puis déprogrammé deux fois en juin 2008, a pu
être réalisé en août 2008 à partir dʼune vedette dʼautorité
(vedette de lʼamiral) peu adaptée à lʼhydrographie. Ce levé a
été programmé de façon très réactive avec un préavis infé-
rieur à 2 mois, imputable à lʼétat-major interarmées qui avait
bien du mal à se projeter même pour des projets importants
de réhabilitation.

Par ailleurs, les tergiversations de la Polynésie française
(direction de lʼéquipement) et son refus de financer des mis-
sions dʼhydrographie planifiées ont perturbé la bonne exécu-
tion dʼautres travaux. Globalement, les travaux sont restés
faibles en raison de la ressource qui pouvait être consacrée
à lʼhydrographie (2 officiers mariniers, aucune embarcation
en propre, difficulté à bénéficier des soutiens des forces
armées en Polynésie française) et de la nécessité de conci-
lier les travaux dʼacquisition et la rédaction des levés.

2.3.1 Travaux de spatiopréparation

Des travaux de spatiopréparation ou stéréopréparation ont
été exécutés et rédigés pendant la période considérée par
ce rapport.

Stéréopréparation à Tahiti (S200802200)

Pour mettre à jour la carte marine 7461 (de Taapuna à la
pointe Vénus), le bureau de photogrammétrie (BPh) du
SHOM avait acquis des orthophotographies auprès de la
section topographie du service de lʼurbanisme de Polynésie
française. Afin de certifier la résolution de ces images géo-
référencées, il avait été demandé le positionnement de 7

points de contrôle dans la zone de couverture de la carte
marine à rédiger selon la norme en vigueur pour les stéréo-
préparations.

Ces travaux ont été conduits par le GOP les 8 et 9 sep-
tembre 2008.

Stéréopréparation aux Gambier (S201000200)

A lʼoccasion dʼune reconnaissance aux Gambier pour définir
le site dʼinstallation dʼun marégraphe permanent, le GOP a
procédé en février 2010 au contrôle dʼorthophotographies,
afin de mieux apprécier la précision de celles-ci et par la
suite des restitutions qui en seront tirées.

Le temps agité nʼa pas permis dʼeffectuer une revue du bali-
sage qui avait été envisagée initialement.

2.3.2 Travaux hydrographiques à Bora-Bora

Travaux de balisage à Bora-Bora (S200807500)

De façon opportuniste (présence du réserviste hydrographe
sur place), le GOP a effectué une revue du balisage autour
du motu Toopua à Bora-Bora en septembre 2008, qui a fait
lʼobjet de mesures complémentaires en novembre 2008. Ces
travaux ont mis en évidence la nécessité de réviser en
profondeur la carte marine 6002 afin de mettre en cohé-
rence lʼhydrographie avec la représentation cartogra-
phique compatible avec les équipements modernes de
navigation.

Spatiopréparation et contrôle dʼorthophotos à Bora-

Bora (S200904700)

Pour permettre la mise à jour la carte marine 6002 à la suite
des incohérences relevées lors du levé S200807500, le
bureau de traitement dʼimage du SHOM (BTI) a sollicité le
GOP pour effectuer des travaux complémentaires au levé
S199903500 de spatiopréparation de Bora-Bora. Par
ailleurs, le BPh avait acquis des orthophotographies de 2001
auprès de la section topographie du service de lʼurbanisme
de Polynésie française. Afin de certifier la précision de ces
images géoréférencées, le GOP a positionné des points de
contrôle identifiables sur les orthophotos.

Pour la spatiopréparation, tous les travaux de géodésie
ayant déjà été réalisés et validés, le GOP a effectué le levé
bathymétrique de 2 zones dʼintérêt. Enfin, le GOP a procédé
à une revue partielle du balisage dans le lagon de Bora-Bora
(25 fiches dʼamers et une fiche de balisage).

2.3.3 Travaux hydrographiques à Moorea

Levé de la baie dʼOpunohu à Moorea (S200800500)

Ce levé, exécuté et rédigé par le directeur technique précé-
dent, est présenté ici car il a nécessité quelques complé-
ments notamment sur la détermination locale du réseau géo-
désique de Polynésie française (RGPF) à Moorea, dont la
matérialisation est biaisée dʼenviron 4,43 m (lettre n°020
SHOM/GOP/BHPF/NP du 10/03/2009). Cet écart a été com-
muniqué à la direction des opérations du SHOM pour cor-
rection des documents impactés (levés bathymétriques,
fiches géodésiques, dʼamers ou de balisage…). Le SAU a
également été informé : la mise à jour du logiciel Circe PF en
2010 devait prendre en compte cet écart.

Série de tirants dʼair à lʼobserva-
toire de marée de Vailala

(PM Maquinghen)

Travaux topographiques pour une
stéréopréparation du quai de Mata

Utu (MP Issaly)
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La passe Tareu qui donne accès à la baie dʼOpunohu est
saine, accore et large dʼau moins 170 m. La baie est ensui-
te profonde et ne présente pas de danger particulier. Le che-
nal dʼaccès à la darse de Papetoaï située au nord-ouest de
la baie est sain et large de 50 m. La cartographie actuelle est
représentative de la situation. Les amers servant dʼaligne-
ments dʼentrée et traversier conduisant au point de mouilla-
ge dans la baie dʼOpunohu des grands navires ont été posi-
tionnés avec précision.

Levé de la baie de Cook à Moorea

Ce levé, programmé en juin 2010, a dû être décalé en raison
de lʼindisponibilité de la vedette de servitude du RR Revi qui
devait être mise en œuvre pour les travaux. Les travaux
ont été planifiés en septembre 2010. Ils devaient être
réalisés selon les instructions techniques n°065
SHOM/DO/MIP/DTI/NP du 27/04/2010, et comprendre
également des travaux de contrôle dʼorthophotographies
demandés par le bureau de photogrammétrie du SHOM.

2.3.4 Mesures de courant

Chenal de Taunoa à la rade de Papeete (S200808800)

Le port autonome de Papeete avait exprimé le besoin de
mesures de courant du chenal de Taunoa à la rade de
Papeete. Le GOP a donc mesuré ces courants en 6 points
entre décembre 2008 et juillet 2009.

Les courants qui ont tous été enregistrés dans la tranche
dʼeau de 5 à 10 mètres sont généralement assez faibles (de
lʼordre de 0,2 noeud) ce qui rend toute interprétation délica-
te, notamment les déterminations dʼécarts type ou de direc-
tion. Il nʼa pas été noté de phénomène de renverse des cou-
rants.

Mesures de courant à Vairao (S200907500)

Ces travaux ont été traités avec les mesures de marée effec-
tuées également à Vairao, voir § 2.3.5 ci-dessous.

Mesures de courant dans la passe dʼaccès à la baie de

Cook sur lʼîle de Moorea (S201002100)

La station de pilotage des îles de la Société (SPIS) avait sou-
haité disposer de mesures de courant à lʼentrée de la passe
Avaroa à Moorea, passe qui dessert la baie de Cook. En
conséquence, le GOP a procédé au mouillage dʼun profileur
de courant du 22 mars au 3 juin 2010 dans la passe Avaroa,
et dʼun marégraphe à lʼobservatoire de Papetoaï. Le courant
atteint 0,6 à 0,8 nœud.

2.3.5 Mesures de marégraphie

Travaux dʼopportunité de marégraphie à Vairao à Tahiti

(S200907500)

Les travaux prescrits permettaient dʼune part la mise à jour
de lʼobservatoire de marée (fiche de 1974) et sʼinscrivaient
dʼautre part dans le cadre de lʼexpertise que le GOP appor-
tait aux organismes de lʼÉtat (direction de la protection civile
(DPC) du Haut commissariat - laboratoire de géophysique
du commissariat à lʼénergie atomique (CEA/LDG) - universi-
té de Polynésie française (UPF)) en charge de la définition
du réseau local de surveillance du niveau de la mer face à
lʼaléa tsunami ou du programme dʼétude du niveau moyen
de la mer à long terme.

Il sʼagissait à lʼorigine dʼassurer le calage dʼun capteur de
pression marégraphique installé à titre expérimental par
lʼUPF sur lʼemprise maritime du centre océanologique du
Pacifique de lʼIfremer à Vairao. Ce capteur marégraphique
de faible coût aurait alors été intégré par lʼUPF dans le pro-
gramme dʼétude du niveau moyen de la mer à long terme.
LʼIfremer mettant à lʼeau au même moment un couranto-
mètre, lʼopportunité était saisie par le GOP de mouiller lʼun
des siens à des fins dʼintercomparaison.

Malheureusement, le capteur de pression de lʼUPF et le cou-
rantomètre de lʼIfremer nʼont pas ou mal fonctionné. En
conséquence, les travaux, réalisés du 22 octobre au 15
décembre 2009, sʼen sont trouvés réduits à :
- effectuer des observations de marée sur presque 8
semaines ;

- mettre à jour lʼobservatoire de marée, ce dernier nʼayant
plus de repère existant que son repère de tirant dʼair : cet
observatoire devrait être utilisé pour y implanter une sta-
tion de surveillance du niveau de la mer au second
semestre 2010 ;

- effectuer des mesures de courant au point fixe.

Les mesures de courant, acquises initialement à des fins
dʼintercomparaison, ont été déterminées dans la tranche
dʼeau de 10 à 15 m, à lʼimmersion du profileur de lʼIfremer.
Elles nʼapportent donc pas dʼéléments significatifs quant aux
courants de surface habituellement recherchés par le SHOM
(5 à 10 m) pour la navigation. Un dossier de courant a néan-
moins été rédigé. Les courants sont très faibles et globale-
ment inférieurs à 0,2 noeuds.

2.3.6 Travaux dʼhydrographie militaire à Hao

Travaux de détection dʼobstructions à Hao (S200806400)

A la demande du COMSUP PF du 21 mai 2008, dans le
cadre des travaux de réhabilitation des sites du CEP, le GOP
a préparé un levé de détection de superstructures immer-
gées dans l'atoll de Hao qu'il devait conduire en juin avec la
vedette du COMSUP Mer comme porteur dʼopportunité.

Ces travaux ont finalement été exécutés du 20 au 29 août
2008 à partir de la vedette du COMSUP Mer. Lʼessentiel des
échos détectés correspond à des obstructions naturelles non
pertinentes (patates de corail). Trois échos (ou groupes
dʼéchos) non naturels ont toutefois été identifiés et ont fait
lʼobjet de fiches dʼobstructions.

Travaux hydrographiques sur lʼatoll de Hao (S200900300)

Lʼobjectif de ce levé dʼhydrographie militaire, sollicité par le
COMSUP PF, était de déterminer des chenaux dʼaccès
vers 2 motus (Nake et Faratahi) situés en zone non hydro-
graphiée sur la carte marine 7281. Ces chenaux ne
devaient être empruntés que dans le cadre des travaux de
dépollution.

Les travaux, réalisés du 11 au 23 mai 2009, nʼont pas été
achevés, mais des chenaux ont été initiés. Ces chenaux ne
constituent pas à proprement parler des voies recomman-
dées puisquʼils ne sont pas totalement sains (présence de hauts-
fonds sur leur tracé). Il conviendrait dʼailleurs pour la sécurité de
la navigation que les autorités responsables du démantèlement
balisent ces hauts-fonds pour la durée des travaux.
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La géomorphologie des fonds nʼa pas permis de sʼécarter
des axes préalablement retenus, dʼautres hauts-fonds enca-
drant systématiquement les chenaux. Les conditions de réa-
lisation du levé ont été très difficiles (météo agitée et navire
de soutien très éloigné des zones de sondage conduisant à
plusieurs heures de transit).

Un seuil de navigation à 3,70 m a été défini sur certaines
portions de chenal en fonction du tirant dʼeau dʼun CTM au
standard plageage, des conditions du levé et du seuil de
recherche retenu. Le levé est présenté ci-dessous avec un
extrait de la carte marine 7281 :

La poursuite de ce levé nʼa pas été possible en 2010 car le
COMSUP PF nʼa pas souhaité apporter son soutien au GOP
pour achever les travaux via la mise à disposition de la
vedette de servitude du Revi et du soutien du Revi (trans-
port, hébergement, sécurité…) par exemple.

Travaux hydrographiques à Tapuaerahaa en presquʼîle

de Tahiti

Ces travaux dʼhydrographie militaire devaient permettre de
vérifier que la baie de Tapuaerahaa pouvait accueillir en
toute sécurité de très grosses unités de la marine américai-
ne avec laquelle le COMSUP PF entretenait des relations
régulières. Bien que la baie ait déjà accueillie des navires de
forts tonnages, notamment le paquebot France, il convien-
drait dʼeffectuer un levé hydrographique complet permettant
dʼassurer la sécurité de la navigation, mouillage du navire et
liaison avec la terre pour le débarquement des marins. Les
travaux étaient planifiés en septembre 2010 selon les ins-
tructions techniques n°078 SHOM/DO/MIP/DTI/NP du
21/05/2010.

2.4 Divers

2.4.1 Travaux hydrographiques à Vanikoro (S200805100)

Dans le cadre de la mission « La Pérouse 2008 » et afin de
sécuriser les travaux du P400 La Glorieuse et du BATRAL
Dumont dʼUrville, des travaux hydrographiques sur Vanikoro
ont été conduits pour acquérir la connaissance hydrogra-
phique suffisante de la passe du Bruat au mouillage de
Paeu. Ils ont été réalisés du 28 avril au 16 mai 2008 (direc-
torat précédent) à lʼaide de la coralline et avec le soutien du
P400 La Glorieuse.

Ce levé a nécessité quelques compléments et reprises de
lots en janvier 2009, en particulier pour définir la zone com-
plètement hydrographiée du fait que le sonar à balayage
latéral, en panne, nʼavait pu être mis en œuvre pendant le
levé. Lʼinsonification totale a été assurée par sondage au
sondeur vertical EA400.

2.4.2 Travaux à Clipperton (S200900100)

En 2006 et au premier semestre 2007, le Haut-commissaire
de la République en Polynésie française et le commandant
de la zone maritime Pacifique souhaitaient renforcer la pré-
sence française à Clipperton, notamment en permettant aux
navires de la marine de naviguer et mouiller en toute sécuri-
té aux abords de lʼîle. Le GOP a ainsi conduit un levé maré-
graphique en mouillant consécutivement à 6 mois dʼinterval-
le deux marégraphes sur Clipperton avec le concours actif
de la FS Prairial. La situation politique ayant changé entre
temps – désormais tout pêcheur mexicain le demandant
obtient une licence de pêche dans les eaux de Clipperton –
la FS nʼétait pas retournée sur zone depuis mars 2007. Le
second marégraphe a été récupéré en novembre 2008 par
la FS Prairial lors de sa mission de surveillance dans ces
eaux.

Les données de marée nʼont pu être traitées que sommaire-
ment du fait que sur la première période le marégraphe a
subi un renversement, que les repères de lʼobservatoire ne
sont pas pérennes et quʼaucune mesure de pression atmo-
sphérique nʼétait disponible. Lors de prochaines mesures de
marée à Clipperton, il est souhaitable que des hydrographes
participent à la mission pour installer des repères de nivelle-
ment pérennes, ce qui nʼa pas été possible à lʼoccasion des
déplacements en 2006, 2007 et 2008.« Décollage » du bord du RR Revi (MJR Lecat)
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La venue dʼun bâtiment hydrographique dans le Pacifique
devrait être lʼoccasion de réaliser des mesures hydrogra-
phiques à Clipperton afin de compléter les informations dis-
ponibles et définir un mouillage utilisable par les navires de
la marine nationale. Ces informations sont indispensables à
lʼamélioration de la connaissance, en particulier lors de
catastrophe comme lors de lʼéchouage du chimiquier Sichem
Osprey en février 2010.

Bien quʼenvisagé, il nʼa pas été possible de retourner sur lʼîle de
Clipperton en 2010 à la suite de lʼéchouage du Sichen Osprey.

2.4.3 Travaux dʼexpertise pour lʼimplantation et le maintien
des réseaux marégraphiques

Le SHOM a dʼabord apporté son concours en terme dʼexper-
tise pour la sélection de matériel et pour la définition de lʼim-
plantation des observatoires marégraphiques permanents en
Polynésie française, principalement au profit du service de la
sécurité civile du Haut-commissariat de la République et de
lʼuniversité de Polynésie française. Le GOP a contribué très
activement à ce concours en analysant les offres de maté-
riels, en apportant des éléments de spécification (cahier des
charges de lʼinstrumentation, cahier des charges de lʼabri),
en recettant le matériel de marégraphie, en installant les
équipements, en les maintenant et en assurant une anima-
tion des partenaires du projet (sollicitations, relances…).

En Polynésie française, le GOP a supervisé en septembre
2008 la construction du premier abri à Tubuaï, a initié la
construction du second abri à Rangiroa en novembre 2008.
Le GOP a réalisé lʼinstallation du premier site en décembre
2008 à Tubuaï et le deuxième à Rangiroa en février 2009.
Une station permanente a été mise en place à Nuku-Hiva
(complément dʼéquipements) en juin 2009, et une autre a été
installée en mai 2010 à Huahine. Ces installations seront
poursuivies en 2010, 2011 et au delà (Vairao à Tahiti,
Gambier, Tuamotu centre) afin de disposer dʼau moins deux
marégraphes par archipel.

En Nouvelle-Calédonie, le dispositif sʼest mis en place entre
2008 et 2010, modéré par la direction de la sécurité civile qui
ne souhaitait engager le projet que lorsque tous les finance-
ments seraient en place. Le SHOM a proposé officiellement
son soutien pour lʼentretien dʼun système dʼalerte aux tsuna-
mis sur la composante marégraphique en juillet 2008. Les
crédits de la Nouvelle-Calédonie (subvention) et ceux de la
DéGéOM ont été mis à disposition au premier semestre
2010. Deux marégraphes pour Lifou et Maré ont été acquis
en mai 2010 ; deux autres devaient être commandés pour
Ouinné et Thio en août 2010. La Nouvelle-Calédonie a été
approchée pour participer au maintien en condition opéra-
tionnelle dès que des sites auront été équipés.

AWallis et Futuna, le projet sʼest concrétisé en 2010 par une
convention entre le secrétariat permanent pour le Pacifique
(SPP), lʼantenne de lʼagence française de développement
(AFD) à Nouméa et le Haut-commissaire de la République
(HCR) signée le 13 août 2010. Lʼachat de deux marégraphes et
de deux GPS permanents a été lancé, ainsi que la préparation
de la construction de lʼabri sur le quai de Léava à Futuna. Celui
deWallis a dû être différé en raison de troubles sociaux qui retar-
daient lʼaccession au foncier qui appartient aux coutumiers ; lʼabri
devrait être installé sur lʼextension du quai de Mata Utu dont les
travaux devaient débuter en octobre 2010.

Des conventions générales pour chaque bassin ont été ini-
tiées pour traiter de lʼinstallation et de la maintenance des
marégraphes permanents. Ces conventions devaient être
signées avant fin 2010.

Travaux dʼopportunité de marégraphie à Fare Ute à

Papeete (S200808000)

Ces travaux ont été conduits en septembre 2008 pour inté-
grer le marégraphe permanent (radar, échelle et capteur de
pression) de Papeete installé par lʼuniversité dʼHawaii :
http://www.ioc-sealevelmonitoring.org/station.php?code=pape
dans la fiche dʼobservatoire de marée de Papeete. Cela a été
lʼoccasion de vérifier lʼobservatoire de marée et dʼeffectuer
une vérification métrologique du marégraphe permanent.

Tubuaï (S200807400)

Du 1er au 8 décembre 2008, le GOP a installé un nouveau
marégraphe permanent sur lʼîle de Tubuaï, dans lʼarchipel
des Australes. Lʼinstallation physique de ce marégraphe per-
manent, associé à un capteur GPS de grande précision, sʼest
accompagnée des travaux de géodésie et de marégraphie
nécessaires à définir un observatoire permanent de marée. Les
données sont accessibles sur le site Internet de lʼIOC :
http://www.ioc-sealevelmonitoring.org/station.php?code=tubua

Opération de nivellement sur le toit de lʼabri du marégraphe à
Tubuaï (IETA Dupont et PM Hamel)

Fixation dʼune échelle de marée (IETA Dupont et MT Salou)
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Rangiroa (S200900400)

Du 23 février au 3 mars 2009, le GOP a installé un marégraphe
permanent sur lʼatoll de Rangiroa, dans lʼarchipel des Tuamotu.
La station est composée dʼun marégraphe radar, dʼune
échelle de marée, dʼun GPS de synchronisation temporelle,
dʼun système de transmission de données, associé à un cap-
teur GPS de grande précision. Elle a été complétée en 2009
dʼun marégraphe à capteur de pression. Lʼinstallation phy-
sique de ce marégraphe permanent sʼest accompagnée des
travaux de géodésie et de marégraphie nécessaires à définir
un observatoire permanent de marée. Les équipements de la
station marégraphique ont été acquis par lʼuniversité de
Polynésie française.

Cette station marégraphique a été également intégrée dans le
programme dʼétude du niveau moyen de la mer à long terme.
Les données sont accessibles sur le site Internet de lʼIOC :
http://www.ioc-sealevelmonitoring.org/station.php?code=rangi

Nuku-Hiva (S200903500)

Du 22 au 28 juin 2009, le GOP a complété lʼinstallation exis-
tante en installant une échelle de marée et un capteur GPS
de grande précision à Nuku-Hiva, dans lʼarchipel des
Marquises. Ce dernier est associé au marégraphe radar per-
manent installé en 2007 par lʼuniversité de Hawaï pour
constituer la station dʼalerte tsunami à Nuku-Hiva.

Lʼinstallation physique du capteur GPS sʼest accompagnée
des travaux de géodésie et de marégraphie nécessaires à
définir un observatoire permanent de marée.
Cette station marégraphique a été également intégrée dans le
programme dʼétude du niveau moyen de la mer à long terme.
Les données sont accessibles sur le site Internet de lʼIOC :
http://www.ioc-sealevelmonitoring.org/station.php?code=nuku

Les travaux du GOP ont consisté en :
- lʼintégration du capteur GPS et dʼune échelle de marée ;
- les tests de bon fonctionnement et la validation métrolo-
gique des mesures des différents capteurs ;

- la mise à jour de la fiche dʼobservatoire de marée : les
repères existants ont été contrôlés et de nouveaux repères
géodésiques leur ont été rattachés pour constituer une
empreinte géodésique locale de qualité.

Huahine (S201003600)

Du 30 avril au 6 mai 2010, le GOP a installé à Huahine une
station légère de surveillance du risque tsunami composée
seulement dʼun capteur de pression et dʼune échelle de
marée. Bien quʼopérationnelle, cette station devrait être
déplacée après la fin de la réfection du quai principal de Fare
à Huahine pour disposer dʼun quai stable, à lʼécart de lʼem-
bouchure dʼune rivière, et dʼun abri permettant de stocker les
équipements scientifiques et de réduire le risque des
dégradations naturelles ou intentionnelles. Les données
sont accessibles sur le site Internet de lʼIOC :
http://www.iocsealevelmonitoring.org/station.php?code=huahi

Capteur radar du marégraphe
installé à Rangiroa

Station marégraphique de
Rangiroa installée sur un abri :
- radar extérieur
- panneau solaire, antenne
Yagi et antenne GPS sur le
toit de lʼabri

Au cours dʼun nivellement (Mot Lemaire : secrétaire du GOP)

Préparation dʼune station dʼobservation GPS
(PM Hamel : hydrographe)

Station marégraphique de
Huahine : coffret dʼacquisi-
tion, panneau solaire et
antenne Yagi de transmission
vers satellite géostationnaire
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Maintenance à Tubuaï (S201000100)

Du 25 au 29 janvier 2010, le GOP a effectué un complète-
ment des installations et un MCO de la station marégra-
phique permanente de lʼîle de Tubuaï, dans lʼarchipel des
Australes.

Sur lʼensemble des travaux à réaliser, seul le test de Van de
Casteele nʼa pu être mené en raison dʼune forte houle en
cette période de lʼannée. Les équipements complémentaires
de la station marégraphique (capteur de pression et antenne
Yagi défectueuse) ont été installés, la fiche dʼobservatoire de
marée a été mise à jour et des repères géodésiques ont été
contrôlés.

Le chef du service logistique du GOP a dû retourner à Tubuaï
le 19 juillet 2010 pour changer lʼantenne Yagi de transmis-
sion temps réel des données qui a été endommagée par des
vandales ; du barbelé a été installé pour empêcher lʼaccès au
toit de lʼabri.

Maintenance à Papeete (S201004000)

La maintenance réalisée le 1er mars 2010 a consisté en un
test de Van de Casteele permettant de comparer les
mesures de la station permanente avec des mesures à
lʼéchelle de marée.

Le contrôle confirmait la cohérence métrologique des équi-
pements marégraphiques en place.

Reconnaissance de sites

Le GOP a procédé entre août 2008 et août 2010 à la recon-
naissance de sites où seront installés des marégraphes à
Vairao, Bora-Bora, Gambier, Lifou, Maré, Hienghène, Touho,
Thio, Ouinné, Wallis et Futuna.

Ces reconnaissances ont fait lʼobjet de comptes rendus
détaillés.

Connexion à Internet du MCN de Nouméa

Le MCN installé par le SHOM à Numbo (via une conven-
tion SHOM – DITTT, IRD) est exclusivement exploité par
le SHOM en temps différé. La possibilité dʼexploiter en
temps réel les mesures a été étudiée sur la période, ce
qui facilitera la communication de lʼinformation de hau-
teur dʼeau à Nouméa notamment à lʼoccasion dʼune aler-
te tsunami qui nécessitait jusquʼà présent la présence
dʼun agent du SHOM pour relever les hauteurs dʼeau lors
dʼune alerte.

Lʼanalyse a été menée, et la connexion à Internet a été
proposée. Des discussions étaient en cours en août 2010
avec la DITTT et la DTSI pour connecter le MCN au
réseau Internet du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie, de telle manière que le SHOM puisse récupé-
rer les données via les protocoles TCP/UDP7. La liaison
est devenue opérationnelle le 7 octobre 2010.

2.4.4 Soutien à lʼassociation Fortunes de Mer Calédoniennes

Le GOP a apporté son soutien à lʼassociation Fortunes de
Mer Calédoniennes dans le cadre de la recherche du cabo-
teur La Monique qui sʼest perdu entre Maré et la Grande
Terre en 1953.

Un officier marinier a participé aux essais et à une première
sortie en mer en mai 2010, à bord du NO Alis de lʼIRD qui dut
être annulée en raison dʼune anomalie sur le câble du sonal
mis en œuvre. Une nouvelle tentative devait avoir lieu à par-
tir du 8 août 2010.

2.4.5 Contribution à lʼacquisition et à la diffusion de lʼinfor-
mation nautique

Le GOP a contribué de façon continue à la mise à jour des
IN K10 et K11.

Lʼinstruction permanente de recueil, traitement et diffusion de
lʼinformation nautique en Nouvelle-Calédonie a été revue en
mars 2010 grâce au soutien du département informations
nautiques du SHOM. Ceci a permis de préciser le fonction-
nement du MRCC8 (fonction coordonnateur national délégué
du délégué du gouvernement pour lʼaction de lʼÉtat en mer).

7 Transmission Control Protocol/User Datagram Protocol (protocoles de trans-
fert de messages sur lʼInternet).

Sonal mis en œuvre pour la recherche du
caboteur La Monique

Explications sur la mise en œuvre des équipements
scientifiques (PM Ichstchenko de dos)

8 Maritime Rescue Coordination Center (centre opérationnel de surveillance
et de sauvetage en mer).
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En Polynésie française, la mise à jour de lʼinstruction perma-
nente de recueil, traitement et diffusion de lʼinformation nau-
tique nʼétait pas achevée en août 2010.

En préalable à une réunion de concertation des comman-
dants de zone maritime en juin 2010, le GOP a effectué un
rapide bilan des points durs en matière dʼinformation nau-
tique, particulièrement en Polynésie française :
- meilleur contrôle de l'information nautique diffusée :
• barge de la société Total à Papeete : la position diffusée
était erronée situant la barge à terre ;

• passe Farerea àHuahine : suite à des travaux demandés par
la société de pilotage des îles de la Société, l'AVURNAV (avis
urgent aux navigateur) proposé par la subdivision des phares
et balises faisait porter deux bouées balisant l'entrée du che-
nal à de fausses positions. La bouée sud était au nord du
chenal sur le platier et la bouée nord était bien au nord, à
1 000 m de sa position réelle et au milieu d'un platier. Au
bilan, 14 jours seront nécessaires pour certifier les positions
et diffuser un nouvel avis correct ;

- amélioration de la diffusion de l'information :
• chenal de Faaa à Punaauia à Tahiti : à l'été 2008, la sub-
division des phares et balises a lancé un vaste program-
me de réfection du balisage dans le chenal en rempla-
çant tout ou partie notamment des balises par des
bouées. Ces travaux importants, qui se sont étalés sur
plusieurs mois, nʼont été diffusés quʼen fin de chantier (en
mai 2009), soit près dʼun an après le début des modifica-
tions, bien que cette information soit particulièrement cri-
tique pour le navigateur ;

• Bora-Bora : l'alignement d'entrée était mal positionné sur
la carte marine depuis toujours suite à une erreur de
position des phares et balises. Physiquement il faisait
passer plus large que sur la carte marine, confortant le
navigateur dans des eaux plus saines. Une investigation per-
mettra de constater que de nombreux bâtiments qui ont
constaté lʼanomalie ont omis de la faire remonter. A la suite,
le GOP a produit deux rappels à la règlementation repris par
le CZM à l'intention notamment des navires de la marine.

De plus, on déplorait régulièrement lʼabsence de transmis-
sion dʼinformations nautiques par les navigateurs mais aussi
par les professionnels en charge de la gestion et lʼentretien
de certaines infrastructures de navigation (port autonome de
Papeete, subdivision des phares et balises, CHPF, services
du territoire effectuant des travaux hydrographiques pour
leurs propres besoins…). Le GOP a profité de toutes les
occasions pour rappeler aux uns et aux autres la nécessité
et lʼobligation de transmettre ces informations au SHOM.

Pour améliorer la qualité de lʼinformation transmise, il a été
proposé de citer la source de l'avis aux navigateurs, à l'ins-
tar de ce qui est réalisé pour le groupe dʼavis aux navigateurs
(GAN), pour :
- valoriser le travail de compilation ou simplement de com-
munication réalisé ;

- sans doute aussi favoriser la justesse de son contenu car
une erreur ne serait plus anonyme et un effet d'autocon-
trôle pourrait en être généré ;

- permettre d'établir des statistiques sur l'information : quali-
té, pertinence, fréquence…, paramètres importants dans
un contexte où le processus de recueil et de traitement de
l'information nautique nʼétait pas toujours mature.

Par ailleurs, les commissions hydrographiques qui se sont
réunies en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ont
été lʼoccasion de rappeler que lʼinformation nautique est lʼaf-
faire de tous et au bénéfice de tous les navigateurs, et
notamment des autorités qui entérinent des autorisations
dʼemprise sur le domaine public maritime.

Enfin, le GOP a sollicité en février 2009 les commissions de
toponymie des provinces de la Nouvelle-Calédonie pour
quʼelles proposent une critique des toponymes portés sur les
cartes marines et fassent des suggestions. Ces commissions
existaient officiellement, mais nʼétaient plus actives depuis
20 ans. Il revient à la Nouvelle-Calédonie de prendre les dis-
positions nécessaires pour des propositions de modification
de la toponymie.

3. ORGANISATION, MOYENS

Lʼorganisation interne et les moyens du GOP se sont déve-
loppés entre 2008 et 2010 :
- abandon par la Polynésie française de la logique mixte de
la CHPF au profit dʼune structure polynésienne, puis un
refus de soutenir lʼactivité du SHOM en Polynésie françai-
se ;

- confirmation de la nécessité de polyvalence pour le per-
sonnel (mise en place des équipements, utilisation des
divers matériels et logiciels) ;

- mise en oeuvre de porteurs dʼopportunités afin de pallier
aux manques de moyens nautiques en Polynésie françai-
se (location dʼune embarcation pour un levé à Bora-Bora,
utilisation de la vedette de servitude du Revi à Hao, à
Moorea) et à Wallis et Futuna (utilisation dʼune embarca-
tion du service des phares et balises) et considérant la dif-
ficulté dʼacheminer nos propres porteurs par moyen mili-
taire ;

- acquisition dʼune vedette (Equinoxe) par la DITTT mise à
disposition du GOP à temps plein à partir de janvier 2009
mais qui a nécessité une mise au point étalée jusque juin
2010 ;

- lancement de la procédure dʼacquisition dʼune embarca-
tion pour lʼantenne du GOP en Polynésie française en
juillet 2010 ;

- affectation de deux techniciens hydrographes calédoniens
formés à lʼécole des hydrographes ;

- attribution de nouveaux matériels en géodésie, en infor-
matique et sonal mettant le GOP à un bon niveau matériel ;

- fourniture dʼun système dʼhydrographie déployable en
Polynésie française.

3.1 Organisation

Le GOP, organiquement rattaché au directeur général du
SHOM, était réparti sur deux implantations permanentes,
lʼune à Nouméa et lʼautre à Papeete. Ces deux implanta-
tions possédaient chacune un plan d'armement et un code
unité propre. Il sʼagissait de la base hydrographique de
Nouvelle-Calédonie (BHNC), basée à Nouméa (code unité
19404) et de la base hydrographique de Polynésie française
(BHPF) basée à Papeete (code unité 19403). Lors du pas-
sage en EPA, ces bases ont été conservées pour faciliter
lʼaffectation administrative des personnels mais leur sens
a été précisé : il sʼagissait exclusivement dʼunités adminis-
tratives.
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Le GOP disposait de trois services organiques, relevant
directement de lʼautorité du directeur de groupe : le servi-
ce logistique, en charge de la préparation des moyens
nécessaires à lʼexécution des levés et à la vie courante de
lʼensemble du GOP, et les services hydrographie de
Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française, en charge
de la préparation de lʼinformation (documentation, don-
nées) et du personnel hydrographe nécessaire à la bonne
exécution, rédaction et validation des levés en Nouvelle-
Calédonie et à Wallis et Futuna dʼune part, en Polynésie
française dʼautre part.

Le GOP disposait dʼune chaîne opérationnelle par échelon.
Cette chaîne opérationnelle sʼappuyait sur les moyens mis à
sa disposition par les services organiques (SLOG, SHNC,
SHPF)9, permettant de conduire (préparer, exécuter, rédiger,
contrôler, valider) les levés hydrographiques conformément
au programme du GOP. Par ailleurs, lʼadjoint opération
hydrographique représentait le directeur technique pour
coordonner et vérifier dans chaque échelon la qualité des
travaux dʼexécution et de rédaction.

3.2 Personnel

Lʼeffectif théorique du GOP au 1er août 2010 était le suivant,
en distinguant leur affectation physique :

DDG directeur du groupe
CSL chef du service logistique

Cet effectif était complété de personnels territoriaux de
Nouvelle-Calédonie : 1 (secrétaire) sur lʼensemble de la
période, 1 (hydrographe) affecté au 1er août 2007 et 1
(hydrographe) affecté au 1er octobre 2008. Par ailleurs, un
officier marinier hydrographe réserviste complète lʼeffectif de
la BHPF à hauteur de 30 jours par an.

En Polynésie française, ce faible effectif restait adapté aux
missions à réaliser sur la période. Toutefois, le renforcement
du rôle du SHOM dans la réalisation des travaux dʼhydrogra-
phie en Polynésie française, la poursuite de lʼinstallation et
de la maintenance des marégraphes du réseau de sur-
veillance des tsunamis, lʼacquisition de matériels hydrogra-
phiques projetables nécessitait à court terme un renforce-
ment des moyens consacrés à lʼhydrographie (au sens large)
en Polynésie française. Toutefois, cela nʼaurait de sens que
si des moyens nautiques étaient mis à disposition de la

BHPF (acquisition en cours en 2010). En Nouvelle-
Calédonie, lʼarrivée de techniciens hydrographes calédo-
niens permettait désormais de conduire des travaux en mer
tout en poursuivant à terre le traitement des données
acquises précédemment. La qualité des levés et leur temps
de traitement sʼen trouvaient donc améliorés.

En 2007, le poste de chef du service logistique avait été envi-
sagé dʼêtre transféré de Papeete à Nouméa avant dʼêtre
finalement maintenu à Papeete pour faciliter le fonctionne-
ment de lʼéchelon polynésien. Cette option sʼest montrée
pertinente pour assurer à un bon niveau le rôle de représen-
tant du directeur, mais il serait à terme souhaitable de dispo-
ser dʼun ingénieur hydrographe en Polynésie française et de
ramener le poste de chef du service logistique en Nouvelle-
Calédonie où lʼactivité est plus conséquente et les moyens
nautiques et scientifiques plus nombreux.

Officiers 1 ingénieur (DDG) 1 ingénieur (CSL)

Officiers 7 (dont 4 hydrographes) 4 (dont 2 hydrographes)
mariniers

Equipage 0 1

Total 8 6

14 (+ 3,2)

BHNC BHPF

Période de réserve dans les locaux du
GOP en Polynésie française (MP ® Friot)

Personnels territoriaux
De gauche à droite : Mme Olivier, M. Deschamps

(hydrographes) et Mme Rossi (secrétaire)

9 Service logistique, service hydrographie de Nouvelle-Calédonie, de
Polynésie française.
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3.3 Locaux

A Nouméa, le GOP disposait de locaux mis à disposition par
la Nouvelle-Calédonie dans le cadre de la convention de
partenariat. Ils se répartissaient entre des bureaux, un ate-
lier, un hangar à bateau. Lʼentretien et la gestion de ces
locaux étaient assurés par la DITTT, même sʼil était parfois
difficile de formaliser ce soutien et dʼassurer le suivi des
demandes et prestations. Ces locaux étaient bien adaptés
au format et à lʼactivité du GOP en Nouvelle-Calédonie. En
août 2010, certaines demandes initiées en août 2008
nʼavaient toujours pas été satisfaites, la Nouvelle-Calédonie
éprouvant quelques difficultés à répondre aux demandes de
soutien du GOP.

En Polynésie française, le GOP disposait jusquʼen octobre 2007
des locaux de la marine de Bir Hakeim. Il a ensuite déménagé
en ZRN dans des locaux mis à disposition en urgence par la
base navale suite aux difficultés de fonctionnement avec la
Polynésie françaisemis en évidence à cette époque : ces locaux
restaient néanmoins très exigus et ne disposaient pas de salle
de dessin. Ils permettaient dʼaccueillir le bureau du chef du ser-
vice logistique, un bureau avec le chef de service hydrographie

et lʼOMH programmeur et une pièce pour le secrétariat, le ser-
veur et les personnels du service logistique.

Par ailleurs, depuis octobre 2007, le GOP disposait de lʼac-
cès aux nouveaux locaux de la CHPF à Motu Uta. Une par-
tie des matériels de la salle de dessin de Bir Hakeim y avait
été déménagée. Néanmoins, alors quʼil était envisagé dʼy
déménager totalement, les conditions de fonctionnement ont
vite empêché de pouvoir y travailler.

En juin 2009, le GOP a définitivement retiré tous ses équi-
pements de Motu Uta marquant le refus de la Polynésie fran-
çaise de soutenir le SHOM. En contre partie, après des tra-
vaux dʼaménagement, le GOP a pu bénéficier en janvier
2010 de nouveaux locaux en ZRN, mis à disposition par la
marine nationale, tout en conservant le local exigu reconver-
ti en atelier. Ces nouveaux locaux comprenaient un bureau
pour le chef de base, un bureau pour les deux hydrographes,
une salle de 60 m² pour le personnel de la logistique avec
une table à dessin, des planex, un traceur et des impri-
mantes. Une salle de réunion avait également pu être amé-
nagée. Le GOP a bénéficié des soutiens efficaces de la base
navale et de lʼantenne polynésienne de la direction de lʼinfra-
structure de la défense (DID) pour les travaux dʼaménagement.

Panneau dʼentrée du site du GOP en
Nouvelle-Calédonie (juillet 2010)

Local reconditionné en stockage des matériels hydrographiques
(MT Salou et SM Bchini – juillet 2010)

Salle de dessin à lʼissue dʼune commission hydrographique

Personnel de la BHPF devant les locaux exigus en ZRN
De gauche à droite : MT Salou, PM Hamel, QM Bchini,
Mot Lemaire, IETA Dupont, MJR Lecat,
IPETA Lannuzel (octobre 2008)
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3.4 Véhicules

Le GOP était correctement doté en véhicules.

A Nouméa, le GOP disposaient de quatre véhicules : deux
mis à disposition par la Nouvelle-Calédonie selon les termes
de la convention de partenariat, et deux autres véhicules
alloués par la défense.

A Papeete, le GOP disposaient de trois véhicules alloués par
la défense, dont un a été approvisionné en janvier 2009.

3.5 Moyens flottants

Pendant la période considérée, le GOP a mis en oeuvre plu-
sieurs moyens :

en Nouvelle-Calédonie :
- baliseur polyvalent Louis Hénin, mis à disposition à hau-
teur dʼun potentiel de 60 à 80 jours par an (50 à 90 jours
par an à partir de mars 2009) ;

- baliseur Eugène Morignat, mis à disposition à hauteur dʼun
potentiel de 20 à 30 jours par an ;

- vedette Chambeyron allouée au GOP ;
- plate en aluminium Equinoxe allouée au GOP, livrée en
février 2009 et aménagée en octobre 2009, puis modifiée
en juin 2010 pour résoudre un problème de bullage ;

en Polynésie française :
- vedette de lʼamiral notamment utilisée à Hao ;
- vedette de servitude du RR Revi ;
- embarcation du GSMA à Hao et du service des phares et
balises à Wallis ;

- embarcation louée localement à Bora-Bora.

Le personnel du GOP a aussi embarqué sur des bâtiments
dʼopportunité : BATRAL Jacques Cartier, RR Revi, vedette
dʼautorité du COMSUP Mer PF. Bien que très utiles, ces
moyens ne sont évoqués ici que pour mémoire.

3.5.1 Navires

Adéquation aux missions

Le Louis Hénin, dont la première mission dʼhydrographie
date de mars 2005, a démontré depuis sa capacité tech-
nique à assurer des missions dʼhydrographie. Toutefois,
offrant trop peu de places aux personnels du SHOM (3 voire
4 places pour 8 personnels dʼéquipage) et de trop faible
rayon dʼaction dû à une faible autonomie (10 jours dʼeau et
de vivre, pour 5 jours initialement spécifiés), le Louis Hénin
rendait des chantiers aux îles Belep mais aussi aux îles
Loyauté complexes à réaliser, et impossibles aux
Chesterfield ou aux Surprises… Il restait néanmoins le prin-
cipal bâtiment mis à disposition du GOP.

LʼEugène Morignat était employé depuis plus longtemps et
avait permis dʼhydrographier de grandes voies recomman-
dées dans le nord et aux abords de Nouméa avant la mise
en fonction du Louis Hénin. Ce petit catamaran, aux condi-
tions de vie très sommaires, était manoeuvrant et répondait
bien aux attentes en terme dʼhydrographie côtière. Depuis
2008, il a été utilisé annuellement pour des travaux dʼhydro-
graphie principalement aux abords de Nouméa, ce qui a per-
mis de conserver le savoir faire des personnels du GOP et
de lʼéquipage.

En salle de dessin dans les locaux remis en janvier 2010
De gauche à droite : MT Salou, PM Rolland et MJR Rota

Au bureau (IETA Tanguy – juillet 2010)

Louis Hénin au mouillage
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Gestion

Ces deux porteurs étaient armés par un équipage de la
Nouvelle-Calédonie et gérés par le service des phares et
balises. Les levés étaient définis par le directeur et directeur
technique du GOP (activités, chronologie en fonction dʼun
souci de meilleure efficience) et les commandants assu-
raient, dans un bon esprit, la mise à disposition de leur navi-
re dans le respect des contraintes de sécurité et logistiques.

Lʼactivité intense de 2009 a amené le service des phares et
balises à préciser la notion de jour du baliseur. En fait, il
sʼagissait dʼune période de 8 heures de navigation ou de
temps passé au mouillage en raison des intempéries. Un
transit de 24 heures était ainsi comptabilisé comme 3 jours
de baliseur !

Disponibilité

Ni le Louis Hénin ni lʼEugène Morignat nʼont eu dʼindisponi-
bilité pour raison mécanique.

3.5.2 Embarcations

Le GOP disposait pendant la période :
- de la vedette Chambeyron, moyen mis à disposition par la
Nouvelle-Calédonie à temps complet depuis 2002 ;

- de deux corallines 18 pieds à Nouméa et Papeete, dont
lʼusage hydrographique avait été interdit pour raison de
sécurité par le directeur du GOP en juillet 2008 et dont le
déclassement a été initié en décembre 2008 et a abouti en
2009 ;

- dʼune plate en aluminium Equinoxe mise à disposition par
la Nouvelle-Calédonie à temps complet, livrée en février
2009 et pour laquelle de nombreux travaux dʼadaptation
ont été nécessaires jusquʼen juin 2010 (aménagements
hydrographiques, bulles générées par la coque…) ;

- de deux vedettes hydrographiques de 8 mètres (VH8) de
lʼArago, inutilisées depuis 2006 et inutilisables, mais pour
lesquelles les opérations de déclassement, reprises au
premier semestre 2009, ont enfin abouti en juillet 2010.

Préparée au premier semestre 2010, lʼacquisition dʼune peti-
te embarcation pour le GOP en Polynésie française, en rem-
placement dʼune coralline, fut lancée en août 2010 par la

DICOM, avec un objectif de livraison fin 2010 ou début 2011.
Cette embarcation doit permettre au GOP de disposer dʼun
moyen propre dʼeffectuer des levés bathymétriques côtiers.

La vedette Chambeyron a été mise en œuvre au départ de
Nouméa avec les moyens propres du GOP ou à partir du
Louis Hénin sur lequel elle était transportée. Elle a égale-
ment été transportée par le BATRAL Jacques Cartier à
Wallis en février et mars 2009. Elle répondait parfaitement
aux besoins. Cette vedette était soumise à la réglementation
des affaires maritimes en Nouvelle-Calédonie :
- nécessité de titres de navigation et de sécurité pour la
vedette,

- nécessité du certificat restreint de radiotéléphonie pour le
personnel mettant en œuvre la VHF.

Le renouvellement des titres a dû être géré par le GOP bien
que ces embarcations fussent propriété de la Nouvelle-
Calédonie. Ces titres de navigation et de sécurité étaient
échus en avril 2008. Des actions ont débuté en novembre

Louis Hénin au bassin (février 2010)

Chambeyron en sondage en baie de Népoui

Equinoxe en essais (janvier 2009)
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2008 pour les renouveler, mais ont nécessité une refonte de
lʼinstallation électrique de la VHF, un couplage sur le GPS de
la vedette et la fourniture dʼun plan électrique. Les affaires
maritimes ont toutefois établi un permis du 24 février au 21
mars 2009 pour permettre dʼeffectuer les travaux hydrogra-
phiques à Wallis dans le respect de la réglementation.

3.5.3 Embarcations dʼopportunité

Enfin, le GOP a utilisé des embarcations dʼopportunité mises
à disposition par le service des phares et balises de Wallis et
Futuna, par la marine nationale (vedette de servitude du
Revi, vedette de lʼamiral), le GSMA ou louées localement
pour des levés réalisés dans la période de ce rapport. Même
si cela nécessitait dʼéquiper complètement un porteur non
spécialisé (sondeur, système de localisation et dʼacquisi-
tion), cette solution sʼest montrée efficace et peu contrai-
gnante au vu dʼautres contraintes de disponibilité de por-
teurs plus lourds. Elle assurait une plus grande souplesse
dʼaction et une meilleure capacité de projection, dʼautant
mieux adaptée que le GOP devait être équipé dès 2010 dʼun
système dʼhydrographie déployable. Néanmoins, lʼemploi de
telles embarcations nécessitait des adaptations coûteuses,
en temps à défaut de budget, et des vérifications métrolo-
giques précises et qui ne pouvaient pas être amorties sur
plusieurs levés. Lors de la location dʼembarcation, les bud-
gets nécessaires étaient à planifier très en amont.

3.6 Matériel

On sʼest limité ici aux évolutions notables, et aux principaux
problèmes rencontrés.

3.6.1 Localisation

Le SHOM disposait de plusieurs systèmes de géoréférence-
ment des données recueillies, que ce soit en mer ou sur
terre. Parmi ces systèmes, le GOP a utilisé :
- le Z XII de la société Ashtech (en fin de vie), occasionnel-
lement employé pour déterminer des points statiques ;

- lʼAquarius 5002 de la société Thales Navigation (déclaré
obsolète par la société le 1er janvier 2006) : ces équipe-
ments ont été remisés définitivement en juillet 2010 ;

- le système 1200 de la société Leica Geosystems.

Vedette du service des phares et balises de Wallis et Futuna à
couple de Chambeyron

Plongeurs à bord du zodiac du GOP (MT Salou, IETA Tanguy)

RR Revi lors de travaux hydrographiques à Hao

Installation dʼun câble sonal à bord de la vedette de
lʼamiral lors de travaux à Hao (MJR Lecat)
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Le service de positionnement et de géodésie du GOP sʼap-
puyait désormais essentiellement sur les systèmes Leica
1200 disponibles à raison de 3 couples en Nouvelle-
Calédonie et 2 couples en Polynésie française. Un récepteur
supplémentaire de secours a été demandé pour assurer
lʼautonomie du GOP dans ce domaine critique.

Conformément aux déploiements définis pour les GHO, le
GOP a reçu :
- des kits étanches pour Leica : cette option sera particuliè-
rement intéressante pour les levés de plageage réalisés
dans le Pacifique ;

- des niveaux numériques dernière génération DNA03
(action en cours en Nouvelle-Calédonie mi 2010) ;

- une station totale par échelon : il nʼy avait en août 2010
que des balbutiements dʼutilisation de cet équipement.

3.6.2 Informatique

Les serveurs du GOP à Nouméa et à Papeete avaient été
renouvelés en décembre 2006 et en novembre 2007. Ils

apportaient plus de facilité pour stocker de gros volumes de
données et pour gérer leur archivage. Toutefois, aucune
redondance nʼétait disponible.

En conséquence, une refonte du cœur de réseau a été
demandée par le GOP (remplacement des serveurs obso-
lètes, augmentation des disques de stockage).

Par ailleurs, le GOP a rencontré sur la période 2009-2010,
des difficultés de production par lʼabsence de traceurs de
secours prépositionnés dans le Pacifique.

3.6.3 Bathymétrie

Sondeurs monofaisceaux
Le GOP disposait de sondeurs monofaisceaux EA400 de la
société Kongsberg dans les versions portables ou non. Cet
équipement était facilement mis en œuvre et répondait aux
besoins, en le couplant systématiquement avec lʼusage du
sonar à balayage latéral. Lʼexploitation de son échogramme
enregistré directement sʼest révélée indispensable pour le
traitement de la sonde, en réponse aux défauts de lʼécho-
gramme enregistré sous Hypack. Des difficultés de fonction-
nement ont été rencontrées avec certains ordinateurs por-
tables (enregistrement des sondes toutes les 0,4 s environ
par fonds inférieur à 15 m, alors que le sondeur émet à 0,1 s).
Une configuration « double écran » (Hypack et logiciel
EA400 sur le même PC) a été préconisée par le départe-
ment dʼingénierie des équipements scientifiques (IES) du
SHOM et donne satisfaction.

Sonars à balayage latéral (sonal)
Le sonal C-MAX a été déployé en Nouvelle-Calédonie : son
utilisation au quotidien sʼest révélée très concluante. Cet
équipement, qui fait partie du système dʼhydrographie
déployable prévu pour la BHPF, devait être à terme transfé-
ré vers la Polynésie française.

Les sondages en milieu corallien impliquaient de nom-
breuses réparations sur les câbles sonal du GOP : lʼapprovi-
sionnement en résine ad hoc ne pouvait se faire sur les ter-
ritoires, et des kits ont dû venir de métropole.

Le GOP, qui ne bénéficiait pas de sondeur multifaisceau,
devait disposer de sonars à balayage latéral performants,
légers, robustes, de mise en oeuvre et de maintenance
simple. Cʼétaient les yeux de lʼhydrographe sous lʼeau, lʼins-
trument indispensable pour assurer la sécurité de la naviga-
tion en milieu corallien.

Z XII en station à Bora-Bora

Système Leica utilisé lors dʼune topographie de
haut de plage (PM Le Lann et MP Feuillas)

Sonal en navigation (photo Fortunes de Mer Calédoniennes)
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Marégraphes et courantomètres

Au GOP, les marégraphes et les courantomètres ont été mis
en œuvre très souvent. Le GOP a reçu de nouveaux maré-
graphes (Seabird SBE 26+) remplaçant progressivement les
SLS 23 et OT 660 qui se trouvaient en fin de vie.

3.7 Logiciels

Le principal logiciel utilisé par le GOP était Hypack pour la
préparation, lʼexécution, le traitement et la rédaction des
levés hydrographiques. Il a évolué au cours de la période
grâce aux échanges réguliers avec MGS qui a pris en comp-
te les retours dʼexpérience du GOP, principal utilisateur de
ce progiciel au SHOM dans ce spectre dʼutilisation. Bien que
perfectible, il semblait atteindre un niveau de performance
cohérent avec les attentes aussi bien sur le traitement du
sonal que du sondeur et sur la rédaction. Lʼamélioration la plus
attendue restait encore la bonne gestion des données sur le
disque pour pouvoir rendre plus fonctionnel et donc plus sûr cer-
taines tâches de déplacements de fichiers qui se sont révélés
cruciaux pour conserver la maîtrise des traitements conduits.

Les développements internes au GOP ont par ailleurs été
suspendus, préférant la spécification de besoins vers les
services de soutien de MGS.

La règle générale a consisté à respecter les fondamentaux
de la gestion de configuration, notamment en nʼutilisant en
production que les logiciels mis en service. Certains logiciels
ont ainsi été mis à disposition du GOP sans que la décision
de mise en service ou décision de mise en exploitation nʼait
été produite par le gestionnaire de configuration. Ces logi-
ciels nʼont pas été utilisés.

3.8 Soutiens locaux

Le GOP bénéficiait du soutien administratif des bases
navales de Nouméa et Papeete en matière de gestion du
matériel et des personnels marine en particulier. Ce soutien
a été formalisé au travers de conventions locales déclinant
la convention de soutien du SHOM par le ministère de la
défense :
- convention entre le SHOM et les forces armées de la
Nouvelle-Calédonie relatif au soutien permanent de l'enti-
té du SHOM en Nouvelle-Calédonie par les services du
ministère de la défense (LR2009-029),

- convention entre le SHOM et les forces armées de
Polynésie française relatif au soutien permanent de l'enti-
té du SHOM en Polynésie française par les services du
ministère de la défense (LR2010-001),

- contrat de service DIRISI Papeete de soutien du
GOP/BHPF (LR2009-009),

- contrat de service DIRISI Nouméa de soutien du
GOP/BHNC (LR2009-004).

Les relations avec les collectivités territoriales de Nouvelle-
Calédonie et de Polynésie française étaient définies par :
- convention de partenariat d'accompagnement de la
Nouvelle-Calédonie en matière d'hydrographie (LR2009-
010), en cours dʼaménagement pour prendre en compte le
transfert de compétence acté par la loi de pays relative au
transfert à la Nouvelle-Calédonie de compétence en
hydrographie (LR2010-002),

- projet de convention de coordination en hydrographie et
cartographie marine entre lʼÉtat et la Nouvelle-Calédonie
sur la base du transfert de compétence en hydrographie,

- convention de coordination en hydrographie et cartographie
marine entre lʼÉtat et la Polynésie française (à la signature du
président de la Polynésie française en juillet 2010).

Relevage du sonal à bord du Louis Hénin

Marégraphes OT660 après mesures à Paagoumène
(du 14 décembre 2009 au 18 février 2010)

Profileur de courant Aquapro mouillé à Paagoumène
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Le coût du GOP pour 2008 et 2009 a pris en compte les élé-
ments fournis par les bases navales de Nouméa et de
Papeete. La Nouvelle-Calédonie a transmis en août 2010
une première évaluation du coût des moyens mis à disposi-
tion au bénéfice de lʼhydrographie pour lʼannée 2009.

3.9 Qualité

3.9. Audit

Les deux entités du GOP ont été auditées en juillet 2009 par
une auditrice interne de la direction de la qualité, des
méthodes et de la normalisation (DQMN). Lʼaudit réalisé à
Papeete puis à Nouméa a démontré lʼefficacité des méthodes
mises en œuvre au GOP pour exécuter ses missions.

4. TRAVAUX SOUS CONVENTION

Aucun levé sous convention nʼa été conduit pendant la pério-
de. Des travaux qualifiés dʼhydrographie civile lʼont été mais
sous la forme de levés dʼhydrographie générale. Les raisons
sont multiples :
- volonté des présidents de la commission hydrographique
de conduire certains levés du fait de leur importance stra-
tégique (port de Vavouto, extension du mouillage de
Paagoumène…) ;

- financement partiel de lʼactivité du GOP en Nouvelle-
Calédonie par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie
qui souhaite promouvoir le développement économique
ou touristique de lʼîle.

Néanmoins, la commission hydrographique de Nouvelle-
Calédonie, réunie en août 2010, a opté pour une facturation de
travaux de contrôle du chenal de Vavouto à réaliser en 2011.

5. LES PARTENARIATS ÉTAT / PAYS

5.1 En Nouvelle-Calédonie

Le transfert de compétences de lʼÉtat à la Nouvelle-
Calédonie était avant tout une démarche politique. La volon-
té affichée demeurait le respect strict des accords de
Nouméa, comme lʼavait rappelé le Premier ministre,
M Fillon, le 20 décembre 2007 lors de la réunion du comité
des signataires de lʼaccord de Nouméa.

En Nouvelle-Calédonie, le périmètre des compétences
transférables a été figé lors dʼun comité de pilotage présidé
par le Haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie et composé des représentants des diverses sen-
sibilités de la société civile de la Nouvelle-Calédonie, en
novembre 2008 (à lʼissue dʼune mission dʼappui dʼexperts).
Puis il a été validé par la réunion du comité des signataires
de lʼaccord de Nouméa en décembre 2008.

Lʼhydrographie dans les eaux sous juridiction de la Nouvelle-
Calédonie (eaux intérieures et territoriales) devait être une
capacité transférée à compter du 1er janvier 2011, même si
formellement ce nʼétait quʼun des moyens pour assumer la
responsabilité de la sécurité de la navigation. La loi de pays
n°2009-10 du 28 décembre 2009 relative au transfert à la
Nouvelle-Calédonie des compétences de lʼÉtat en matière
de police et sécurité de la circulation maritime sʼeffectuant
entre tous les points de la Nouvelle-Calédonie, et de sauve-
garde de la vie humaine en mer dans les eaux territoriales
indiquait en substance que « en matière de sécurité de la
navigation, la Nouvelle-Calédonie est en charge de lʼhydro-
graphie et de la signalisation maritime dans les eaux territo-
riales. A ce titre, elle est notamment compétente pour assu-
rer la responsabilité de lʼexécution des travaux dʼhydrogra-
phie dans les eaux territoriales […]. »

La Nouvelle-Calédonie sʼétait dans un premier temps prépa-
rée à ce transfert en soutenant le SHOM en application de la
convention de partenariat de 2001, revue fin 2008 et signée

Participants à la réunion de la commission hydrographique
devant le baliseur Louis Hénin et la vedette Equinoxe (février
2009)
De gauche à droite : CRP Pacault (adjoint AEM du CZM
Nouvelle-Calédonie), Mme Giraudon (chef du service topogra-
phique et foncier de la Province Sud), CV Long (commandant de
la zone maritime Nouvelle-Calédonie), IPETA Lannuzel (directeur
du GOP), M. Guivarch (chef du service des phares et balises), M.
Urbain (président des pilotes maritimes), M. Vittori (adjoint au
maire de Nouméa), M. Pitout (directeur de la DITTT)

Commission hydrographique (février 2010)
De gauche à droite : IPETA Lannuzel (directeur du GOP), CV
Long (commandant de la zone maritime Nouvelle-Calédonie),
M. Apruzzese (délégué du Haut-commissaire pour la Province
Nord), M. Devillers (membre du gouvernement de Nouvelle-
Calédonie), M. Garde (secrétaire général du gouvernement de
Nouvelle-Calédonie)
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le 3 mars 2009. Le point marquant de cette révision a été la
prise en compte du poste de secrétaire calédonienne
employée depuis 2004 au GOP, mais surtout de ceux des
deux nouveaux techniciens hydrographes formés par le
SHOM. Ceux-ci ont été intégrés au service hydrographie de
Nouvelle-Calédonie du GOP et ont été gérés, avec des spé-
cificités liées à leur statut, de façon relativement autonome
vis-à-vis de la Nouvelle-Calédonie.

En 2010, les travaux liés au transfert de compétences se
sont poursuivis par la proposition dʼune convention de coor-
dination en hydrographie et cartographie marine précisant
les responsabilités de lʼÉtat et de la Nouvelle-Calédonie.
Cette convention a également nécessité une révision de
la convention de moyens du 3 mars 2009, et la mise à
jour de la délibération du congrès de Nouvelle-Calédonie
créant la commission hydrographique de Nouvelle-
Calédonie.

Les projets de convention ont été transmis en mai 2010 au
Haut-commissariat par la tutelle du SHOM après visa par le
conseil dʼadministration du SHOM en avril 2010.

5.2 En Polynésie française

La situation politique instable et les difficultés locales à faire
travailler des services de lʼÉtat et de la Polynésie française
ont rendu les relations de partenariat du SHOM avec elle dif-
ficile en 2008, jusquʼau refus de la Polynésie française en
2009 de poursuivre le soutien du SHOM.

La compétence de la Polynésie française en matière de
sécurité de la circulation maritime dans les eaux inté-
rieures était inscrite dans la loi organique de 1996 (art
27.11°) portant statut dʼautonomie de cette collectivité
dʼoutre-mer. A priori lʼhydrographie est un élément majeur
de la sécurité de la navigation, au même titre que le bali-
sage, et était donc interprétée comme une compétence
transférée dans les eaux intérieures. Néanmoins, une
analyse juridique des services du Haut-commissariat
datée du 30 octobre 2007, laissait entendre que lʼhydro-
graphie nʼest quʼun moyen pour permettre à la Polynésie
française dʼassumer ses compétences en matière de
sécurité de la navigation. A ce titre, elle ne serait pas
transférable au sens de la loi organique mais ferait réfé-
rence à l'article 169 de la loi organique de février 2004
relatif aux concours de l'État.

Par ailleurs, le ministère de tutelle du SHOM a relayé un avis
de la DéGéOM du 9 décembre 2009 indiquant que « lʼÉtat
conserve des responsabilités qui lui sont propres en matière
dʼhydrographie, du fait des engagements internationaux
souscrits par lui dans le cadre de la convention SOLAS. Il
reste ainsi compétent pour superviser lʼactivité des services
et sʼassurer de leur respect des obligations internationales
résultant pour lʼÉtat de cette convention. Son intervention à
des fins dʼhydrographie dans les eaux intérieures demeure
donc entièrement légitime. »

La situation était donc la suivante :
- une entité technique polynésienne, la CHPF, en charge des
affaires dʼhydrographie relevant de la Polynésie française.
Cette entité, composée dʼune seule hydrographe non bre-

vetée FIG/OHI catégorie B, sous-traitait la plupart des tra-
vaux qui lui étaient prescrits. Celle-ci pouvait bénéficier du
concours du SHOM, et en particulier du GOP, en terme
dʼexpertise pour lui permettre dʼatteindre le meilleur niveau
pour conduire ses travaux, et permettre dʼen tirer de lʼinfor-
mation nautique exploitable dans les cartes et documents
nautiques entretenus par le SHOM ;
- le GOP qui coordonnait les travaux dʼhydrographie en
Polynésie française via le sous-comité hydrographie du
conseil polynésien de la mer et du littoral, et réalisait des
travaux dʼhydrographie générale.

Une convention de coordination a été rédigée fin 2009 et
soumise à la signature de lʼÉtat et de la Polynésie française
au 1er semestre 2010. Le recueil annuel des besoins en
hydrographie a été relancé par le GOP en 2010 car la direc-
tion de lʼéquipement qui théoriquement sʼen chargeait nʼavait
plus lancé ce recueil depuis 2007. Enfin, la commission
hydrographique de Polynésie française (encore appelée
sous-comité hydrographie du conseil polynésien de la mer et
du littoral) sʼest réunie le 22 juin 2010, près de 3 ans après
sa dernière réunion (réunion de 2007 en présence du
directeur général du SHOM) : la présence de représen-
tants de lʼÉtat devrait être étoffée lors des prochaines
réunions.

La normalisation de la relation avec la Polynésie française a
nécessité un long labeur aussi bien au SHOM quʼau Haut-
commissariat de la République en Polynésie française qui
sʼest fortement mobilisé pour faciliter lʼémergence dʼune
solution acceptable. Cela nʼaurait pas été possible sans la
présence permanente dʼune antenne du SHOM en
Polynésie française, qui a su maintenir un lien avec les auto-
rités civiles et militaires de lʼÉtat et les autorités de la collec-
tivité territoriale nécessaire au dialogue, à la concertation et
à la négociation.

Réunion du sous-comité hydrographie (22 juin 2010)
En haut : F. Chaumette (directeur du port autonome de Papeete)
– S. Lannuzel (directeur du GOP) – B. Lecat (hydrographe) –
YM Tanguy (chef du service logistique du GOP). De dos : T. Taiarui
(pilote à la SPIS) – N. Metzler (chef de lʼarrondissement maritime
et aéroports) – L. Teikihuavanaka (hydrographe au port autono-
me de Papeete)



18-32

6. COMMUNICATION

Le SHOM avait un gros défaut de visibilité dans le Pacifique
auprès du public mais aussi des autorités civiles, notamment
du fait de lʼancrage fort dʼautres instituts, notamment lʼIRD et
lʼIfremer. Cette situation était également due à la trop forte
personnalisation des bases hydrographiques du GOP : le
passage de MOP10 à GOP en 2007 a également perturbé
les interlocuteurs. Quelques actions ont pu être menées
pendant la période : mis en place du logo SHOM sur les
articles locaux de représentation (T-shirts, polo, présenta-
tions, posters), acquisition dʼautocollants SHOM pour une
meilleure identification des véhicules et des locaux, révision
du panneau à lʼentrée du site du GOP en Nouvelle-
Calédonie. Il convient de nommer le GOP comme lʼantenne
du SHOM dans le Pacifique ou « SHOM Pacifique » pour un
usage externe, lʼappellation GOP étant réservée à un usage
interne. Le directeur du GOP était connu comme le directeur
de lʼantenne du SHOM dans le Pacifique.

Plusieurs articles sont parus dans la presse régionale et ont
rendu compte des activités principales du SHOM dans le
Pacifique : changement du directeur du GOP, commissions
hydrographiques, levés hydrographiques à Balade et à
Wallis notamment, couverture de Nouméa en ENC11, signa-
ture de la convention de partenariat en Nouvelle-Calédonie,
bilan de lʼactivité 2009, installation de marégraphes pour la
surveillance du risque tsunami.

Par ailleurs, la connaissance des partenaires étatiques ou
de la collectivité nécessitait une mobilisation qui ne pouvait
être assurée que par le directeur du GOP ou le chef du ser-
vice logistique compte tenu des charges de production qui
reposaient sur les autres agents. Cet apprentissage nʼa pas
été aisé et a demandé du temps et de lʼénergie, à concilier
avec les autres activités, mais fut source dʼopportunités et
dʼenrichissements.

7. BILAN

7.1 Nature des travaux à mener dans le Pacifique

Les travaux hydrographiques connus ou prévisibles à
conduire par le SHOM dans le Pacifique concernaient lʼhy-
drographie littorale ou côtière de faible extension géogra-
phique (HG, HOM, PPML)12, ou de lʼhydrographie pour
lʼamélioration de la connaissance hydrographique essentiel-
lement au-delà du plateau continental (Plateau21).
Lʼexception notable est le grand lagon nord, en Nouvelle-
Calédonie, où lʼhydrographie était très insuffisante, et dans
une mesure moindre la corne sud.

Par nature, ces travaux étaient souvent dans des endroits
éloignés (cas de lʼensemble de la Polynésie française) dont

lʼaccès ne pouvait se faire que par voie maritime ou aérien-
ne nécessitant un concours systématique civil ou militaire,
avec des moyens adaptés (le baliseur Louis Hénin ne peut
se rendre aux Chesterfield).

Concernant lʼhydrographie militaire, en Polynésie française,
peu de besoins ont été exprimés, peut-être en raison de la
faible visibilité sur les capacités opérationnelles des années
à venir. La réduction du format des forces armées en
Polynésie française dans les prochaines années, le transfert
du BATRAL Dumont dʼUrville de Papeete à Fort de France,
et les incertitudes sur lʼéventuel programme de remplace-
ment des BATRAL ne permettaient pas vraiment dʼy voir très
clair sur lʼévolution des besoins en hydrographie militaire. En
Nouvelle-Calédonie, les forces ont fait part de nombreuses
demandes nécessaires pour assumer leurs missions.
Souvent ces demandes dʼhydrographie militaire rejoignaient
des demandes dʼhydrographie générale, y compris pour les
plageages ou le soutien préalable aux opérations de dépol-
lution du lagon (mines, bombes…). Ce qui est apparu régu-
lièrement, cʼétaient des demandes inopinées de faible à
moyen préavis.

En Polynésie française, les travaux en hydrographie étaient
conséquents comme a pu le montrer encore en 2010 le
recueil des besoins en travaux hydrographiques, mais res-
taient à mettre en perspective à la lumière de lʼétat de la
connaissance qui était en cours dʼélaboration en août 2010.
Les moyens devraient sans doute évoluer pour satisfaire un
schéma directeur de lʼhydrographie à établir, en couplant
probablement des moyens hauturiers lourds de type bâtiment
hydrographique, et des moyens côtiers projetables de Tahiti.

Enfin, les travaux concourrant aux politiques publiques mari-
times et du littoral prenaient de lʼampleur bien que nécessi-
tant une préparation très en amont : discussions plus ou
moins appuyées sur Litto3D en Nouvelle-Calédonie (service
topographique de la DITTT), à Wallis et Futuna (service des
travaux publics de Wallis et Futuna) et aux Tuamotu (service
de lʼurbanisme), définition des références altimétriques mari-
times, réseau de marégraphes pour la surveillance du risque
tsunami… La réalisation de travaux Litto3D débouchant sur
une modélisation continue terre-mer du littoral est sans
doute une priorité indispensable aux collectivités dʼoutre-mer
pour leur permettre de mieux gérer ce littoral et les pressions
quʼil subit.

7.2 Organisation et fonctionnement

Les enjeux principaux consistaient à poursuivre lʼeffort de
production hydrographique en maintenant le niveau de lʼindi-
cateur des levés et à stabiliser une organisation apte à
répondre aux missions du SHOM dans le Pacifique en pre-
nant en compte la coordination des collectivités territoriales
de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française du fait de
leurs compétences effectives ou assumées en matière dʼhy-
drographie pour la sécurité de la navigation.

7.2.1 En Nouvelle-Calédonie

Lʼorganisation en partenariat avec la Nouvelle-Calédonie
fonctionnait bien. La Nouvelle-Calédonie apportait des
moyens et le SHOM apportait son concours pour permettre

10 Mission océanographique du Pacifique (avant 2007, ancienne appellation
du GOP).
11 Electronic Navigational Chart (carte marine électronique de navigation).
12 Hydrographie générale, hydrographie et océanographie militaire, politique
publique maritime et du littoral formant les principaux domaines dʼactivités du
SHOM.
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à la Nouvelle-Calédonie dʼassumer ses compétences dans
la durée.

Dans la situation actuelle, le plan dʼarmement du GOP (ingé-
nieur, OMH, officier marinier, plongeur) renforcé de deux
techniciens hydrographes calédoniens permettait dʼassurer
une conduite et une rédaction compatible avec les objectifs
de réactivité et de qualité recherchés en exploitant au mieux
les moyens mis à disposition.

Si la Nouvelle-Calédonie décidait de recruter un ou deux
autres techniciens hydrographes, une fois ces personnels
formés, le retrait dʼun OMH pourrait être envisagé. Cela nʼa
toutefois plus été évoqué depuis 2008. La Nouvelle-
Calédonie sʼinterrogeait même sur la capacité de cette col-
lectivité à proposer un parcours professionnel valorisant aux
deux hydrographes recrutés.

Le plan dʼéquipement, drome comprise, permettait quant à
lui de travailler en Nouvelle-Calédonie mais était faiblement
portable pour se projeter efficacement dans les dépen-
dances (Chesterfield, DʼEntrecasteaux…), à Wallis et
Futuna et éventuellement en Polynésie française.

7.2.2 En Polynésie française

Le partenariat avec la Polynésie française a été réduit à une
coordination par le SHOM en matière dʼhydrographie. Lʼactivité
hydrographique entre 2008 et 2010 a été conséquente pour le
personnel et notamment pour les deux hydrographes.

Ce type dʼactivité, alternance de travaux dʼhydrographie
générale et de soutien au réseau de marégraphes pour la
surveillance du risque tsunami (installation et maintenance),
devrait se poursuivre dans les années suivantes. La mise à
disposition dʼun système dʼhydrographie déployable devrait
faciliter la projection des agents en Polynésie française. Les
locaux en ZRN étaient adaptés au personnel et à lʼactivité, et
permettraient dʼaccueillir quelques agents supplémentaires.

Néanmoins, il était indispensable que le GOP disposât dʼun
moyen nautique en propre : cette action initiée en 2009 a
dʼabord été reportée en 2011 par le bureau logistique géné-
rale de lʼétat-major de la marine (EMM/LOGGEN), mais
devrait toutefois pouvoir aboutir fin 2010 grâce à lʼinterven-
tion appuyée du SHOM auprès des services de soutien,
notamment le service logistique de la marine.
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ANNEXE I : Références des rapports particuliers (RP)

Levé de contrôle de l'accès au port de Vavouto S201004100 RAP2010-065
Contrôle d'orthophotos sur les îles Belep S201003500 RAP2010-061
Contrôle du MCN de Nouméa S201000900 RAP2010-016
Levé d'une voie recommandée des îles Daos du sud à l'île Art S201003400 RAP2010-060
Contrôle de la carte marine 7644 S201003300 RAP2010-058
Détermination des références altimétriques maritimes à Koumac S201002500 RAP2010-042
Mesures de marée à Plum, commune de Mont-Dore S201002600 RAP2010-043
Mesures de courant à Paagoumène S201001000 RAP2010-017
Spatiopréparation (géodésie) de Tontouta à l'île des Pins S200905900 RAP2009-156
Levé de modification voie recommandée de la passe de Uitoe à Nouméa boîte 4 S200906000 RAP2009-157
Levé préparatoire à CDS2010 : baie de Népoui S200906800 RAP2009-160
Contrôle d'orthophotos en baie de Népoui S200906900 RAP2009-161
Levé préparatoire à CDS2010 : baie de Chasseloup S200905800 RAP2009-155
Contrôle des coffres en baie de Numbo à Nouméa S200904600 RAP2009-127
Contrôle du MCN de Nouméa S200904400 RAP2009-126
Levé d'une voie recommandée de Poum aux îlots Daos du sud S200903200 RAP2009-112
Stéréopréparation aux abords de Kone et Ouaco S200902600 RAP2009-100
Levé de la passe de Balade et jonction avec le canal de Pouébo S200902700 RAP2009-098
Levé au sondeur latéral aux abords de Plum S200901400 RAP2009-087
Travaux hydrographiques à Théoudié S200901300 RAP2009-086
Spatiopréparation de la baie d'Ohland à la passe de Koumac S200900600 RAP2009-051
Levé de modification voie recommandée de la passe de Uitoe à Nouméa boîte 3 S200900200 RAP2009-003
Travaux de contrôle sur l'observatoire de marée de Nouméa S200807600 RAP2008-198
Levé au sondeur latéral dans le lagon sud à l'entrée de la baie de Prony S200806900 RAP2008-175
Travaux hydrographiques accès à Paagoumène par la passe de la Gazelle S200807000 RAP2009-002
Levé bathymétriques dans le lagon nord (sud Yandé – est Baaba) S200805800 RAP2008-174
Levé bathymétrique dans le lagon sud aux abords de Nouméa S200805600 RAP2008-173
Levés bathymétriques à Ouvéa S200805200 RAP2008-157
Mesures de courant au nord de l'île Art et dans les passes du d'Estrées S200807700 RAP2008-197
Mesures de courant à Ouvéa à proximité de la passe du Taureau S200807800 RAP2008-200
Levés bathymétriques à Ouvéa S200707200 RAP2008-096
Travaux hydrographiques à Ouvéa S200707100 RAP2008-037

Travaux hydrographiques à Wallis S200900700 RAP2009-052
Spatiopréparation, Ile Futuna S200703400 RAP2008-156

Mesure de courant dans la passe Avaroa d'entrée en baie de Cook sur l'île de Moorea S201002100 RAP2010-064
Intégration d'une station de surveillance du niveau de la mer à Huahine S201003600 RAP2010-063
MCO d'une station de surveillance du niveau de la mer à Tubuaï S201000100 RAP2010-019
Stéréopréparation et contrôle de balisage aux Gambier S201000200 RAP2010-020
Contrôle d'une station de surveillance du niveau de la mer à Papeete S201004000 RAP2010-027
Travaux d'opportunité de marégraphie à Vairao (Tahiti) S200907500 RAP2010-018
Spatiopréparation et contrôle d'orthophotos à Bora-Bora S200904700 RAP2009-154
Intégration d'une station de surveillance du niveau de la mer à Nuku-Hiva S200903500 RAP2009-111
Travaux hydrographiques sur l'atoll de Hao S200900300 RAP2009-099
Intégration d'une station de surveillance du niveau de la mer à Rangiroa S200900400 RAP2009-048
Travaux de courantométrie à Tahiti : de la passe de Taunoa à la rade de Papeete S200808800 RAP2009-005
Intégration d'une station de surveillance du niveau de la mer à Tubuaï S200807400 RAP2008-193
Positionnement de balisage près de l'île Toopua dans l'archipel de Bora-Bora S200807500 RAP2008-177
Travaux dʼopportunité de marégraphie à Fare Ute (Papeete) S200808000 RAP2008-191
Levé de stéréopréparation - île de Tahiti - côte nord-ouest S200802200 RAP2008-176
Réhabilitation de lʼatoll de Hao S200806400 RAP2008-178
Levé de la baie d'Opunohu à Mooréa S200800500 RAP2008-155

Observation de la marée à Clipperton S200900100 RAP2009-004
Levés bathymétriques à Vanikoro S200805100 RAP2008-149

Intitulé N° du levé Référence du RP

Nouvelle-Calédonie

Wallis et Futuna

Polynésie française

Divers
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ANNEXE 2 : Localisation globale des zones de travaux
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ANNEXE 3 : Sigles et acronymes utilisés dans ce rapport

BATRAL bâtiment de transport léger
CEP centre dʼexpérimentation du Pacifique
CHPF cellule hydrographique de Polynésie française (subdivision des phares et balises)
COMSUP commandement supérieur des forces armées dans le territoire (NC en Nouvelle-Calédonie ou PF en

Polynésie française)
CZM commandant de zone maritime
DéGéOM délégation générale à lʼoutre-mer (service du ministère de lʼoutre-mer)
DIRISI direction interarmées des réseaux dʼinfrastructure et des systèmes dʼinformation de la défense
DITTT direction des infrastructures, de la topographie et des transports terrestres (direction du gouvernement

de la Nouvelle-Calédonie)
DO direction des opérations du SHOM
DTI données et traitement de lʼinformation (département de MIP)
DTSI direction des technologies et services de lʼinformation
FS frégate de surveillance
GHO groupes hydrographiques et océanographiques (regroupant le GOP, le GOA (groupe océanographique

de lʼAtlantique) et le GHA (groupe hydrographique de lʼAtlantique))
GSMA groupement du service militaire adapté
Ifremer institut français de recherche pour lʼexploitation de la mer
IGN institut géographique national
IOC intergovernmental oceanographic commission (commission océanographique intergouvernementale de

lʼUNESCO13)
IRD institut de recherche pour le développement
KNS Koniambo Nickel SA (opérateur minier exploitant le massif de Koniambo en Province Nord de la

Nouvelle-Calédonie)
Litto3D programme de description physique de la bathymétrie et topographie littorale, basé principalement sur

lʼacquisition de données par laser aéroporté
MCO maintien en condition opérationnelle
MGS moyens généraux et spécifiques (division de la DO)
MIP maîtrise de lʼinformation et des produits mixtes (division de la DO)
OHI organisation hydrographique internationale
OMH officier marinier hydrographe
OMI organisation maritime internationale
RR remorqueur ravitailleur
SHOM service hydrographique et océanographique de la marine
SLN société Le Nickel (opérateur minier historique en Nouvelle-Calédonie)
SPOT satellite pour lʼobservation de la terre
ZRN zone de réparation navale (partie de la base navale de Papeete où sont situés les ateliers de réparation

navale de la marine)

13 United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization (organisation des Nations Unies pour lʼéducation, la science et la culture).
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